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CHAPITRE I 



a) La saisine de la Cour et la prockdure 

1.1 Le 31 janvier 1996, M. Ahmadou Sadio Diallo, homme d'affaires guinCen, Ctabli 

depuis 1964 au ZaYre oh il avait passe trente-deux ans et effectuC de gros investissements, 

fut expulsC de ce pays dans des conditions particulikrement vexatoires, en meme temps 

qu'il ktait privC de ses biens et mis dans l'impossibilitk de recouvrer ses nombreuses et 

importantes crkances. 

1.2 Aprks avoir tent6 en vain plusieurs demarches diplomatiques pour obtenir du ZaYre, 

rebaptisk Rkpublique DCmocratique du Congo a compter du 29 mai 1997, qu'il fasse droit 

aux demandes en reparation de M. Diallo, injustement rkduit a l'indigence la plus totale, le 

Gouvernement guinCen a dCcidC de saisir la Cour internationale de Justice de cette affaire 

douloureuse. 

1.3 Par lettre en date du 21 aoiit 1998, r e p e  au Greffe de la Cour le 25 septembre 

suivant, Son Excellence, M. Lamine Kamara, Ministre des Affaires Etrangeres de la 

Rkpublique de Guinke a adresse a la Cour un document intitulk "Requete aux fins de 

protection diplomatique", par lequel il faisait part de l'intention de son Gouvernement 

d'exercer sa protection diplomatique en faveur de M. Diallo, contre la Rkpublique 

dimocratique du Congo (ci-aprks "R.D.C."). A la suite d'une lettre du Greffier en date du 

28 septembre, cette requete a CtC rCgularisCe le 28 dkcembre 1998. 

1.4 La requete de la RCpublique de GuinCe a CtC introduite sur le fondement de l'article 

36, paragraphe 2, du Statut de la Cour internationale de Justice. 

La R.D.C. a accept6 la juridiction obligatoire de la Cour par une declaration en date du 8 

fkvrier 1989. La GuinCe a fait de meme le 11 novembre 1998. Les deux dkclarations sont 

faites sous la seule rkserve de rkciprocitk. 



1.5 A la suite d'une rCunion que le President de la Cour a tenue avec les Agents des 

Parties le 8 septembre 1999, la Cour a, par ordonnance en date du 25 novembre 1999, fix6 

au 11 septembre 2000 la date d'expiration du dClai pour le dCp8t du MCmoire de la 

RCpublique de GuinCe et au 11 septembre 2001, celle du dCp8t du Contre-MCmoire de la 

R.D.C. 

1.6 Par une nouvelle ordonnance, en date du 8 septembre 2000, la Cour, ti la demande 

de la GuinCe, a bien voulu prolonger au 23 mars 2001 la date-limite pour le dCp8t du 

MCmoire et au 4 octobre 2002 celle du dCp8t du Contre-MCmoire. Le prCsent MCmoire est 

soumis en consiquence. 

1.7 Bien qu'elle se soit efforcee de 1'Ctablir dans les rkgles de l'art, en respectant le 

Rkglement de la Cour et la pratique habituellement suivie devant la Haute Juridiction, la 

RCpublique de GuinCe est consciente de quelques insuffisances formelles. Celles-ci, qu'elle 

prie respectueusement la Cour de bien vouloir excuser, sont dues d'une part, aux difficultks 

extremes dans lesquelles elle se debat et d'autre part, aux circonstances particulibes de 

l'espkce. 

1.8 Au titre des premikres, la GuinCe attire l'attention de la Cour s w  ses trks graves 

problkmes Cconomiques et financiers, de caractkre structurel. Ceux-ci ont en outre CtC 

aggravCs depuis 1'CtC 2000 par des tensions aux frontikres et un afflux massif de rthgiCs en 

provenance de pays voisins, auquel la GuinCe a dB faire face dans des conditions 

particulikrement difficiles. 

1.9 Par ailleurs, M. Diallo a CtC expulsC du ZaYre avec une grande brutalitC, sans pouvoir 

emporter avec lui ses affaires personnelles, ni moins encore ses archives, dont certaines ont 

pu Stre rCcupQCes ensuite par quelques amis, mais de f a ~ o n  alkatoire et non systimatique. 

I1 en est result6 de trks grandes difficult& en matikre de rassemblement des preuves. La 

GuinCe s'est efforcCe de prCsenter, de manikre ordonnie, toutes celles qui se trouvent en sa 



possession, mais elle prie respectueusement la Cour de faire usage des pouvoirs 

d'instruction qui lui appartiennent pour rassembler, le cas echeant, les ClCments de preuve 

supplimentaires qui lui paraitraient utiles. A cette fin, la Cour pourrait sans doute se fonder 

sur les articles 44, paragraphe 2, de son Statut, et 66 de son Rkglement. 

b) Les demandes de la RCpublique de GuinCe et le r81e de la Cour 

1.10 Cornrne la Guinke l'exposera en plus grands details dans les chapitres suivants du 

present Memoire, M. Diallo a subi de trks nombreux prejudices a la suite de faits 

internationalement illicites du Zaii-e ou pouvant lui etre attribues. 

1.1 1 Ces prejudices ont Cte causes a sa personne, du fait des traitements dkgradants et 

arbitraires dont il a CtC victime avant et lors de son expulsion, et ses biens et avoirs 

mobiliers et immobiliers. 

1.12 Pour lever d'emblee toute ambiguite, la RCpublique de Guinke tient a preciser qu'elle 

prend fait et cause pour l'un de ses nationaux, et agit pour faire respecter les droits propres 

de celui-ci en tant que personne et en tant qu'actionnaire et dirigeant des societes qu'il a 

fondees (Africontainers et Africom-ZaYre) et dont il est l'unique ou le principal propriktaire 

a l'exclusion des droits distincts que pourraient detenir ces sociCtCs a I'encontre de la R.D.C. 

1.13 La GuinCe tient, en particulier, 5 attirer l'attention de la Cour sur le fait que si, 

formellement, les societCs Africontainers et Africom-Zaii-e n'ont pas fait l'objet d'une 

confiscation formelle, concrktement, M. Diallo est privC de ses droits d'actionnaire et ne 

peut s'acquitter de ses droits et obligations en tant que seul dirigeant de ces sociktes. 



1.14 Comme l'a rappel6 la Cour dans son arrst du 5 fevrier 1970, "[sl'il est port6 atteinte 

B l'un de leurs droits propres, les actionnaires ont un droit de recours indipendant"'. Tel est 

le cas en l'espkce. 

1.1 5 Au surplus, M. Diallo n'est pas seulement l'actionnaire unique ou principal des deux 

sociitis concernies, il en est aussi le Prisident Directeur GinQal. Or, il ne peut nullement 

exercer ses droits et prirogatives a ce titre, du fait de la situation dans laquelle l'a placi la 

R.D.C. 

1.16 En particulier, M. Diallo se trouve dans l'incapaciti de recouvrer les creances 

considirables qu'il possede. Certaines de ses criances sont itablies B l'encontre de la R.D.C. 

elle-mime; d'autres dettes sont dues par des sociitis privies (dont la R.D.C. est un 

actionnaire important) mais, les faits internationalement illicites de la Ripublique 

dkmocratique du Congo le mettent dans l'impossibiliti absolue d'en obtenir le 

recouvrement. C'est donc bien la responsabiliti de 1 '~ ta t  difendeur, et de lui seul, qui est en 

cause. 

1.17 Par ailleurs, a ce stade de la procedure, la Guinie se bornera i faire valoir les 

moyens de fait et de droit qui lui semblent de nature a Ctablir la responsabiliti de la R.D.C., 

sans s'attacher 6 Ctablir le quantum de l'indemnisation qui lui est due de ce fait. 

1.18 Cornrne elle l'indique dans ses conclusions finales, elle prie respectueusement la 

Cour de bien vouloir l'autoriser A prisenter une ivaluation du montant de cette indernniti 

dans une phase ultirieure de la procidure, au cas ofi les Parties ne pourraient se mettre 

d'accord sur celui-ci dans un dilai raisonnable - qui pourrait etre de six mois - apres le 

prononci de l'arrgt. 

' C.I.J., Affaire de la Barcelona Traction Light and Power Company, Limited (Nouvelle requite: 1962), 
deuxidmephase, Rec. 1970, p. 36,  par. 47. 
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c) Plan du MCmoire 

1.19 Le prisent Mimoire est organisi selon le plan suivant : 

- Dans un chapitre 11, la Republique de GuinCe rappelle les faits de l'affaire et les raisons 

qui l'ont conduite 5 exercer sa protection diplomatique en faveur de son ressortissant; 

- le chapitre I11 porte sur la responsabilite internationale de la RCpublique dkmocratique 

du Congo, en prisentant brievement les principes applicables dont il fait ensuite application 

aux faits de l'espkce, pour conclure 5 l'obligation de rCparer s'imposant a la R.D.C.; 

- dans le chapitre IVY la RCpublique de Guinie itablit son droit d'exercer sa protection 

diplomatique en faveur de M. Diallo ; 

- enfin, conformCment aux dispositions de l'article 49, paragraphe 1, du Rkglement de la 

Cour, le chapitre V contient les conclusions de la GuinCe. 

1.20 Le Livre I1 du present MCmoire reproduit les annexes que la Ripublique de Guinie 

a it6 en mesure de riunir2. 

Voir a ce sujet, le paragraphe 1.9 ci-dessus. 
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CHAPITRE I1 

LES FAITS 



2.1 Aprks un rappel des faits illicites, attribuables A la R6publique Ddmocratique du 

Congo (R.D.C.) (A), la Ripublique de Guinie rappellera les raisons qui l'on conduite a 

saisir la Cour de cette affaire, en assumant la protection diplomatique de son ressortissant 

(B). 

A. LES FAITS PERTINENTS 

I .  L 'installation de Monsieur DIALLO en Ripublique Dimocratique du Congo. 

2.2 Monsieur Ahmadou Sadio Diallo est un citoyen guinien ne le 3 janvier 1947 a Lab6 

(Guide), homme d'affaires install6 au ZaYre en 1964 ou il a d'abord cr66 une soci6t6 

d'importlexport dCnomm6e Africom-ZaYre. La Societi Africom-ZaYre a it6 cr66e par M. 

Diallo avec un capital de 500.000 dollars des ~ t a t s - ~ n i s  et enregistrie au Nouveau Registre 

du Commerce sous le no 3344 le 24 mars 1974. 

2.3 En 1979, M. Ahmadou Sadio Diallo cr6e une seconde sociCt6, la Soci6t6 

Africontainers, sp6cialisCe dans le transport de marchandises. Les parts sociales de cette 

sociCt6 priv6e a responsabilit6 limitke, immatricul6e au Nouveau Registre du Commerce de 

Kinshasa le 3 novembre 19793, ont kt6 souscrites a hauteur de 40% par M. Kibeti Zala, 

citoyen de nationalit6 zayroise; a hauteur de 30% chacun par la societ6 Afiicom-ZaTre 

representie par son gerant, M. Diallo, d'une part, et par Mme Colette Dewast, de 

nationalit6 franqaise d'autre *art4. M. David, de nationalit6 franqaise, est dCsign6 en qualit6 

de g6rant de la sociCt6 ~fricontainers~. 

Annexes 1 et 2. 

Annexe 1. 



2.4 Suite a 1'AssemblCe GCnCrale Extraordinaire du 18 avril 1980, et au retrait de deux 

associks, M. Kibeti Zala et Mme Colette Dewast, la SociCtC Africontainers est dCtenue a 

40% par Monsieur Diallo personnellement et pour le reste, par la SociCtC Africom-ZaYre, 

Cgalement contralee directement par Monsieur ~ i a l l o ~ .  

2.5 Depuis cette date, M. Diallo est gCrant a durCe indCterminCe des deux sociCtCs, sa 

nomination a la tete d'Africontainers (gCrant statutaire) ayant CtC reconnue lors de 1'AGE 

du 18 avril 1980 et enregistrCe au Nouveau Registre du Commerce de Kinshasa le meme 

jour7. 

2.6 Avant d'entrer dans le dCtail des activites de M. Diallo, il convient sans doute de 

souligner sa personnalitt hors du commun que l'hebdomadaire frangais Jeune Afiique 

presentait ainsi, dans son Cdition du 16 fkvrier 1984 : "PDG de deux societCs, l'ancien petit 

Sadio Gawal dirige une Cquipe de 120 personnes, dont 9 cadres, 'tous ZaYrois', se plait-il 

dire. Tous, sauf sa ravissante secrktaire, antillaise, et un guinCen, Balde, dont le r61e 

stratkgique est de temperer de temps en temps les 'folies' du patron. Car le patron a des 

crises d'illumination. I1 affirme avec conviction ne pas vouloir s'enrichir : 'Je veux servir 

1'Afrique. Je ne veux etre qu'un hornme d'affaires afiicain. Je suis membre de 1'ANEZA 

(Association nationale des entrepreneurs du ZaYre). Je donne des emplois au ZaYre. Je vais 

encore acheter un bateau pouvant transporter 500 conteneurs. Ma fiertC est de travailler en 

Afiique, de payer des taxes a 1 '~ta t .  L'hornme, pourtant, est sincere et sa vie quotidienne 

lui ressemble. I1 re~oi t  ses invites dans les meilleurs restaurants de Kinshasa, leur offie le 

meilleur champagne, sans prendre la moindre goutte. Son appartement, situC dans une 

ClCgante tour du boulevard du 30 juin, ressemble A ses costumes. Propre, strict. MeublC 

lbid.. 

6 Annexe 3. 

' Annexes 3 et 4. 



avec gofit. Ni gadgets, ni clinquants. Seuls Ctonnent le visiteur deux Cnormes postes de 

radio 5 ondes courtes : 'J'ecoute souvent la radio. Je me tiens au co~rant" '~ .  

2. Le diveloppement des activitis congolaises de M. Diallo 

2.7 La Socikte Afiicontainers conclut le ler octobre 1980 avec la Sociite ZaYre Mobil 

oil9, et le 24 juillet 1981 avec la Socittk Zaii-e   hell'^, des contrats de transport 

d'hydrocarbures par conteneurs. Ces contrats sont conclus pour une duree d'un an, 

renouvelable par tacite reconduction (article 5 du contrat conclu avec ZaTre Mobil Oil, 

articles 5.01 et 5.02 du contrat conclu avec ZaYre Shell). 

2.8 Le contrat conclu avec la ZaYre Mobil Oil comprend un minimum garanti de 

produits a transporter de 300 tonnes, soit 20 conteneurs par mois, port6 A 400 tonnes de 

produits, soit 30 conteneurs par mois, aprks les deux premiers mois d'activit~". Le contrat 

conclu avec la ZaYre Shell prevoit quant lui l'exclusivite du transport de produits ZaYre 

Shell par conteneurs12. 

2.9 Le 29 juin 1982, Africontainers conclut avec la Gecarnines, societk nationale 

d'exploitation miniere, un contrat aux fins du transport par conteneurs des produits miniers 

de la Gecamines jusqu'au port d ' e~~or ta t ion '~ .  

Annexe 18. 

Annexe 6 

10 Annexe 8. 

" Annexe 6, articles 3.01 et 3.02. 

l 2  Annexe 8, article 3.02. 



2.10 La Gecamines exploitation utilise pour ses nombreuses usines de grandes quantitis 

de lubrifiants. Ce sont les societis pktroliitres installees a Kinshasa (Mobil Oil, Fina et 

Shell) qui les lui procurent a partir de Kinshasa. Ces huiles itaient gCnCralement exp6diGes 

en fQts embarques en vrac a bord des barges ONATRA, puis dans les wagons SNCZ. Ce 

mode d'acheminement prisentait plusieurs inconvenients dont les principaux Ctaient le vol, 

le coulage et la difficult6 de manutention. 

2.1 1 La Sociite Africontainers a rapidement propose a la Gecamines de mettre a sa 

disposition ses conteneurs charges de lubrifiant et depotis dans les installations de la 

Gecamines aux fins d'assurer, en retour, le transport en conteneurs du cuivre extrait par 

l'exploitant minier. La Gecamines approuvera la proposition et en 1980, les Societks 

petroliitres commenc6rent confier leurs produits a Africontainers qui etait leur seul 

transitaire. 

2.12 Cette solution permet une diminution du coQt du transport pour les sociCtCs 

pktroliitres et assure une meilleure commercialisation de ces produits pour la Gecamines. 

En 198 1 par exemple, le retour a vide d'un conteneur coQtait 5.870 zayres, soit prks de 1.000 

dollars des ~ t a t s - ~ n i s  valeur 198 1. Elle est rapidement adoptke, et les societes ZaYre Fina, 

ZaYre Mobil, Africontainers et la Gecamines concluent le 13 juillet 1983, un contrat pour le 

transport par conteneurs des produits des soci6tCs petroliitres a destination de la Gecamines 

et des produits de la Gecamines jusqu'a leur port d ' e~~or ta t ion '~ .  

"Le present contrat est conclu pour une piriode d'un an a compter de sa 
signature et les tarifs sont fermes durant cette periode. 

Le contrat sera reconduit tacitement pour des pkriodes successives d'un an [...I. 

En cas de changement de parit6 monktaire du ZaTre, les parties marquent 
accord se revoir pour nigociation tarifaire"15. 

13 Annexe 12. 

l4 Annexe 13. 



2.13 Le contrat16, auquel la Societ6 Zaii-e Shell s'inttgre en aofit 1983, stipule en son 

article 1.04 que "la signature du present contrat implique dans le chef du transitaire 

(Africontainers) la possession d'un parc suffisant de conteneurs pour repondre a toute 

requisition de ZaYre Fina et ZaYre Mobil 0i1"'~. 

2.14 Pour repondre aux besoins de ses partenaires, Africontainers a procede a des 

investissements considirables : 

- En 1981, Africontainers a ainsi investi prts de 20 milliards de zaYres, avec 

engagement de creation de 60 emplois en 5 ans pour l'achat de 600 conteneurs, de tracteurs 

et remorques en etat neuf, un 61Cvateur de dix tonnes pour la manutention des boites vides 

et de divers materiels utiles pour la maintenance du charroi Mobil ou des contene~rs'~. 

- De meme, en 1987, Afi-icontainers a r e p  l'aval de la Commission des 

Investissements pour l'acquisition d'une barge automotrice porte-conteneurs capable de 

charger 56 conteneurs ainsi que les pikces de rechange affirente~'~.  

2.15 Elle a pu, a ce titre, b6nCficier des avantages fiscaux et douaniers prevus par le Code 

des investissements, pour les investissements &rangers, par arretC interdtpartemental no 

CABlCGPl553718 1 du 5 aoirt 198 120. 

15 Annexe 13, article 5. 

l6 Ci-apres "le contrat tripartite". 

" Annexe 14. 

18 Annexes 9 et 16. 

l9 Annexe 52. 

20 Annexe 10. 



2.16 Africontainers ouvrit Cgalement des agences 5 Llebo et a ~ubumbashi~' .  De meme, 

la societC a doublt son personnel pour faire face a ces engagements22. 

2.17 Pour sa part, la SociCtC Africom-ZaYre a poursuivi son activitC de nCgoce dans le 

cadre de Iaquelle elle a rigulikrement a traiter avec 1 '~tat .  Ainsi, courant 1986, elle ripond a 
une proposition de 1 '~ta t  pour une commande de papier listing pour ordinateur et matCriel 

de bureau23. 

2.18 Les principaux partenaires commerciaux des deux sociCtCs Afiicom-ZaYre et 

Africontainers sont des organismes publics ou para-publics : 1 '~ t a t  (activite de fourniture de 

materiel d '~fricorn-~aYre)~~, la SociCtC d l~ t a t  Gecamines (contrat de transport des produits 

minier~)~', I'ONATRA et la SNCZ (Office national des transports et SociCtC Nationale des 

Chemins de fer ZaTrois) et sociCtCs mixtes (les sociCtCs pktrolikres dans le capital desquelles 

1 '~ta t  congolais semblent dCtenir une importante participation). Pour preuve, le procks- 

verbal de lYAssemblCe GCnCrale de Zaii-e-Shell en date du 20 mai 1994 : 1 '~ ta t  congolais 

posskde 25.680 actions sur un total de 64.200, soit 40% du capital26. Pour ZaYre-Fina, la 

part du capital dCtenu par le ZaYre est Cgalement de 40%, soit 76.680 actions sur 191.700 au 

21 Annexes 20, 187 et 198. 

22 Annexe 187. 

23 Annexes 29 et 36. 

24 Annexes 29,36, 15 et 26. 

25 Annexes 13 et 12. 

26 Annexe 142. 

27 Annexe 82. 



3. Les dijj5ccultis rencontrkes par les sociitks de Monsieur Diallo avec ses 
partenaires 

a) Africontainers 

i l Difaut de paiement 

2.19 En violation de ses engagements dans le cadre du contrat tripartite, la Gecamines, 

qui rencontrait de sQieuses difficultks financikres, n'a pas rkglk les sommes qu'elle s'ktait 

engagke a payer a Africontainers pour le transport de ses produits. 

2.20 Dans plusieurs lettres adresskes a la Gecamines, M. Diallo rappelle les 

conskquences financikres dksastreuses pour Africontainers des manquements contractuels 

de la ~ecamines~ ' ,  ainsi que les sommes que celle-ci doit payer au titre des dommages 

subis par les conteneurs ou de leur perte pure et simple29. Si la Gecamines reconnait, m&me 

partiellement, sa responsabilitk en vertu des contrats signks avec ~f r i con ta iners~~ ,  elle 

invoque des raisons qui ne dependent pas d'elle3', ou qui n'ont d'autre but que de gagner 

du temps32 pour ne pas avoir a rkgler ses dettes a Africontainers. 

2.2 1 Maitre Francis Mayar Akon a ainsi relanci la Gecamines, le 19 octobre 1 99233 et le 

9 mars 1 9 9 3 ~ ~ ,  en la sornrnant de rkgler ses dettes. I1 faisait suite a plusieurs courriers 

28 Annexes 25 et 95. 

29 Annexes 87,90 et 95. 

30 Annexes 84,93 et 98. 

Annexes 35, 84 et 98. 

32 Annexes 85,99, 100 et 205. 

33 Annexe 1 16. 



envoyis par Africontainers A la Gecamines et notamment une note de debit datie du 3 

juillet 1991, par laquelle Africontainers riclame plus de 3 millions de zayres, au titre du 

ch8mage d'un certain nombre de ses conteneu~-s35. 

iil Utilisation non contractuelle des conteneurs 

2.22 En violation de son obligation contractuelle, de renvoyer dans les plus brefs dilais 

les conteneurs qu'elle avait r e p s  pour pouvoir se dicharger des produits destinis a la 

Gecamines, cette dernike utilisait des conteneurs d'Africontainers a son seul binifice dans 

des rotations sur le trajet Kinshasa - Matadi (362 km) de 1985 a 1 9 8 9 ~ ~ .  Elle a egalement 

omis de renvoyer d'autres conteneurs en les utilisant a des fins de stockage pour ses propres 

produits dans ses installations de ~ u i l u ~ ~ .  

2.23 Tout en reconnaissant la realite de ses diverses violations contra~tuelles~~, elle n'a a 

aucun moment indemnise, en totalit6 ou en partie, la sociiti Africontainers du prejudice 

ainsi c a ~ s i ~ ~  et a, en outre, binificie d'un enrichissement sans cause. 

2.24 Avec la compliciti de la Gecamines, certains des conteneurs dlAfricontainers ont 

Cgalement it6 diplaces de Kinshasa a Matadi au binifice de 1'ONATRA qui s'en servait 

pour dkcongestionner le port de Kinshasa et, pour deux de ces conteneurs, les utilisait 

comrne wagons sur le trajet Kinshasa I ~ a t a d i ~ ' .  

34 Annexe 122. 

35 Annexe 88. 

36 Annexe 198. 

37 Annexes 19,24,44 et 95. 

js Annexes 22,85,93,98, 121 et 151. 

39 Annexe 1 15. 



iiil Me'connaissance des obligations de minima garantis ou d'exclusivite' et 
concurrence de'loyale 

2.25 En mCconnaissance de leurs obligations contractuelles, les societks pCtrolikres ZaYre 

Shell, ZaYre Fina et ZaYre Mobil Oil, ainsi que la Gecamines ont progressivement rCduit le 

volume du trafic achemink par les services d'Africontainers au bCnCfice d'autres sociCtCs, et, 

dans certains cas, ont assuri elles-memes le transport par conteneurs spicialement acquis 

cette fin. 

2.26 Ainsi, en violation du contrat conclu en 1981 avec Africontainers qui garantissait a 

celle-ci 1'exclusivitC du transport des produits de Zalre Shell, cette derniere sociCtC a 

procCdC au transport de ses produits par lfintennCdiaire d'autres fournisseurs 

qu'Africontainers et a, en outre, acquis ses propres conteneurs, sans pour autant dknoncer le 

contrat qui la liait ~fricontainers~'.  

2.27 La sociCtC ZaYre Mobil Oil n'a pas davantage respecte les obligations qui lui 

incombaient d'avoir recours a la SociCtC Africontainers pour le transport d'un minimum de 

volume de ses produits. 

2.28 De maniere gCnCrale, l'ensemble des soci6tCs parties au contrat tripartite, ZaYre 

Shell, ZaYre Mobil Oil, Zalre Fina et la Gecamines, qui ont kt6 a l'origine de l'engagement 

par Africontainers d'investissements considCrables4* afin de repondre aux besoins qu'elles 

avaient exprimks, ont mCconnu les obligations qui incombent a tout co-contractant de 

bonne foi en s'abstenant de payer ce qu'elles devaient la SociCtC Africontainers, en 

40 Annexes 32,35 et 61 a 63. Voir aussi paragraphe 2.22 ci-dessus. 

4 1 Annexe 95. 

42 Annexes 9, 16 et 52. Voir aussi le paragraphe 2.14 ci-dessus. 
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utilisant frauduleusement son outil de production, c'est dire les conteneurs, et en 

favorisant, sinon en organisant, un detournement de trafic au benefice d'autres sociCtCs 

qutAfricontainers. 

2.29 Les sociCtCs petrolieres signkrent egalement des accords de location de conteneurs 

avec d'autres transitaires tels que ATAF, ATRAZA, AFREDEZA, . . . et d'autres sociktCs 

qui ont t t t  inttgrees au contrat tripartite sans l'accord d '~fricontainers~~. 

2.30 A partir de dkcembre 1984, les huiles A transporter n'etaient plus remises de faqon 

rigulikre a Africontainers par les sociitis p6troli6res7 comme en tCmoignent les 6lCments 

~ i - a ~ r k s ~ ~ .  On constate une baisse significative du transport de lubrifiants confie a 

Africontainers. Sur le tableau ci-dessous figurent le nombre de conteneurs utilises par 

Africontainers de 1983 a 1991 pour transporter les lubrifiants confiCs par les societis 

pktrolikes. 

- 

43 Annexes 188,210 et 213. 

44 Annexe 187. 

1983 

1984 

1985 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 

1991 

TCS (Tonnes conteneurisies) 

306 

279 

200 

220 

151 

5 8 

79 

29 

0 



2.31 Africom-ZaYre et 17Etat zaYrois ont une relation tconomique de longue date. Ainsi, 

par une lettre du 20 juin 1 9 8 5 ~ ~ ,  le directeur des Magasins GtnCraux et Imprimerie de 198tat 

(MGI) fit part au Cornmissaire d38tat aux Finances et Budget (Ministre des Finances) d'une 

offre de vente de papier-listing aux MGI pour un montant total de 132.530.000 zaYres car, 

ainsi qu'il le constate, "il est certain que la Direction de 171nformatique connait une carence 

aigue en papier continu". 

2.32 En constquence, dans une nouvelle lettre du 19 juillet 1 9 ~ 6 ~ ~ ,  le Ministere des 

Finances et Budget passa une importante commande de papier-listing. 

2.33 Par la suite, 1 ' ~ t a t  effectuera d'autres commandes a Africom-ZaYre, notarnment le 

18 juin 1986, suite a une lettre de la socittt datant du 30 avril 1986. La commande, 

acceptke par le Commissaire d7Etat aux Finances, Budget et Portefeuille dans une lettre du 

22 octobre 1 9 8 6 ~ ~ ,  se fera en deux fois : 

- Une premihe commande d'achat le 18 juin 1986 portant sur un total de 

15.080.956,20 zaYres (commande d'achat no 0103 RENAPI, annexe 197) 

- Une seconde commande d'achat, le meme jour, portant sur un total de 

13.301.91 6,50 zaYres (commande d'achat no 0104 RENAPI, annexe 198) 

45 Annexe 26. 

46 Annexe 34. 

47 Annexe 36. 



2.34 Cette cornrnande, portant sur un total de 28.382.872.70 zaii-es, donnera lieu a un 

Ccheancier des paiements : cinq traites de 5.000.000 zaTres chacune seront payees en fin de 

mois a Africom-Zaii-e entre octobre 1986 et fivrier 1987, le solde de 3.382.872,70 zayres 

devant &re reg16 fin mars 1987. Cet 6chCancier ne sera pas respecte et cette facture 

demeure a ce jour impay6e4'. 

2.35 En raison de l'accumulation des creances d'Africom-ZaYre sur le TrCsor Public, le 

Commissaire d ' ~ t a t  DClCguC aux Finances accepte, le 13 novembre 1987, un apurement de 

celle-ci par cinq t ra i te~ '~  dont 1'Ccheance s76chelonne de janvier a avril 1988 et portant sur 

un montant total de 178.700.000 zaii-es50. Dans un courrier date du 14 janvier 1988, adresse 

au Commissaire d ' ~ t a t  DCleguC aux Finances, le Premier Commissaire d ' ~ t a t  demande la 

transmission, a ses services, du dossier complet afferent au paiement cite ci-dessus. I1 met 

kgalement l'accent sur le fait que des "decaissements aussi importants", en faveur 

d'Africom-ZaYre "perturbent deji I'exCcution du budget 1988, compte tenu des credits 

disponibles". Le Premier Commissaire ajoute "Vous n'Etes pas sans savoir que des 

echkances importantes et auxquelles nous devons faire face dans un avenir immidiat sont 

annoncees" en pensant notamment a la tenue des prochaines elections municipales et aux 

transferts des ambassades zayroises a 1'6tranger5'. Les traites sont restCes a ce jour 

impayees52. 

48 Annexe 37. 

49 Annexes 46 a 50. 

50 Annexe 5 1. 

5 1  Annexe 53. 

52 Annexes 57 et 7 1 .  



4. Les tentatives d'Africontainers et dfAfricom-Zaire pour ricupirer les criances 
ditenues sur des sociitt!s zaikoises et sur lg ta t  

a) Les reglements contentieux 

il Zaire Shell 

11 La decision du Tribunal de Kinshasa du 3 juillet 1995 

2.36 Par decision judiciaire RC 63824 rendue le 3 juillet 1995, le Tribunal de Grande 

Instance de Kinshasa a condamn6 la SociCtC ZaYre Shell par defaut mais aprks une premikre 

comparution des parties, a verser a Africontainers la somme de 13.106.704 dollars et 39 

cents en principal et 50.000 dollars des ~ t a t s - ~ n i s  en dommages et intir8ts aux motifs que 

la sociCtC Shell avait "viol6 le contrat d'exclusivit~ qui la liait a la demanderesse et aussi 

pose un acte de concurrence contraire aux usages honn8tes en matiere commerciale en 

achetant ses propres conteneurs et en confiant pour le transport ses produits a des tiers"53. 

21 La decision de la Cour d'appel de Kinshasa du 25 aoct 1995 

2.37 Par decision en date du 24 aoQt 1995, la Cour d'Appel de Kinshasa, statuant sur 

l'appel forme par la SociCtC ZaYre Shell, du jugement en date du 3 juillet 1995 precite, 

confirme le jugement de premikre instance a defaut de production par les parties, dans les 

formes requises par le Code de Procedure Civile, du jugement 

53 Annexe 153. 

54 Annexe 167. 



2.38 Au soutien de sa demande de rCformation du jugement de premikre instance, la 

SociCtC Zalre Shell avait soulev6 une exception de nullit6 de la crCance, aux motifs que 

celle-ci Ctait libellCe en monnaie itrangkre. Elle avait Cgalement allCguC que les documents 

sur lesquels Africontainers fondait sa criance ne constituaient pas une reconnaissance de 

dette a son profit, mais une simple demande de renseignements, et que le calcul de la 

crtance rtclamCe par Africontainers Ctait sujet a caution. A aucun moment cependant elle 

n'a contest6 les violations contractuelles ni indiquC que la crCance Ctait inexistante. 

2.39 Sur la base du jugement prCcitC du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa dont 

l'exicution provisoire a CtC confirmke, par dkcision Cgalement prCcitCe de la Cour d'Appel, 

les procidures dlexCcution forcCe ont CtC entreprises a l'encontre de la SociCtC Zalre-Shell, 

celle-ci s'abstenant de payers5. Ainsi, le 5 septembre 1995, dans le rapport a fin d'obtenir le 

visa pour l'exkcution forcCe du jugement, les greffiers approuvent-ils la prockdure suivie et 

accordent ce visas6. 

2.40 Les prockdures en cours ont CtC, dans un premier temps, arr2tCes sur la demande du 

Vice-Ministre de la Justice de la Republique du Congo le 13 septembre 1995, a la suite 

d'une dimarche de la Societe shells7. Cependant, une lettre de M. Lwanda Bindu, Premier 

PrCsident de la Cour dYAppel de KinshasaIGombe destinie au greffier, confirme que le 

jugement obtenu par Africontainers reste exCcutoire : "En attendant que la Cour se 

prononce sur la nouvelle requete en dkfense introduite par la meme sociCtC Zalre-Shell 

contre le m2me jugement, la decision de la Cour en date du 24 aoQt 1995 reste 

exC~utoire"~~. 

55 Annexe 170. 

56 Annexe 169. 

57 Annexes 17 1 et 166. 

58 Annexe 170. 



2.41 Aprks exarnen de la regularit6 de la procedure par les services de l'administration 

congolaise, cette dernikre a considirk qu'il n'y avait pas lieu de faire obstacle 9 l'extcution 

des decisions de justice en cause. Ainsi, dans une lettre du Ministkre de la Justice du 28 

septernbre 1995'~, destinee au Premier President de la Cour d7Appel de la Gombe, est-il 

reconnu explicitement quV'aprks l'examen de 1'arrCt RCA 18 307 du 24 aoat 1995 de la 

Cour dYAppel de KinshasalGombe, il s'avkre qu'il n'y a aucun ma1 jug6 manifeste. Je vous 

invite a prendre les dispositions utiles pour executer cette decision judiciaire". Ainsi, la plus 

haute autorite judiciaire zayroise donne, d'une part, raison ti l'action de M. Diallo et, d'autre 

part, les moyens d'exicuter ces decisions de justice. 

2.42 Des saisies-executions ont donc CtC pratiqukes a cet effet par huissier, le 6 octobre 

1995~'. En presence des ttmoins MM. Manzambi et Mombe, il a CtC saisi : trois 

camionnettes Fiat, un photocopieur, un ordinateur, deux imprimantes, et une machine ii 

ecrire. 

2.43 Ces saisies Ctaient kvidemment loin de permettre a M. Diallo de recouvrer 

effectivement ses criances; son expulsion ne lui a pas pennis de poursuivre llexCcution de 

cet arrCt devenu dkfinitif. 

iil Zaire Fina 

2.44 A la suite de la perte par ZaYre Fina de deux conteneurs que lui avait louCs 

Africontainers dans le cadre du contrat conclu le 13 juillet 1983, Africontainers rkclamait a 

cette derniQe une indemnisation selon la valeur de remplacement des conteneurs et 

couvrant Cgalement l'indemnisation du manque 6 gagner61. 

59 Annexe 178. 

60 Annexe 179. 



2.45 Un jugement RC 61538 du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa a fait 

partiellement droit a sa demande62. 

2.46 La Cour dtAppel de Kinshasa a infirme le jugement de premiere instance sur appel 

de la SociCtC ZaYre Fina, tout en rejetant, pour dCfaut de qualit6 a agir, l'appel incident de la 

SociCtC ~f r icon ta iners~~ .  Statuant A nouveau, la Cour d'Appel a dCboutC la SociCtC 

Africontainers sur ce meme fondement de difaut de qualit6 a agir64. 

2.47 La SociCtC Africontainers s'est pourvue en cassation contre ce jugement de Cour 

d ' ~ ~ ~ e l ~ ' .  C'est dans ce cadre que le Parquet pres la Cour de Cassation a conclu a la 

cassation de 1'ArrEt de Cour d'Appel en cause avec renvoi de l'affaire au fond (20 avril 

1 9 9 5 ) ~ ~ .  L'expulsion brutale de M. Diallo ne lui a pas permis de poursuivre cette procedure. 

iiil PLZ 

2.48 La SociCtC Africom-ZaYre a eu un diffirend relatif au bail la liant a la SociCtC PLZ 

(Unilever), bailleur6'. Cette derniere sociCtC fut condamnie par jugement contradictoire RC 

61320 en date du 24 aofit 1993 par le Tribunal de Grande Instance de Kinshasa, au 

6 1 Annexe 149. 

62 Ibid. 

63 Ibid. 

Ibid. 

65 Ibid. 

66 Ibid. 

67 Annexe 130. 



paiement de 32.364.225,50 dollars des ~ t a t s - ~ n i s  au benefice de la SociCtC Africom- 

zaYre6'. 

2.49 La Cour d'Appel de Kinshasa, statuant sur appel form6 par la SociCtC PLZ du 

jugement du 30 avril 1993 prCcit6, rendit par un arrkt RCA 17244 en date du 9 mars 1994 

une decision contradictoire au terme de laquelle, aprks avoir decrit6 1'irrecevabilitC de 

l'appel incident introduit par la SociCti Africom-ZaYre, elle annula le jugement du Tribunal 

de Grande Instance de Kinshasa pour dtfaut de m ~ t i v a t i o n ~ ~ .  Statuant a nouveau, elle 

condamna la SociCti Africom-ZaYre au paiement des loyers et indemnitis d'occupation et a 

la refection des locaux en cause7'. 

2.50 Un pourvoi en Cassation a Cte form6 par la Sociite Africom-ZaYre contre cet arrgt de 

Cour dlAppel. Le Ministkre Public prks la Cour de Cassation a, dans le cadre de l'examen 

de ce pourvoi, conclu B la cassation le 11 janvier 1995~'.  Ici encore, l'expulsion de M. 

Diallo et llCtat d'indigence dans lequel il se trouve ne lui ont pas permis de poursuivre la 

procedure. 

b) Les tentatives de r&glement amiable 

il La Gecamines 

2.51 Dans un certain nombre de documents, la Gecamines a admis le bien fond6 de tout 

ou partie des crkances qui lui dtaient rCclam6es par la SociCtC Africontainers. 

Ibid. 

69 Annexe 146. 

70 Ibid. 

" Ibid. 



2.52 Tenant compte de la situation financiere de la Gecamines c o m e  client, et du fait de 

son appartenance au secteur public et de ses relations avec l ' ~ t a t ,  la Societe Africontainers a 

accept6 de continuer a rechercher avec la Gecamines la possibilite d'arriver a un accord 

amiable en reglement de ses creances auxquelles elle n'a, a aucun moment, renonce. 

2.53 Ainsi, apres plusieurs relances de Africontainers, la Gecamines a invite celle-ci a 

une rencontre le 1" juin 1995 a ~inshasa '~ ,  en vue de rkgler les questions en cours. A 

l'issue de cette rencontre, la Gecamines s'engage, dans un proces-verbal sign6 par M. Diallo 

et le Directeur du departement ImportIExport de la Gecamines, a "reexaminer l'ensemble 

du dossier qui lui est soumis par Africontainers sur base des obligations contra~tuelles"~~, 

apres que la societe Africontainers ait notarnment indique etre crkancikre de 30.666.680,57 

dollars des ~ t a t s - ~ n i s  concernant 32 conteneurs immobilises par la Gecamines et deux 

conteneurs perdus74. 

2.54 Face a l'inertie de son partenaire et a l'absence de reglement de la situation, 

Africontainers decide, en fevrier 1996, d'engager une procedure judiciaire. Elle fait ainsi 

delivrer par huissier, le 5 fevrier 1996, une sommation en paiement a la Gecamines qui 

rappelle les diffkrents chefs de prejudice qui devront ktre indemni~ks~~.  Dans cette 

sommation, il etait toutefois propose la Gecamines de preciser les termes d'une solution 

transactionnelle acceptable. 

2.55 Maitre Mayar Akon fera porter connaissance de cette sommation a la Gecamines, 

par une lettre du 12 fivrier 199676. Ce a quoi la Gecamines a ripondu : "Nous sornrnes 

72 Annexe 150. 

73 Annexe 15 1. 

74 Ibid. 

75 Annexe 198. 

76 Annexe 20 1. 



d'accord de regler ce litige a l'amiable sous reserve de negotiations qui interviendront entre 

la division juridique et ~fr iconta iners"~~.  

2.56 D'autres discussions ont eu lieu par la suite mais M. Diallo s'est Cvidemment trouvC 

dans l'incapacite d'y participer et, s'il semble que la Gecamines a cr%, en 1997, une 

commission chargee d'exarniner les litiges conteneurs7' (ce qui confirme qu'elle reconnait la 

realit6 de sa dette), les parties ne se sont jamais accordees sur le quantum79. 

2.57 On peut s'ttonner de la longueur des discussions et de l'apparente impossibilite des 

parties de s'accorder sur une somme precise. L'explication tient A la situation privilegiee de 

la Gecamines, societe d '~ t a t ,  qui sait pouvoir retarder le reglement a l'infini de ses dettes 

en toute impunite. Bien que des contacts sporadiques eussent eu lieu apres l'expulsion de 

M.Diallo, il est Cvident que ceux-ci n'avaient plus aucune chance d'aboutir : la R.D.C. a 

impose Africontainers une inaction absolue et le denuement total dans lequel M. Diallo a 

et i  rCduit ne lui perrnet plus de negocier avec son ancien partenaire. 

iil L'ONATRA 

2.58 De mEme, a raison de la qualite publique de cet organisme, la SociCte Africontainers 

a tent6 de privilegier les tentatives de reglement amiable avec ltONATRA, afin de parvenir 

a recuperer la creance qu'elle detenait sur cette derniereS0. 

2.59 C'est ainsi qu'une transaction a ete conclue entre Africontainers et I'ONATRA, dans 

laquelle cette derniere reconnaissait devoir Africontainers une indemnisation resultant de 

77 Annexe 198. 

78 Annexe 222. 

'' Annexes 224 et 226. 

80 Annexes 66,67 et 68. 



l'utilisation par l1ONATRA, hors de tout engagement contractuel, de conteneurs appartenant 

a ~fricontainers~'. 

2.60 De plus, dans deux documents internes de lYONATRA, celle-ci reconnait que des 

conteneurs sont laisses au ch6mages2. Les deux lettres concernent le sejour prolong6 de 

plusieurs conteneurs dans le port de Matadi. Le Directeur du Departement des ports y 

precise au Directeur de la Coordination du port de Matadi que "devant cette lamentable 

situation, nous attendons vos explications le plus rapidement possible afin de repondre a la 

reclamation du clientus3. 

2.61 La decouverte ultkieure d'une utilisation de conteneurs, beaucoup plus importante 

que celle initialement admise par llONATRA, a conduit Africontainers a remettre en cause 

ces transactions et rkclamer, en consequence, une indemnisation plus importanteS4. 

2.62 Pour les raisons exposies ci-dessus, Africontainers, tout en continuant a reclamer le 

paiement des sommes qu'elle estime dues, n'a cependant pas pu engager d'action judiciaire 

contre I'ONATRA. 

5. L 'arrestation et I'expulsion de M.Diallo 

a) Les faits 

2.63 Suite aux actions repitees de M. Diallo pour recuperer, au nom de ses sociCtCs, un 

certain nombre de creances que celles-ci detenaient contre 1 '~ ta t  zaii-ois ainsi que contre 

8 1 Annexes 69 et 70. 

82 Annexes 43 et 55. 

83 Annexe 55. 

84 Annexe 9 1. 



des sociitCs publiques et privees zayroises, le Premier Ministre zairois a ordonne 

l'expulsion de M. Diallo du pays (voir a ce sujet le communiquC de presse d'Avocats Sans 

Frontiires, ainsi que l'article du Kinshasa Business and ~ e w s ) ~ ~ . 0 n  peut citer Cgalement 

l'article du quotidien guinCen Horoya du 6 aofit 1996, qui se fait l'Ccho de l'hebdomadaire 

zairois L'Ouragan du 31 janvier 1996'~. Cet hebdomadaire zayrois accuse M. Kengo wa 

Dondo, le Premier Ministre zairois, d'avoir ordonne cette expulsion "arbitraire pour 

empecher la sociCtC Zaire Shell de ddbourser les 13 millions de dollars US appartenant a 

Diallo Cravate". En execution de cette instruction, ce dernier fut interpel16 par les forces de 

l'ordre et mis clandestinement aux arrets sans aucune forme de procks ou meme 

d'interrogatoireS7. Suite a l'intervention du President lui-meme, M. Diallo bCnCficia d'une 

relaxe au bout de deux mois de dCtentionS8, pour &re immkdiatement repris et emprisonnC 

durant deux semaines, l'ordre d'expulsion ayant Cte confinnt par le Premier ~ i n i s t r e ' ~ .  

2.64 A la fin de ces 14 jours de detention, M. Diallo fut expulsi du territoire zairois par 

voie aCrienne, a destination de Conakry. M. Diallo passa au total 75 jours de dktention. 

Malgre ses 32 annies passees en Republique DCmocratique du Congo, il y a etC trait6 au 

mepris de ses droits et IibertCs les plus elkmentaires. I1 a dQ supporter des conditions de 

dCtention prkcaires, aussi bien matirielles que morales, mais Cgalement des actes de 

mauvais traitements ainsi que des menaces de mort de la part des personnes en charge de sa 

detention. M. Diallo s'est Cgalement retrouve dans l'impossibilitC de rencontrer ou de 

communiquer avec des membres de 17ambassade de GuinCe ou avec ses avocatsg0. Aucune 

ration alimentaire ne lui a CtC apportCe par le centre de detention. 

8S Annexe 193. 

86 Annexe 206. 

87 Annexes 193 et 206. 

88 Annexe 193. 

89 Annexe 206. 



2.65 De plus, le procks-verbal redig6 par le fonctionnaire en charge du contr8le de 

l'immigration a l'aQoport de Kinshasa indique que M. Diallo a dte "refoule" le 31 janvier 

1996 i I'aCroport de Kinshasa pour sejour irregulier9', ce qui ne manque pas dtintriguer, si 

l'on se rappelle que M. Diallo a reside au Zaii-e durant plus de trente ans sur la base d'un 

titre de sejour a durCe indeterminee rigulikrement dClivrC par les autorites za~ro i ses~~ ,  dont 

I'eventuel retrait ou une prdtendue irrCgularitC n'ont jamais Cte signifies a M. Diallo. 

b) L1apprCciation par I'opinion publique de 1'Cpoque 

2.66 Les medias zaYrois ne sont pas rest& indiffkrents i la situation de M. Diallo. Ce sont 

eux qui ont rev616 son emprisonnement irregulier tout en rappelant la personnaliti, 

singulikre mais appreciee des Zaii-ois, de M. Diallo. 

2.67 Ainsi, dans le Kinshasa Business & News , en page 9 du numero 22 du jeudi 4 

janvier 1996, un article de M. Ngoyi Kabuya Dikateta denonce une "violation flagrante des 

droits de l'homme au ~ a i i - e " ~ ~ .  Cet article retrace l'historique de l'affaire Diallo, proposant 

immddiatement au lecteur des clis d'interprdtation qui sont encore applicables a ce jour. 

2.68 Le journal affirme ainsi que M. Diallo a "disparu de la circulation" depuis ses 

tentatives de faire appliquer une decision de justice favorable rendue a l'encontre de la 

socikte ZaYre Shell et indique que la relation entre la situation personnelle de M. Diallo et 

l'issue de ce procks est "simple, directe et Cvidente". L'auteur de l'article conclut en outre 

que l'attitude de l'administration dans cette affaire ne manquera d'alimenter "la reputation 

90 Annexe 193. 

9 1 Annexe 197. 

92 Annexe 7. 

9; Annexe 193. 



qui ne fait pas l'honneur de notre pays [le Zaii-el et encore moins la dignit6 de nos 

dirigeants". 

2.69 L'organisation non gouvernementale "Avocats Sans Fronti2resW, qui a retrouvk 

l'investisseur guinten au cachot (article p r~~ i t e94 )  des services d'immigration situts A c8tt 

de l'immeuble Kin-Mazikre oh M. Diallo croupissait sans l'intervention d'un juge le 5 

novembre 1995, a fait publier, dans le m6me numQo du journal precite, un communiqui de 

presse par lequel ses membres "protestent contre l'arrestation arbitraire d'un investisseur 

guineen", denoncent le caractkre fallacieux des motifs avancis par le pouvoir pour 

l'anestation de M. Diallo et pouvant 6ventuellement conduire A son expulsion et, visent 

notamment la violation de l'article 2.2 du Pacte international relatif aux droits 

kconomiques, sociaux et culturels pour condamner le traitement discriminatoire impose A 

M. Diallo. 

2.70 Ce communiqu6, repris par le quotidien Le Phare du 15 dicembre 1995'~' fait en 

outre etat de la responsabilit6.d~ Premier Ministre zaii-ois, M. Kengo wa Dondo, du fait de 

son immixion dans une procedure j ~ d i c i a i r e ~ ~ .  

2.71 Le journal Elima n075, dans un article intitulC "La phobie de Kengo Ctalee au grand 

jour", n'a de m6me pas manque de designer le Premier Ministre cornrne l'auteur de cette 

violation des droits de l'homme (voir A ce titre le courrier de 1'Ambassadeur de GuinCe au 

Ministre des Affaires ~ t ran~kres~ ' ) .  

94 Ibid. 

95 Annexe 191. 

96 Annexe 193. 

97 Annexe 192. 



2.72 De manikre gCnCrale, ces CvCnements ont kt6 dCnonc6s par de nombreux medias 

zaYrois, que ce soit par la voie des ondes ou la voie &rite9'. Et, le 17 dtcembre 1995, la 

radio internationale Africa nOl s'en fait echo et reprend le meme article in extenso. Pour sa 

part, L 'Ouragan, journal zayrois, n7hCsite pas a pointer du doigt les responsables zayrois 

dans le n021 du 31/01/96 : "Kengo impliqui dans l'arrestation arbitraire du Guineen Diallo 

Amadou au ~ n i ~ " ~ ~ .  

c) La situation de M. Diallo apres son expulsion 

2.73 A la suite de l'expulsion de M. Diallo hors du Zayre, ce dernier, privC de ressources, 

a essentiellement dQ vivre de l'assistance de personnes charitables. 

2.74 Aprks son expulsion du ZaYre, M. Diallo n'a quasiment plus aucune ressource 

financihe. Un article du journal EvBnement de Guine'e n0060, de novembre 1996, en 

atteste: "I1 est arrivi a Conakry sans le plus petit rond, juste avec le costume et le pantalon 

qu'il portait. Hier riche aujourd'hui indigent"loO. 

2.75 Dks son arrestation, M. Diallo avait alert6 les plus hautes autoritCs zaYroises du litige 

qui opposait Africontainers aux diffkrentes sociCtCs pCtrolikres ainsi qu'a la Gecamines par 

un courrier du 30 novembre 19951°1. I1 estimait en effet qu'il Ctait de son intCSt de chercher 

un dinouement a l'amiable. La volontk de M. Diallo sur ce point itait clairement affichte. 

98 Annexes 19 1 et 193. 
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M. Diallo Ccrivait ainsi dans ce courrier adresse, entre autres, au Ministre du Plan du ZaYre : 

"En conclusion, notre sociCtC ayant kt6 admise aux avantages du code des investissements, 

nous sommes persuades que toutes ses creances ditenues aujourd'hui par les Petroliers sont 

et restent garanties par ce code. C'est pourquoi nous recourons a votre haute autorite en vue 

du recouvrement de toutes nos creances. Ce qui nous permettra aussi de rembourser en 

devises les credits dont nous avons it6 bCnCficiaires pour le financement de notre 

Entreprise". 

2.76 Pour leur part, bien que l'arrestation de M. Diallo et son emprisonnement ne leur 

aient jarnais kt6 notifiees, pas davantage que les accusations portees contre lui, les autorites 

guiniennes se sont inquietees trks tat du sort reserve a leur ressortissant. 

2.77 Ainsi, par une lettre du 21 dtcembre 19951°2, 17Ambassadeur de Guinee i Kinshasa 

informait le Prksident de la Republique et le Ministre des Affaires Etrangkres guineens de 

l'opinion publique du ZaYre a 1'Cpoque sur cette affaire. 

2.78 Une lettre de decembre 1996 temoigne de la communication active entre les 

Ministkres de la Justice et des Affaires Etrangkes guinienslo3. D'autres pikces montrent 

egalement la collaboration entre le SecrCtaire General de la PrCsidence et ~ . ~ i a l l o ' O ~ .  Dans 

ce courrier, la situation de M. Diallo a retenu toute l'attention du President de 1'AssemblCe 

Nationale : "Tres sensible a cette situation on ne peut plus regrettable et deplorable, 

Monsieur le President de 1'Assemblke Nationale vous rassure de son soutien et a d'ores et 

d6ja envisage certaines dispositions au niveau du Gouvernement en vue de faire mieux 

promouvoir la protection de nos citoyens a 1'Ctranger". Un autre courrier Ctablit, pour sa 

lo' Annexe 192. 

103 Annexe 2 12. 

104 Annexe 2 17. 



part, la collaboration du Ministkre des Affaires Etrangkes guinCen et du SecrCtaire GCnCral 

de la ~ C ~ u b l i ~ u e ' ~ ' .  

2.79 De plus, plusieurs documents postkrieurs CchangCs entre le Ministkre des Affaires 

Etrangkes de la RCpublique de GuinCe et 1'Ambassadeur de GuinCe au ZaTre dimontrent 

d'une part l'intkret particulier du gouvemement pour cette affaire, et d'autre part l'evidente 

volontC de rCgler ce differend le plus rapidement possible'06. 

2.80 Ainsi, dans ce courrier adresse a 17Arnbassadeur de GuinCe au ZaTre le 11 fCvrier 

1997, le Ministre des Affaires Etrangkres lui-meme affiche-t-il un intQ6t significatif au 

rkglement de ce litige'07 : "Je me felicite de constater que ce litige Cvolue vers un rkglement 

definitif et je vous encourage A ne mCnager aucun effort pour aider notre compatriote i 

rCcupQer son dQ car notre gouvemement y attache un intCret tout particulier". De plus, le 

Ministre, toujours dans cette lettre, manifeste trks clairement sa volonte d'etre tenu au 

courant personnellement des Cvolutions du litige. D'autre part, il ne cache pas sa volontk de 

recourir a tous les moyens "utiles" en vue de sa rksolution : "Et c'est pourquoi, tout en vous 

demandant de me tenir regulierement inform6 de 1'Cvolution du dossier, je vous serais grC 

de prendre toutes les dispositions utiles pour le suivi des negotiations et la dCfense des 

intCr6ts de notre compatriote". 

2.81 De plus, 1'Ambassade de GuinCe, ainsi que les representants de M. Diallo, ont tente 

de jouer un r81e d'intermidiaire entre ce demier et la Gecarnines au sujet de la rCsolution du 

litige qui les oppose : "L'Ambassade a recommand6 aux reprisentants de M. Diallo de s'y 

rendre [A une rCunion organisee par la Gecamines sur le litige avec Africontainers], 

d'ecouter et de recueillir le maximum d'infonnations sur les intentions de la Gecamines 

105 Annexe 203. 

'06 Annexe 2 16. 

107 Annexe 2 16. 



afin qu'ils les portent a la connaissance de M. Diallo. M. Toure, Premier SecrCtaire des 

Affaires Financikres et Consulaires les accompagnera d i s~rk tement"~~~.  Les autorites 

guiniennes ont donc, sans aucun conteste, manifest6 un intkret et joud un r6le actif dans la 

defense des interets de leur ressortissant. 

2.82 M. Diallo, par I'intermCdiaire de son avocat, Maitre Alpha Oumar Diallo, a ensuite 

fait part de l'ampleur du prejudice qu'il avait subi au Ministkre des Affaires Etrangkres 
109 guinken . 

2.83 Maitre Alpha 0 .  Diallo, Avocat de M. Diallo, a egalement averti le President de la 

RCpublique du Congo ainsi que le Ministre de la Justice de ce pays, par une lettre datee du 

4 fkvrier 1998, de l'introduction d'un requete aupres du Centre International de Rkglement 

des Differends en matikre d'Investissements (CIRDI). 

2.84 Dans ce document, Maitre Alpha. 0 .  Diallo rappelle Cgalement l'ichec d'un 

rkglement par voie diplomatique en soulignant que : "Toutes les correspondances adressees 

par le Ministre des Affaires Etrangkes de la Republique de Guinie aux autorites 

congolaises sont restees sans reponse, dans le mepris vexatoire de la courtoisie 

diplomatique" lo. 

2.85 Au demeurant, M. Diallo a fait clairement savoir qu'une conciliation a l'arniable 

restait envisageable, afin de trouver un denouement diligent du differend qui l'oppose a la 

Ripublique Democratique du Congo : "Dans l'attente, je vous fais part de notre 

108 Annexe 223. 

'09 Pour preuve, voir par exemple Annexe 219. 

1 10 .Annexes 245 et 246. 



disponibiliti a rigler le litige a I'amiable ou devant toute autre institution internationale de 

votre choix" '. 

2.86 Face aux silences ripitis de l'administration congolaise la Guinie a dicidi de 

porter le diffirend devant la Cour internationale de Justice. 

"I  Annexes 248 et 249. 



CHAPITRE I11 

LA RESPONSABILITE DE 
LA ~ P U B L I Q U E  DEMOCRATIOUE DU CONGO 



3.1 I1 ressort du chapitre prtctdent que M. Diallo a t t t  (i) emprisonnt, (ii) expulst, (iii) 

avec comme rtsultat la privation effective de ses biens, de ses socittis, et l'impossibilitt de 

poursuivre les proctdures entamtes par celles-ci. Dans la deuxikme partie de ce chapitre, la 

Guinte itablira dans chaque cas le fait internationalement illicite et son attribution a la 

R.D.C. Dans un premier temps, elle examine les principes de droit international applicables 

aux faits pertinents (A) avant d'en faire application aux faits de l'espitce (B) et &en tirer les 

consiquences quant h l'obligation de rtparer incombant a la R.D.C. (C). 

A. LES PRINCIPES APPLICABLES 

1. Les droits de l'ktranger - ditention arbitraire et expulsion non motivie 

3.2 L'existence du devoir de protection qu'un   tat rtcipient doit au ressortissant d'un 

autre   tat est bien ttabli en droit international. Dans l'affaire Biloune and Marine Drive 

Complex Ltd v. Ghana Investments Centre and the Government of Ghana, le Tribunal 

(compost du Juge Schwebel (prtsident) et de MM. Wallace et Leigh) a constatt : 

"Long established customary international law requires that a State accord foreign 
nationals within its territory a standard of treatment no less than that prescribed by 
international law" 'I2.  

3.3 L'ttendue exacte de ce devoir de protection a toujours Ctt un sujet de dtbat, tout 

comme la question de savoir si le devoir de protection equivaut a un devoir de "traitement 

national", qui exige que l'ttranger se voie reconnaitre l'tgalitt avec les nationaux dans 

l'application du droit national, ou un "standard international minimum". La Guinte ne voit 

' I 2  Biloune and Marine Drive Complex Ltd v. Ghana Investments Centre and the Government of Ghana, ILR 
vol. 95, p. 203. Egalement, dans l'affaire Amco v. Indonesia, le (premier) Tribunal arbitral constitue a 
constate: "It is a generally accepted rule of international law, clearly stated in international awards and 
judgments and generally accepted in the literature, that a State has a duty to protect aliens and their 
investment against unlawful acts committed by some of its citizens. If such acts are committed with the 
active assistance of state-organs a breach of international law occurs, Amco v. Indonesia, ILR, vol. 89, p. 457 
(Tribunal : Goldman (pres.), Foighel et Rubin). 



aucun besoin d'entrer en detail dans ce dibat, ni dans celui qui entoure la difinition du 

standard international minimum et la mise en euvre de celui-ci. Elle considkre qu'il ressort 

soit de la thkse du traitement national, soit de celle du standard international minimum, que 

le droit international interdit tout mauvais traitement et, a fortiori, une ditention, un 

emprisonnement et une expulsion arbitraires et non motives. Ainsi, par exemple, selon 

Oppenheim 's International Law: 

"Protection afforded to the persons and property of aliens: The state in whose 
territory an alien resides must afford his person and property at least that level of 
protection which is sufficient to meet those minimum international standards 
prescribed by international law, and must grant him at least equality before the 
law with its own nationals as far as safety of person and property is concerned. 
An alien must in particular not be wronged in person or property by the officials 
or courts of a state. Thus, the police must not arrest him without just cause, 
administrative officials must not treat him arbitrarily, and courts must treat him 
justly and in accordance with the law"'I3. 

3.4 Le meme principe est valable en ce qui concerne l'expulsion: 

"Competence to expel aliens: The right of states to expel aliens is generally 
recognised. It matters not whether the alien is only on a temporary visit or has 
settled down for professional business or other purposes on its territory, having 
established his domicile there. 

On the other hand, while a state has a broad discretion in exercising its right to 
expel aliens, its discretion is not absolute. Thus, by customary international law 
it must not abuse its right by acting arbitrarily in taking its decision to expel an 
alien, and it must act reasonably in the manner in which it effects an 
expulsion""4. 

3.5 En ce qui concerne les modalitis de l'expulsion, Oppenheim's International Law 
explique: 

"How expulsion is effected: Expulsion is, in theory at least, not a punishment, 
but an administrative measure consisting in an order of the government directing 
a foreigner to leave the country. Expulsion must therefore be effected with as 

I13 Sir Robert Jennings and Sir Arthur Watts, Oppenheim 's International Law, 9'"' id.  (1990), Longman, pp. 
91 0-9 1 1; italiques ajouties. En ce qui concerne le standard international minimum, voir pp. 93 1-933. 

114 Ibid. pp. 940-941. 
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much forebearance and indulgence as the circumstances and conditions of the 
case allow and demand, especially when expulsion is decreed against a 
domiciled alien"' 15. 

3.6 Les principes pertinents concernant l'arrestation et la detention arbitraire et 

l'expulsion se trouvent codifies aux articles 9, paragraphe 1, et 13 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques : 

'IArticle 9 : 1. Tout individu a droit a la liberti et 5 la sCcurit6 de sa personne. 
Nu1 ne peut faire l'objet d'une arrestation ou d'une detention arbitraires. Nu1 ne 
peut Etre prive de sa libertt, si ce n'est pour des motifs et conformement a la 
procedure prkvue par la loi"l16. 

Article 13 : Un etranger qui se trouve legalement sur le territoire d'un   tat partie 
au present Pacte ne peut en Etre expulse qu'en execution d'une decision prise 
conformement a la loi et, moins que des raisons imptrieuses de sdcurite 
nationale ne s'y opposent, il doit avoir la possibilite de faire valoir les raisons qui 
militent contre son expulsion et de faire examiner son cas par l'autorite 
competente, ou par une ou plusieurs personnes specialement designees par ladite 
autorite, en se faisant representer a cette fin"'17. 

3.7 De mgme, les articles 5, paragraphe 1, et 7 de la Declaration sur les droits de 

l'homme des personnes qui ne possedent pas la nationalit6 du pays dans lequel elles vivent 

du 13 decembre 1985 (A/RES/40/144) exigent : 

115 Ibid. p. 945. Voir, aussi, Brownlie, Principles of Public International Law, 5'me Cd. (1997), Oxford, p. 
523: "As might be expected, expulsion is also within the discretion of the state, but tribunals and writers have 
at times asserted the existence of limitations on this discretion. In particular, the power of expulsion must be 
exercised in good faith and not for an ulterior motive. While the expelling state has a margin of appreciation 
in applying the concept of 'ordre public', this concept is to be measured against human rights standards. The 
latter are applicable also to the manner of expulsion." 

116 Voir Cgalement les articles 9(2), 9(3) et 9(4) du Pacte. 

117 En ce qui concerne la question de savoir si une decision d'expulsion a CtC prise "conformCment a la loin, 
voir l'affaire de Maroufidou v. Sweden (1981), ILR, vol. 62, p. 278, ou le ComitC des droits de l'homme a 
constatk: "It is not within the powers or functions of the Committee to evaluate whether the competent 
authorities of the State party in question have interpreted and applied the domestic law correctly in the case 
before it under the Optional Protocol, unless it is established that they have not interpreted and applied it in 
good faith or that it is evident that there has been an abuse of power ." En l'espece, dans cette affaire, il n'y a 
eu ni application de la loi zaii-oise, ni bonne foi, et il y a eu abus de pouvoir. Voir Chapitre 111 ci-apres. 
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"Article 5 : Les Ctrangers jouissent, conformement au droit interne et sous 
reserve des obligations internationales pertinentes de 1 '~ ta t  dans lequel ils se 
trouvent, en particulier des droits suivants: 
a) Le droit i la vie, a la sfirete de leur personne; nu1 Ctranger ne peut &re 
arbitrairement m e t i  ou ditenu; nu1 Ctranger ne peut etre privk de sa IibertC, si ce 
n'est pour des motifs et conform6ment a la procedure prkvue par la loi; 
b) Le droit a la protection contre toute ingerence arbitraire ou illegale dans leur 
vie privCe et familiale, leur domicile ou leur correspondance; [. . .] 

Article 7 : Un Ctranger qui se trouve ligalement sur le territoire d'un   tat ne peut 
en etre expulse qu'en execution d'une decision prise conformement A la loi et, i 
moins que des raisons impirieuses de skcuriti nationale ne s'y opposent, il doit 
avoir la possibilite de faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion et 
de faire examiner son cas par llautoritC competente, ou par une ou plusieurs 
personnes spkcialement designees par ladite autorite, en se faisant representer A 
cette fin. L'expulsion individuelle ou collective d'itrangers se trouvant dans cette 
situation pour des motifs de race, de couleur, de religion, de culture ou d'origine 
nationale ou ethnique est interdite". 

3.8 Ces principes visent ti proteger l'etranger contre des actes arbitraires perpitres par 

l'fitat. En ce qui concerne la nature de l'acte arbitraire, dans l'affaire de 17Electronica 

Sicula SpA (ELSI) (~tats-~nis/ltalie), la Chambre de la Cour a fait application d'un seuil 

assez ClevC. Elle a decide: 

"L'arbitraire n'est pas tant ce qui s'oppose 2i une regle de droit que ce qui 
s'oppose au rkgne de la loi. La Cour a exprime cette idee dans l'affaire du Droit 
d'asile, quand elle a par16 de 'l'arbitraire' qui 'se substitue au regne de la loi' 
(Droit d'asile, arrEt, C.I.J., Recueil 1950, p. 284). I1 s'agit d'une 
miconnaissance d6libCrCe des procedures rigulieres, d'un acte qui heurte, ou du 
moins surprend, le sens de la correction juridique. Dans la decision du prifet ou 
dans l'met de la cour d'appel de Palerme, rien n'indique que l'ordonnance de 
requisition du maire devait &tre consideree sous cet angleW1l8. 

3.9 I1 suffit du reste de parler d'une "mCconnaissance dClibCrCe des procedures 

rkgulieres" et une telle definition serait plus en rapport avec la decision de la Cour dans 

l'affaire du Droit d'asile, dans laquelle en fait la Cour opposait lYidCe d'un acte arbitraire 



"SOUS le couvert de la justice" au concept de rkgne de la loi. Dans l'affaire du Droit d'asile, 

la Cour assimilait plus nettement la protection contre l'acte arbitraire a la legaliti, sans 

rifirence B un autre critkre : 

"En principe donc, l'asile ne peut Etre opposC B l'action de la justice. I1 n'y a 
d'exception B ce principe que si, sous le couvert de la justice, l'arbitraire se 
substitue au rkgne de la loi. Tel serait le cas si l'administration de la justice se 
trouvait viciie par des mesures clairement inspiries par l'esprit politique. L'asile 
protkge le criminel politique contre toutes mesures que le pouvoir prendrait ou 
tenterait de prendre contre ses adversaires politiques et dont le caractitre extra- 
ligal serait manifeste. Le tenne sfireti . . . signifie protection contre l'arbitraire 
du pouvoir, binCfice de la l ~ ~ a l i t i " ~  lg. 

3.10 De toute fagon, un acte peut ividemment Etre arbitraire sans Etre sous le couvert de 

la justice. Par exemple, dans l'arbitrage Valentine Petroleum & Chemical Corporation v. 

Agency for International Development, le Tribunal a conclu que le simple rejet du contrat 

sans priavis et sans recours a la clause compromissoire revenait B un acte arbitrairel2'. 

3.1 1 De plus, dans la prisente affaire, les deux   tats sont parties la Convention de 

Vienne sur les relations consulaires du 24 avril 1963 (la R.D.C. depuis le 15 juillet 1976, et 

la Guinie depuis le 30 juin 1988). Comme la Cour l'a constati dans les affaires Bre'ard 

(Paraguay c. ~ t a t s - ~ n i s  dyme'rique) et LaGrand (Allemagne c. ~ t a t s - ~ n i s  d'Ame'rique), 

l'alinia b du paragraphe 1 de l'article 36 de la Convention oblige les autorites compitentes 

d'un  tat partie avertir sans retard un ressortissant d'un autre  tat, partie que lesdites 

autoritis ont arrEtC ou placi en ditention, de son droit a binificier de l'assistance consulaire 

que garantit l'article 36: 

"Si l'intiressi en fait la demande, les autoritis compitentes de 1 '~ ta t  de risidence 
doivent avertir sans retard le poste consulaire de 1 '~ t a t  d'envoi lorsque, dans sa 
circonscription consulaire, un ressortissant de cet  tat est arrsti, incarcQC ou 
mis en Ctat de ditention preventive ou toute autre forme de ditention". 

' l a  Rec. 1989, p. 76, para. 128. 

'I9 Rec. 1950, p. 284. 

"O ILR, vol. 14, p. 79 



3.12 Dans l'affaire Bre'ard la Cour a pris note de l'obligation dkcoulant de cet article 

d'informer l'intiressi "de ses droits aux termes de cet alinia"; elle a kgalement prkcisi 

"que, parmi ces droits, figurent le droit pour l'intkresse de demander que le poste consulaire 

compktent de 1 '~ t a t  dont il est le ressortissant soit averti de son arrestation et de sa 

dktention, et son droit de communiquer avec ledit poste" 12'. Et le Juge Schwebel a, dans sa 

diclaration dans cette affaire, insist6 sur l'importance de cette disposition : 

"I1 est kvidemment important pour le maintien et le dkveloppement de la 
primautk du droit entre les  tats que les obligations conventionnelles soient 
respectkes et que si elles ne le sont pas une riparation soit demandke. L'intQEt 
rkciproque des   tats au respect effectif des obligations dkcoulant de la 
convention de Vienne sur les relations consulaires est d'autant plus grand dans le 
monde d'aujourd'hui o~ les individus se mklangent et le feront encore plus 
demain.. . 'I 122 

2. Les droits de l'itranger (suite) - expulsion associie ci la privation effective 
du droit de propriiti 

3.13 I1 y a une equivalence entre la protection que 1 '~ ta t  doit a l'itranger et la protection 

qu'il doit a la propriiti de ce demier. Selon Oppenheim 's International Law : 

"A state must not, through its officials or courts, injure an alien through injury to 
his property; an alien must be allowed access to the courts in order to protect his 
property, and have equality before the law in doing so; a state's duty to protect 
aliens applies as much to their property as to their persons; a state's obligation to 
observe in its treatment of aliens certain minimum international standards 
applies also in respect of their property. 

The rule is clearly established that a state is bound to respect the property of 
aliens, and that for their part aliens have the right to the peaceful use and 
enjoyment of their property" 123. 

12' Rec. 1998, para. 2 .  

122 Rec. 1998, p.  259. 

123 Oppenheim 's International Law, 9"e 6d. (1990), Longman, p. 912. 
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3.14 La GuinCe reconnait que la portCe de cette rkgle est limitCe, dans une certaine 

mesure, par la possibiliti appartenant a 1 '~ t a t  de proceder A une expropriation lkgitime de la 

propriCtC de 1 ' ~ t r a n ~ e r ' ~ ~ .  Mais, il ressort des faits pertinents qu'il ne s'agit pas de cela dans 

cette affaire'25. I1 s'agit bien plut6t d'une expropriation de fait ou d'une privation effective 

du droit de propriCtC que la jurisprudence et la doctrine unanimes tiennent pour illCgales. 

3.15 I1 est bien Ctabli que le concept d'expropriation est plus large que celui de 

confiscation ('taking'). Dans l'affaire de Starrett Housing Corporation v. Iran, le Tribunal 

des diffkrends entre 1'Iran et les ~ t a t s - ~ n i s  a constatk: 

"[ ...I it is recognised in intemational law that measures taken by a State can 
interfere with property rights to such an extent that these rights are rendered so 
useless that they must be deemed to have been expropriated, even though the 
State does not purport to have expropriated them and the legal title to the 
property remains with the original owner"'26. 

3.16 De la mtme faqon, dans l'affaire Tippetts, Abbett, McCarthy, Stratton v. TAMS- 

AFFA, le Tribunal a estime: 

"A deprivation or taking of property may occur under intemational law through 
interference by a state in the use of that property or with the enjoyment of its 
benefits, even where legal title to the property is not affected"127. 

3.17 Ce concept d'ingkrence - "interference" - a jouC un r6le dCcisif dans l'affaire 

Starrett ~ o u s i n ~ ' ~ ~ ,  et a Cgalement CtC adopt6 dans la doctrine et appliquC rCcemment par 

124 Ibid., pp. 9 18-920. 

125 Voir paragraphes 2.63 a 2.65 ci-dessus. 

126 Starrett Housing Corporation v. Iran, 4 Iran-US CTR 122, 154. 

127 Tippetts, Abbett, McCarthy, Stratton v. TAMS-AFFA, 6 Iran-US CTR 2 19,225. 

128 Starrett Housing Corporation v. Iran, 4 Iran-US CTR 122, 155: "It has therefore been proved in the case 
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les tribunaux arbitraux. Le Juge (alors Professeur) Higgins a not6 que "interference which 

significantly deprives the owner of the use of his property amounts to a taking of that 

property"129. Cette hypothese a 6t6 retenue par les ~ t a t s - ~ n i s  dans l'affaire ELSI. 11s ont en 

effet soutenu: "qu'il est gCn6ralement admis en droit international qu'il y a "taking" non 

seulement en cas d'expropriation proprement dit des biens, mais aussi en cas d'ingerence 

arbitraire dans 17utilisation, la jouissance ou la disposition de  bier^"'^^. Dans le contexte de 

I'ALENA, dans l'affaire de Metalclad Corporation v. The United Mexican States, le 

Tribunal a en effet accept6 une telle conclusion : 

"Thus, expropriation under NAFTA includes not only open, deliberate and 
acknowledged takings of property, such as outright seizure or formal or 
obligatory transfer of title in favour of the host state, but also covert or incidental 
interference with the use of property which has the effect of depriving the owner, 
in whole or in significant part, of the use or reasonably to be expected economic 
benefit of property even if not to the obvious benefit of the host State"'31. 

3.18 Quand bien meme il est exact que, dans cette affaire, le Tribunal n'6tait concern6 

que par l'application de l'article 11 10 du trait6 cr6ant llALENA, la GuinCe considhe que 

cette d6finition de l'expropriation peut &re considdr6e cornrne le reflet exact de la 

dtfinition courante en droit c o ~ t u m i e r ' ~ ~ .  En outre, le Tribunal s'est bask, en partie, sur la 

d6cision du Tribunal arbitral dans l'affaire Biloune and Marine Drive Complex Ltd v. 

Ghana Investments Centre and the Government of Ghana, qui est d'une pertinence Cvidente 

that at least by the end of January 1980 the Government of Iran had interfered with the Claimant's property 
rights in the project to an extent that rendered these rights so useless that they must be deemed to have been 
taken." 

129 R. Higgins, "The Taking of Property by the State", R.C.A.D.I. 1982-111, p. 324. Cette dtfinition fut 
adoptte par les ~ t a t s - ~ n i s  dans l'affaire Electronics Sicula SpA (ELSI) (~tats-~nis/ltalie), Mkmoires, 
Plaidoiries et Documents, vol. 3, p. 105. 

'jO L 'Afaire de 17Electronica Sicula SpA (ELSI) (~tats-~nis/Italie), arr&t C.I.J. Rec. 1989, p. 68, par. 114. 

131 Metalclad Corporation v. The United Mexican States, sentence du 30 aoit  2000, par. 103. 

13' ALENA, article I 110 (extrait pertinent): "No party shall directly or indirectly . . . expropriate an investment 
. .. or take a measure tantamount to ... expropriation ... except (a) for a public purpose; (b) on a non- 
discriminatory basis; (c) in accordance with due process of law and Article 1105 (1); and (d) on payment of 
compensation". 
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dans le cadre de la prCsente affaire. 

3.19 Dans cette affaire, M. Biloune, de nationalit6 syrienne, avait rCsidC au Ghana 

pendant vingt deux ans avant d'en Etre expulsC en 1987. I1 y avait fond6 une sociCtC 

(MDCL) dont il posskdait 60 pour cent des actions. Cette sociCtC avait conclu des accords 

avec des entitis ghanCennes pour la construction d'un complexe h6telier a Accra. Sous 

prCtexte de l'absence de permis de construire, les autoritis de la ville d'Accra ont arrEtC les 

travaux et ont dCmoli une partie des constructions. Par la suite, M. Biloune a kt6 arrEtC, 

ditenu pendant treize jours, et expulse. 

3.20 En l'espkce, le Tribunal a constat6 que des actes gouvernementaux consistant a faire 

meter et a dCmolir en partie les travaux en cours, l'arrestation de M. Biloune, sa dCtention 

et son expulsion ont abouti a une situation de "constructive expropriation": 

"What is clear is that the conjunction of the stop work order, the demolition, the 
summons, the arrest, the detention, the requirement of filling assets declaration 
forms, and the deportation of Mr Biloune without possibility of re-entry had the 
effect of causing the irreparable cessation of the work. Given the central role of 
Mr Biloune in promoting, financing and managing MDCL, his expulsion from 
the country effectively prevented MDCL from further pursuing the project. In 
the view of the Tribunal, such prevention of MDCL from pursuing its approved 
project would constitute constructive expropriation of MDCL's contractual 
rights in the project and, accordingly, the expropriation of the value of Mr 
Biloune's interest in MDCL, unless the Respondents can establish by persuasive 
evidence sufficient justification for these events"'33. 

3.21 L'intCret de cette importante dkcision ne reside pas seulement dans l'application du 

concept de "constructive expropriation", mais aussi dans l'importance que le Tribunal a 

attribuie l'expulsion du gkrant de la sociCtC impliquie dans la construction (MDCL), M. 

Biloune. De meme, le lien que le Tribunal a pu Ctablir entre les droits de MDCL et les 

intCrEts de M. Biloune est primordial. Dans l'affaire portCe devant la Cour par la GuinCe, il 

13' Biloune and Marine Drive Complex Ltd v. Ghana Investments Centre and the Government of Ghana, ILR, 
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s'agit Cvidemment d'une privation de l'utilisation, de la jouissance et de la disposition des 

biens - y compris des biens des sociCtCs de M. Diallo - pour lesquelles la detention et 

l'expulsion de M. Diallo ont, de la meme faqon, jouk un r61e crucial. 

3.22 De plus, le droit international n'exige pas qu'il y ait une intention avoude de 

privation effective de l'utilisation, de la jouissance ou de la disposition du bien; ce qui 

importe est l'effet de l'acte d'ingerence. Ainsi, dans l'affaire de Tippetts, Abbett, 

McCarthy, Stratton v. TAMS-AFFA, le Tribunal a constate que : 

"The intent of the government is less important than the effects of the measures 
on the owner, and the form of the measures of control or interference is less 
important than the reality of their impact"134. 

3.23 I1 en resulte que deux elements objectifs etablissent l'existence d'une expropriation, 

meme en l'absence de saisie (taking) formelle d'une proprieti: (i) une ingerence importante, 

et (ii) la privation effective de l'exercice des droits lies la propriCtC. Sly ajoute un element 

plus subjectif pour que l'expropriation devienne illicite: le caractke arbitraire de la mesure. 

Ainsi, Oppenheim's International Law conclut 1'Cnumeration d'une longue liste des 

elements ndcessaires pour qu'une expropriation ne soit pas illicite en precisant: "Perhaps 

the most clearly established condition is that expropriation must not be arbitrary and must 

be based on the adoption of duly adopted laws"135. 

3. Le ddni de justice 

3.24 Le deni de justice, c'est-a-dire le manquement a l'obligation d'accorder a l'etranger 

vol. 95, p. 209. 

134 6 Iran-US CTR 219, 225-226. Au sujet de la motivation de 1 ' ~ t a t  conceme, voir egalement Biloune and 
Marine Drive Complex Ltd v. Ghana Investments Centre and the Government of Ghana, ILR, vol. 95, p. 209. 

155 Oppenheim 's International Law, 9"Qd. (1 990), Longman, pp. 9 16-9 17,9 18-9 19. 
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une certaine protection juridictionnelle, a kt6 caracthis6 comme "le principal acte 

juridictionnel internationalement i l l i ~ i t e " ' ~~ .  La portCe du concept de dCni de justice est 

large : 

"I1 en sera ainsi du refus oppose aux &rangers d7acceder aux tribunaux 
administratifs et judiciaires, d'un retard excessif ou a 17inverse d7une conduite 
inhabituellement expeditive de la procidure, d'un comportement manifestement 
xenophobe des magistrats, d'un jugement definitif incompatible avec les 
obligations de 1 '~ t a t  ou manifestement injuste, du rehs  d7assurer 17exCcution 
d'un jugement favorable B I'6tranger"137. 

3.25 De m&me, selon Oppenheim 's International Law: 

"If the courts or other appropriate tribunals of a state refuse to entertain 
proceedings for the redress of injury suffered by an alien, or if the proceedings 
are subject to undue delay, or if there are serious inadequacies in the 
administration of justice, or if there occurs an obvious and malicious act of 
misapplication of the law by the courts which is injurious to a foreign state or its 
nationals, there will be a 'denial of justice' for which the state is responsible 
(quite apart from the effect which such circumstances might have for the 
application of the local remedies rule)"138. 

3.26 La GuinCe accepte que pour &tre reconnu comme deni de justice, l'acte 

juridictionnel en question ne doit pas &re qu'une simple erreur de droit ou de fait commise 

par des juges13'. Mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit dans la prCsente affaire, qui fait 

apparaitre de "serious inadequacies in the administration of justice" '", consistant en partie 

'36 P. Daillier et A. Pellet, Droit International Public (Nguyen Quoc Dinh), L.G.D.J., Paris, 6""' ed., 1999, p. 
75 1. 

137 Ibid.; les auteurs font reference a la sentence de la Commission mixte italo-~Cnezuelienne du 3 mai 1930, 
dans I'affaire Martini, R.S.A., vol. 11, p. 978. 

138 Oppenheim's International Law, 9'"" ed. (1990), Longman, pp. 543-544. 

139 Oppenheim's International Law, 9'"' Cd. (1990), Longman, pp. 544-545. Voir, aussi, I. Brownlie 
Principles of Public International Law, 5'me id.  (1997), Oxford, p. 533: "The most controverted issue is the 
extent to which erroneous decisions may constitute denial of justice. There is authority for the view that an 
error of law accompanied by a discriminatory intention is a breach of the international standard". 



dans le ref% d'assurer l'exicution de jugements favorables a son ressortissant, M. Diallo, et 

dans 1'impossibilitC pour celui-ci de poursuivre les actions en justice en cours et d'en 

intenter de nouvelles. 

4. Les manquements aux engagements contractuels 

3.27 Alors qu'il existe un debat autour de la question de savoir si le simple manquement 

de la part de 1 '~ ta t  a ses engagements contractuels qui le lient un itranger peut constituer 

un fait internationalement illicite, le problkme ne se pose pas en l'espkce. Les manquements 

allCguCs doivent etre considQCs A la lumihe de l'expulsion de M. Diallo, et dans le 

contexte gCnQal de la privation effective de ses biens et du dCni de justice. Comme l'a 

expliquC le Professeur Brownlie: 

"The contracting government may act in breach of contract, legislate in such a 
way as to make the contract worthless [. . .] . What then is the position in terms 
of international law ? 

In principle, the position is regulated by the general principles governing the 
treatment of aliens. Thus, the act of the contracting government will entail 
state responsibility if, by itself or in combination with other circumstances, it 
constitutes a denial of justice (in the strict sense) or an expropriation contrary 
to international law. The general view is that a breach of contract (as opposed 
to confiscatory annulment) does not create state responsibility on the 
international plane" 14'.  

3.28 Le meme raisonnement apparait dans Oppenheim 's International Law : 

140 Dans l'affaire Amco v. Indonesia, le (deuxieme) Tribunal arbitral (le Juge Higgins (prCs.), Lalonde et 
Magid) a utilisC la definition de l'arbitraire dans l'affaire ELSI - "une meconnaissance dClibCree des 
procedures rkgulieres" - comme definition du concept de dCni de justice, ILR, vol. 89, pp 621-622. Le 
Tribunal a applique un amalgame de trois tests : "And if one applies the test in the ELSI case 'a wilful 
disregard of due process of law; or in the Idler case (the need for "ordinary justice"); or in the Chattin case 
('bad faith, wilful neglect of duty, or insufficiency of action to any unbiased man') it can be seen that the 
BKPM handling of PT Wisma's complaint, which led in turn to the approval of the President of the Republic 
to the proposal for revocation, constituted a denial of justice". 

141 I. Brownlie, Principles of Public International Law, 5'"' Cd. (1997), Oxford, p. 550. 
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"It is doubtful whether a breach by a state of its contractual obligations with 
aliens constitutes per se a breach of an international obligation, unless there is 
some additional element as denial of justice, or expropriation, or breach of 
treaty, in which case it is that additional element which will constitute the basis 
for the state's international responsibility" 14'. 

B. LES FAITS INTERNATIONALEMENT ILLICITES DE LA R.D.C. 

1. Les mauvais traitements subis par M. Diallo - l 'emprisonnement et I'expulsion 

3.29 Le 5 novembre 1995, le Premier Ministre zaYrois, M. Kengo wa Dondo, a donne 

l'ordre d'expulser M. Diallo. Les forces de l'ordre zaii-oises ont emmen6 M. Diallo sur le 

champ; il a CtC mis en detention dans les Services de 1'Immigration sans aucune forme de 

proces ni mEme d'interrogatoire, et il est rest6 emprisonnk sans aucune visite de ses avocats 

ni des membres de 1'Ambassade de la GuinCe jusqu'au 10 janvier 1996. I1 apparait que le 

seul motif invoquC pour justifier cet ordre d'expulsion/dCtention Ctait le "comportement 

indigne" de M. Diallo, sans que cette accusation fixt autrement prCcisCe. Dans son 

communiquk du 13 dkcembre 1995, Avocats Sans Frontikes a protest6 contre le traitement 

de M. Diallo de la faqon suivante : 

"Avocats sans frontieres, organisation pour la protection et la dCfense des droits 
de l'homme, vient de dCnicher au cachot de llIrnrnigration, place Kin-Mazikre, 
M. Diallo Amadou Sadio, homme d'affaires et investisseur guinien, install6 au 
Zaire depuis 31 ans et incarcCrC le 5 novembre 1995 jusqu'a ce jour pour un 
motif fallacieux de comportement indigne en exkcution sCquencCe d'un dCcret 
d'expulsion sign6 par le Premier ministre Kengo wa Dondo. 

Avocats sans frontikres oppose aux autorites zaii-oises l'article 2.2 du Pacte 
international relatif aux droits Cconomiques, sociaux et culturels qui oblige les 
  tats membres de 1'ONU a garantir que les droits Cconomiques, sociaux et 
culturels doivent &re exercCs sans discrimination aucune fondke sur la race la 
couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou tout autre opinion, 

142 Oppenheirn 's International Law, 9eme id .  ( 1  99O), Longman, p. 927. 
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l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

En effet, Avocats sans frontikres soutient que le diligence dont a fait montre 
l'infortunk Diallo Amadou Sadio, alias Diallo Cravate, pour l'exkcution de son 
jugement RC 63.824 du 3 juillet 1995 tel que confirm6 par la Cour d'appel de 
KinshasaIGombe dans son arrst RCA 18.307 du 24 aoQt 1995 contre sociktk 
mixte zayro-hollandaise n'a rien d'indigne pour la race humaine. I1 note 
kgalement que le dkcret du Premier ministre procide d'un motif discriminatoire a 
mgme de dkcoura er les investisseurs ktrangers qui dksireraient crker des 8 emplois au zaire" l4  . 

3.30 L'examen des faits de l'espice conduit a deux constatations : 

lo/  La detention de M. Diallo a Ctk dkcidke et s'est produite au moment meme ou 

celui-ci s'efforqait d'obtenir les jugements rendus en faveur des societks dont il ktait 

l'unique ou le principal propriktaire, en particulier celui dont a bknkficik Africontainers 

contre Zaire shell1l4, et lorsque les hautes instances du gouvernement zaii-ois se sont 

pleinement impliqukes dans cette affaire; l'ordre d'emprisonner/expulser M. Diallo est 

venu directement de ces hautes instances; la seule infkrence que l'on peut tirer de ces 

klkments est que cet ordre a eti  kmis dans le seul but d'empscher 1'exCcution de ces 

decisions judiciaires et non pas pour un motif valable quelconque. 

2'1 De toute fagon, l'emprisonnement sans procis, sans interrogatoire, sans 

formaliti, sans accks ni aux avocats ni au personnel de 1'Arnbassade de la Rkpublique de 

Guinke ktait illicite et engage dis  lors la responsabilitk de la R.D.C. - que ce soit en ce qui 

concerne les mauvais traitements infligks a M. Diallo, sans kgard A ses droits les plus 

fondamentaux, ou pour ce qui est de la violation du paragraphe 1 de l'article 36 de la 

Convention de Vienne sur les relations consulaires. 

3.3 1 L'ordre d'expulsion et la dktention irrkgulikre de M. Diallo ont susciti des rkactions 
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indignees de la part de la presse s'ajoutant a celle des ONG de protection des droits de 

l'homme. Le communiqui dlAvocats Sans Frontieres a ete publie dans le journal zayrois Le 

Phare, dans le cadre d'un article intitul6 "Les interferences de Kengo dCnoncCes par 

Avocats Sans Frontieres" en date du 15 dicembre 1995, et egalement dans le Kinshasa 

Business & News du 4 janvier 1996 qui a consacre une page entikre a cette "Violation 

flagrante des droits de l'homme au zaire"l4j. 

3.32 I1 se peut que ces pressions et 17intQet qui en est result6 dans l'opinion publique 

n'aient pas Cti sans effet. Quoi qu'il en soit, le 10 janvier 1996, M. Diallo a dtk remis - 

brikement - en libert~'". Dans la semaine qui a suivi, il Ctait de nouveau en detention 

irregulike et, le 3 1 janvier 1996, sans etre en mesure d'emporter ses effets personnels, M. 

Diallo a etC expulse. Le proces-verbal justifie son "refoulement" par la constatation par les 

autoritts compttentes de son "skjour i r r ~ ~ u l i e r " ' ~ ~ .  Une telle raison ne saurait convaincre et 

ce pretexte est dipourvu de tout fondement. En qui concerne le refoulement, la procedure 

Ctait tout 6 fait inappropriie puisqu'elle a vocation a s'appliquer aux personnes interceptees 

a l'occasion de leur entree sur le territoire national et depourvues de titres reguliers leur 

permettant ladite entree. En l'espece, si M. Diallo pouvait, aux termes d'une procedure 

riguliere, le cas CchCant, faire l'objet d'une mesure d'expulsion, il ne pouvait en aucune 

maniere faire l'objet d'une procedure de refoulement. Le sejour de M. Diallo n'itait, au 

demeurant, nullement irregulier. 

3.33 Quant a l'expulsion proprement dite de M. Diallo, elle a kt6 tout fait arbitraire et 

illicite. Sans doute, sa presence 6tait-elle devenue genante pour le gouvernement zayrois, 

mais ce prktexte ne saurait justifier l'expulsion. I1 va sans dire qu'il n'y a eu aucune 

tentative de la part du gouvernement zayrois de respecter les exigences de l'article 13 du 

144 Voir paragraphes 2.37 a 2.43 ci-dessus. 

145 Annexes 19 1 et 193. Voir aussi L 'Ouragan du 3 1 janvier au 6 fevrier 1996, annexe 196. 

146 Annexe 194. 



Pacte international relatif aux droits civils et politiques auquel les deux   tats sont Parties. 

I1 n'a pas ete question de "dkcision prise conforrnement a la loi"; M. Diallo n'a pas eu la 

moindre possibilitk de faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion et de faire 

examiner son cas par l'autorite compktente. Au contraire, il y a eu un manque absolu de 

bonne foi et il y a eu abus de pouvoir de la part du gouvernement za . i ro i~ '~~ .  De msme, il 

n'y a eu aucune tentative de la part de celui-ci de respecter les exigences de l'article 7 

prCcite de la Declaration sur les droits de l'homme des personnes qui ne possitdent pas la 

nationalit6 du pays dans lequel elles vivent. 

3.34 De plus, M. Diallo a dti quitter le ZaTre apres un sijour de plus de trente ans, sans 

aucun effet personnel, abandonnant sur place tous ses biens, mobiliers ou immobiliers, et 

les soci6tCs qu'il avait cr66es et d6veloppies. Une telle expulsion n'a gu2re et6 "effected 

with as much forebearance and indulgence as the circumstances and conditions of the case 

allow and demand"'". I1 n'a evidemment pas kt6 question d'indulgence : M. Diallo a kt6 

trait6 en criminel. I1 s'ensuit egalement que la faqon dont l'expulsion a kt6 conduite, tout 

comme l'expulsion elle-meme, Ctaient illicites. 

2. La privation effective du droit de propriktk 

3.35 Avant de considirer les actes du gouvernement zayrois qui ont men6 la privation 

effective des droits de propriCtC de M. Diallo, il faut d'abord se tourner vers la nature et 

1'Ctendue de ces biens. 

14' Annexe 197. 

148 Voir Maroufidou v. Sweden (1981) 62 ILR, vol. 62, p. 278. Voir, aussi, I. Brownlie, Principles of Public 
International Law, 5'"' ed. (1997), Oxford, p. 523. 

149 Oppenheim's International Law, 9"Qd. (1990), Longman, p. 945. Voir, aussi, I. Brownlie, Principles of 

5 4 



a) Les biens de M. Diallo en R.D.C. 

3.36 Les biens de M. Diallo en R.D.C. relkvent de deux cattgories distinctes. La 

premikre concerne les biens personnels de M. Diallo. Un inventaire de certains de ceux-ci, 

se trouvant autrefois dans l'appartement lout par M. Diallo, boulevard du 30 juin a 

Kinshasa, a t t t  fait a Kinshasa le 12 ftvrier 1996, peu de temps aprks l'expulsion de M. 

~ i a l l o ' ~ ~ .  Cette premiere cattgorie de biens ne pose pas de problkmes juridiques 

particuliers. 

3.37 I1 convient en revanche d'examiner la question des actions dttenues par M. Diallo 

dans les deux socittts Africontainers Zaire ("Africontainers") et Africom Zaire 

("Africom"), et des biens dttenus par ces dernikres. 

3.38 La raison d'etre dYAfricontainers, immatriculee au Nouveau Registre de Commerce 

du Zaire le 13 novembre 1979, etait le transport des marchandises par conteneur. I1 faut 

prtciser qu'i partir du 28 avril 1980, M. Diallo a t t t  le gtrant de cette socittt, pour une 

ptriode ind~terminte"~. Pour mettre en oeuvre le systkme de transports c o n p  par M. Diallo 

et decrit aux paragraphes 2.7 a 2.13 ci-dessus, Africontainers a conclu une strie de contrats 

avec des socittts pttrolikres et la Gtcamines a savoir : 

- le contrat de transport du ler octobre 1980: Africontainers et Zaire Mobil 0ills2; 

Public International Law, 5eme id.  (1997), Oxford, p. 523. 

'jO Annexe 200. 

151 Annexe 3. 
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- le contrat de transport du 24 juillet 1981: Africontainers et Zaire et 

- celui du 13 juillet 1983: Africontainers et Zaire FinalZaire Mobil OilILa 

~Ccamines"~. 

3.39 En meme temps, dans la perspective du dCveloppement de ces affaires, 

Africontainers a soumis un projet d'investissement au gouvernement zayrois, notamment a 
la Commission des Investissements du Commissariat Gtntral au Plan. Le 5 aotit 1981, 

celui-ci a pass6 un met6 d'agrCment concernant le projet d'investissement d'Africontainers 

relatif a l'acquisition, avant la fin 1982, de six cents c~n teneurs '~~ .  L'article 2 de 17arrEtC a 

accorde B Africontainers le droit a plusieurs exonkrations fiscales tandis que l'article 3 a 

pris note de la valeur de l'investissement, a savoir 19.880.695 zayres. A cet tgard, une liste 

du matiriel autorisk i &re import6 a Cte annexke i I'arretC. 

3.40 De plus, et d'une pertinence tvidente dans cette affaire, par reference au Code des 

Investissements, l'article 5 de l'arrete a accord6 a "l'investisseur Ctranger" (a savoir, M. 

Diallo) certaines protections visant a garantir le retour de l'investissement. Ainsi, M. 

Diallo a r e p  une garantie expresse au sujet de l'expatriation Cventuelle de son 

investissement. L'article 5 de 17arr6tC stipulait : 

"Article 5 : 
En cas de cession ou de liquidation, le Conseil ExCcutif garantit aux 
investisseurs ttrangers admis au bCnCfice du present Code le transfert, 
proportionnel leur participation initiale, de la valeur acquise par l'entreprise, et 
prbalablement vtrifite par une commission d'experts dCsignts par le 
Commissaire GCnCral au Plan (Article 29 du Code). 

 tat garantit aux investisseurs ttrangers le transfert de leur revenu, dans la 

153 Annexe 8. 

154 Annexe 13. 

Annexe 10. 



proportion de leur apport initial en devises etrangkres ou en materiel durnent 
valoris6 en devises correspondantes (Article 30 du Code). 

 tat garantit le transfert du principal, des intkrgts et des charges connexes a 
payer par une entreprise ZaYroise, admise au Regime gCnCral ou au Regime 
conventionnel, au titre du service de la dette contractCe a 1'Ctranger en vue d'un 
financement complementaire de l'investissement. 

Est Cgalement transferable, sous reserve des dispositions de ?Article 30 ci- 
dessus, toute indemnite &expropriation due 21 un Ctranger telle que stipulee a 
llArticle 4 ci-dessus (Article 32 du Code)". 

3.41 La reussite du systkme de transports c o n p  par M. Diallo a CtC rappelCe c i -de s~us '~~ .  

Jusqu'a la date de l'expulsion de M. Diallo, Africontainers a bCneficiC de : (i) ses 

conteneurs et autres Cquipements, (ii) ses crkances sur dettes dues par la Gecamines, (iii) 

ses crCances sur dettes dues par I'ONATRA, (iv) ses crCances resultant du projet relatif a 

l'acquisition d'un navire porte-conteneurs, (v) ses crdances sur les societis pktrolikres. 

Conteneurs et autres e'quipements 

3.42 Un inventaire des conteneurs et autres equipements appartenant a Africontainers a 

Cte redig6 sur instruction de 17Ambassade de la GuinCe le 9 fCvrier 199615'. Evidemment, 

cet inventaire n'a pas pu prendre en compte les conteneurs manquants du fait des actions 

indilicates des partenaires d7Africontainers, notamment la Gecamines et 170NATRA. 

Cre'ances sur dettes duespar la Ge'camines 

3.43 Entre 1982 et 1995, des litiges relatifs a la perte et au ch8mage des conteneurs 

d'Africontainers ou a l'utilisation abusive de ceux-ci ont vu le jour entre Afiicontainers et 

156 Voir paragraphes 2.7 a 2.13 ci-dessus. Voir aussi paragraphe 3.38 ci-dessus. 

15' Annexe 199. 
5 7 



la GCcamines. En 1995, Africontainers a rCclami le montant de 30.667.681 dollars des 

~ t a t s - ~ n i s  suite au chamage de 32 conteneurs, a l'utilisation abusive et au manque a gagner 

de 480 conteneurs utilisis sur l'axe KinshasaIMatadi entre 1985 et 1992. Le 8 juin 1995, la 

Gkcarnines s'est engagde a riexaminer l'ensemble du dossier sur la base des obligations 

c~ntractuelles'~~. Dans les mois suivant la riunion du 8 juin 1995, Africontainers a formu16 

d'importantes demandes comme suit : 

- 12 juillet 1995 : dette relative la sous-utilisation (1982-1995) des conteneurs en 

violation de contrat : $228.354.929 (principal). 

- 13 septembre 1995 : dette relative au renvoi a vide (1985-1 995) des conteneurs en 

violation de contrat : $47.077 (principal). 

- 13 septembre 1995 : dette relative a la perte de 20 conteneurs dans les installations 

GCcamines: $7.725.584 (principal). 

- 13 septembre 1995 : dette relative a l'inutilisation de 28 conteneurs dans les 

installations GCcamines: $786.387 (principal). 

- 13 septembre 1995 : dette relative a l'utilisation abusive de 473 conteneurs par la 

GCcamines: $6.194.854 (principal). 

- 28 septembre 1995 : dette relative A la rCgularisation des factures : $535.205 

(principal). 

- 2 novembre 1995 : dette relative a la non-facturisation des conteneurs en violation 

de contrat : $44.520 (principal). 

3.44 Ces demandes sont demeurkes sans suite. 

158 Annexe 15 1 .  



Cre'ances sur dettes duespar I'ONATRA 

3.45 Pendant les annCes 1982-1990, un diffirend relatif au ch8mage des conteneurs 

d'Africontainers s'est dCveloppC entre Africontainers et 1'ONATRA. Le 6 avril 1990, les 

deux parties ont convenu qu'en guise de rkglement du litige, 1'ONATRA accepterait de 

payer a Africontainers la somme de 150.000.000 zaii-es. 

3.46 Par la suite, Africontainers a dCnoncC ce rkglement en raison de faux et usage de 

faux (Africontainers a dCcouvert l'existence d'une utilisation de conteneurs beaucoup plus 

importante que celle initialement admise par I'ONATRA). L'Ctendue exacte de la dette due 

par I'ONATRA n'a pas CtC Ctablie depuis lors. 

Cre'ances likes au projet navire porte-conteneurs 

3.47 Africontainers a Cgalement soumis un projet d'investissement B la Commission des 

Investissements concernant l'acquisition d'un navire porte-conteneurs capable de charger 

56 conteneurs. Le 31 decembre 1987, la Commission a pass6 un arrttC d'agriment 

concernant ce projet d'investi~sement'~~. Par l'article 5 de l'arr6tC, M. Diallo recevait la 

mtme garantie en termes d'expatriation Cventuelle de son investissement que celle prCvue 

dans l'article 5 de I'arrttC du 5 aoiit 1981 mentionnC ci-dessus. 

3.48 L'arrttC prCvoyait un financement d' Africontainers se montant a 2 1 1.234.000 zaii-es 

et un credit fourni par la SociCtC Financikre de DCveloppement ("SOFIDE") slClevant a 

3 16.852.000 zaYres. En raison du non-paiement de ses dettes par le gouvernement zdirois, 

Africontainers n'a pas pu financer sa part de l'investissement, et le projet a CchouC. En 

consCquence, Africontainers a perdu l'occasion de faire des binkfices importants. 

Annexe 52. 



Cre'ances sur dettes dues par les socie'te's pe'trolikres 

3.49 La Guinee a present6 aux paragraphes 3.xx-3.xx RENVOI A P&CISER ci- 

dessus les dettes de la sociCtC Shell ZaYre a l'kgard d'Africontainers (dont il faut rappeler 

que M. Diallo et Africom - une soci6tC appartenant egalement a celui-ci - sont les uniques 

actionnaires) constatkes par le jugement du 3 juillet 1995 (RC 63.824); confirmies par 

l'arret de la Cour d'appel de Kinshasa le 25 aofit 1995; condamnant celle-ci i verser la 

somme de $1 3.1 56.704 en faveur d' Africontainers. 

3.50 De plus, les trois soci6tis petroliQes - Shell ZaYre, ZaYre Fina et ZaYre Mobil Oil - 

sont devenues debitrices l'egard d7Africontainers suite aux contrats de transport. 

Notamment, l'article 5 du Contrat de Transport du 13 juillet 1983 (Africontainers et ZaYre 

FinaIZaYre Mobil OilILa GCcarnines) a crC6 une obligation de nigocier les tarifs lors d'un 

changement de paritC monktaire du Zaii-e. Cet article repose sur une nCcessitC Cvidente de 

prendre en compte, au moment du calcul des tarifs de location des conteneurs 

d'africontainers, les fluctuations du zaYre par rapport au dollar, et les parties se sont 

obligCes nkgocier a cet effet. Compte tenu des fluctuations de l'epoque et de la necessite 

de regulariser les factures 1982-1 990, en septembre-novembre 1995, Africontainers a remis 

des notes de debit aux sociCtCs pktroli6resY exigeant les paiements suivants : 

- 29 septembre 1995 : regularisation des factures 1982-1990 adresskes a 

Shell Zaire : $277.15 8 (principal) 160; 

- 2 novembre 1995 : rkgularisation des factures 1982- 1990 adresskes a Zaire 

Fina : $323.057 (principal)16'; 

160 Annexe 178. 

Annexe 182. 



- 2 novembre 1995 : rkgularisation des factures 1982-1 990 adressCes Zaire 

Mobil : $253.522 (principal)162. 

3.51 Du fait de l'expulsion de M. Diallo, aucune negotiation n'a pu 2tre engagee a ce 

sujet et, jusqu'a prksent, ces sornrnes sont restCes impaydes. 

3.52 Lors de l'expulsion de M. Diallo, les biens de la societC Africom (immatriculee au 

Nouveau Registre de Commerce de Zaire le 24 mars 1 9 8 0 ) ' ~ ~  Ctaient (et demeurent) 

constituCs Cgalement, pour l'essentiel, de crCances ou, plus prkcisement, de traites 

impayies. 

3.53 En 1983, la Direction des Magasins GCnCraux et Imprimerie de 1 '~ t a t  a connu une 

carence aigue en papier continu. Africom, qui avait dCja passe une commande a la 

satisfaction de la Direction, a CtC retenue pour fournir le mattriel et l'a f ~ u r n i ' ~ ~ .  

NCanmoins, le DCpartement des Finances s'est montrC particulikement lent pour procider 

au paiement. Le 19 juillet 1986, il a propost le paiement de 28.382.872 a r e s  en six 

tranches entre octobre 1986 et mars 1987 165. Finalement, le 22 dCcembre 1987 le 

DCpartement des Finances s'est engag6 payer les crCances d'Africom sous forme de cinq 

traites avec CchCance entre le 13 janvier et le 13 avril 1987 et d'une s o m e  de 178.700.000 

z a ~ r e s ' ~ ~ .  Ces traites sont resttes impayCes. 

16* Annexe 183. 

163 Annexe 2. 

164 Les bons de commande se trouvent aux annexes 17.30 et 3 1 . Voir aussi annexe 15. 

165 Annexe 34. 

166 Annexe 5 1. 
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transfert libre des revenus d7Africontainers et le transfert libre du capital investi par M. 

Diallo. M. Diallo a donc fonde ses decisions d'investissements sur de tels engagements. 

Mais, par la suite, la R.D.C. a rendu impossible la gestion d'Africontainers et a 

d6libQiment prive M. Diallo de tout benefice qu'il aurait pu tirer de son investissement. 

- M. Diallo a joue un r81e tout A fait central, et, a vrai dire, exclusif dans la gestion 

de ses sociCt6s. Le resultat inevitable de son expulsion a Cte la cessation effective de leurs 

activitks. Les faits, en l'espkce, sont donc identiques a ceux de l'affaire Biloune dans 

laquelle le Tribunal a conclu que : "Given the central role of Mr Biloune in promoting, 

financing and managing MDCL, his expulsion from the country effectively prevented 

MDCL from further pursuing the project"'67. 

3.57 Lorsque 1 '~ ta t  a encourage un Ctranger ti investir et a fourni des garanties A celui-ci 

quant au retour de son investissement, mais a nianrnoins procedi a la detention de 

l'investisseur avant de l'expulser, il ne peut qu'y avoir ingirence16'. Et puisque la 

d~tention/expulsion a CtC arbitraire et illicite, et, en rialite, mise en euvre dans le seul but 

d'empzcher la realisation par l'investisseur de son investissement, il ne peut qu'y avoir une 

ingirence elle-m&me arbitraire et i l l i ~ i t e ' ~ ~ .  

3.58 Et, en ce qui concerne "the reality of the impact" de cette ingerence arbitraire170, M. 

16' Biloune and Marine Drive Complex Ltd v. Ghana Investments Centre and the Government of Ghana, ILR, 
vol. 95, p. 209. 

168 Dans l'affaire Metalclad, le Tribunal a egalement releve le facteur important constitue par les incitations 
gouvernementales : "These measures, taken together with the representations of the Mexican federal 
government, on which Metalclad relied, and the absence of a timely, orderly or substantive basis for the 
denial by the Municipality of the local construction permit, amount to an indirect expropriation." Metalclad 
Corporation v. The United Mexican States, sentence du 30 aoQt 2000, par. 107; italiques ajoutkes. 

169 En ce qui concerne l'importance que les tribunaux ont attribuie i un "due process", voir egalement 
Metalclad Corporation v. The United Mexican States, sentence du 30 aoQt 2000, par. 107. 

170 Tippetts, Abbett, McCarthy, Stratton v. TAMS-AFFA, 6 Iran-US CTR 219,225-226. 



Diallo a CtC privk de l'utilisation, de la jouissance et de la disposition de ses biens. Les 

biens personnels de M. Diallo et les biens des sociCtCs dont il etait propriitaire sont restes 

sur le territoire de la R.D.C. et ne peuvent, concrktement, en sortir. Depuis la Guinee, il n'a 

aucune possibilitk de gQer ou d'exercer un contr8le significatif quelconque sur ses affaires 

ou sur ses biens. Du fait non seulement de I'Cloignernent, mais aussi de son extrEme 

dknuement financier, il n'a pu envisager de poursuivre les procCdures judiciaires ou 

d'assurer d'une autre manikre le paiement des crkances qui lui sont dues. I1 lui a CtC 

matdriellement impossible de garantir la s6curitC de ses biens; ainsi, par exemple, de 

nombreux conteneurs ont CtC pris et utilisks comme barrages routiers dans les kmeutes qui 

ont email16 l'histoire rCcente de la R.D.C.. En rCalitC, depuis fin 1995, les biens de M. 

Diallo - a savoir ses biens personnels et ses soci6tis - ont perdu toute leur valeur. 

3.59 Le droit international n'exige pas que 1 '~ t a t  responsable d'un fait internationalement 

illicite re~oive un benefice equivalent a celui du prejudice cause au particulier l e ~ e " ~ .  Mais 

meme si un tel critkre se voyait impose par le droit international de la responsabilite, il 

serait satisfait dans cette affaire. La R.D.C. a tire un binifice evident de ses faits 

internationalement illicites : elle est directement redevable de certaines dettes envers M. 

Diallo (voir, notamment, les traites impayies du Ministkre des Finances et les dettes dues 

par la Gkcarnines et lYONATRA). En outre, il est patent que les dirigeants zayrois ont voulu 

favoriser les groupes petroliers operant sur leur territoire en les debarrassant d'un crkancier 

genant. On ne peut qu'imaginer que, compte tenu de l'importance des sornmes en cause, la 

R.D.C. a bknCfici6 de contre parties considerables. 

171 Metalclad Corporation v. The United Mexican States, sentence du 30 aoGt 2000, par. 103. 
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iil La privation de l'exercice du droit de proprie'te' suite aux faits 
internationalement illicites de la R. D. C. 

3.60 I1 s'en suit kgalement que M. Diallo a kt6 privk de l'utilisation, de la jouissance et 

de la disposition de tous ses biens. Et cette privation resulte B l'ividence des faits 

internationalement illicites commis par la R.D.C. et engage directement sa responsabilite. 

Conformement au principe fermement rappel6 ii l'article 1" du projet de la C.D.I. sur la 

responsabilite des  tats : "Tout fait internationalement illicite d'un   tat engage sa 

responsabiliti internati~nale"'~~. A cet Cgard, la Cour n'a pas B se prononcer sur les 

intentions de la R.D.c."~. I1 1ui appartient seulement de s'assurer de l'existence d'un lien de 

causalit6 entre les faits internationalement illicites de la R.D.C. et les dommages subis par 

M. Diallo et d'appliquer le principe selon lequel doit 2tre indemnisk "le dommage qui doit 

etre considere comme Ctant raisonnablement la consequence du fait impute B 1 '~tat""~.  I1 

est evident que la privation des droits lies B la proprietd des biens de M. Diallo dans cette 

affaire a ete la conskquence des actes de detention et d'expulsion, sans lesquels M. Diallo 

serait toujours en position de gQer et d'assurer la gestion de ses affaires et de ses sociCtCs. 

c) L'atteinte aux droits de M. Diallo en tant qu'actionnaire 

3.61 Comme elle l'a dPjB note, la GuinCe constate que, sur un plan purement thkorique 

les actions des deux sociCtCs sont thtoriquement demeurCes la propriCtC de M. Diallo. Mais 

ce fait est sans importance juridique. La GuinCe n'ignore pas que, dans l'affaire de la 

Barcelona Traction, la Cour a fait une distinction entre les droits d'une sociCtC et ceux de 

172 Ann. C. D. I. 1996, vol. II,2'"' partie, p. 63 

173 Tippetts, Abbett, McCarthy, Stratton v. TAMS-AFFA, 6 Iran-US CTR 219,225-226. 

174 Reponse des Pays Bas lors de la preparation de la conference de codification de 1930, citCe par P. Daillier 
et A. Pellet, Droit internationalpublic (Nguyen Quoc Dinh), L.G.D.J., 6"" ed., 1999, p. 768. 
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ses actionnaires. La Cour a constat6 qu'alors qu'un dommage causC a la sociCtC pouvait 

atteindre l'actionnaire, cela ne saurait impliquer une responsabilitC i l'Cgard de l'actionnaire. 

Elle a toutefois estimC qu'il n'en allait pas ainsi si les actes incriminCs Ctaient dirigCs contre 

les droits propres de l'actionnaire en tant que tell7'. Cette distinction a CtC reprise par le 

juge Oda dans son opinion individuelle dans l'affaire ELSI, dans laquelle il a conclu que les 

~ t a t s - ~ n i s  n'avaient pas le droit d'exercer la protection diplomatique pour leurs 

ressortissants (Raytheon et Machlett) en tant qu'actionnaires d'une sociCtC italienne 

(ELSI) '~~.  

3.62 Les consCquences de cette distinction sont traitees de faqon plus dCtaillCe par la 

GuinCe dans le chapitre IV du prCsent MCmoire. On peut cependant constater que le droit 

international s'oriente vers une reconnaissance plus concrkte et effective des droits pouvant 

faire l'objet d'une protection. Dans l'affaire ELSI, la Chambre de la Cour a rejetC 

l'argumentation de 1'Italie selon laquelle les ~ t a t s - ~ n i s  ne pouvaient exercer leur protection 

en faveur de Raytheon et Machlett du fait que les biens immobiliers en cause relevaient de 

la propriCtC d'ELSI, dont elles n'itaient qu'actionnaires'77. Dans l'affaire Biloune, le 

raisonnement du Tribunal a Ctabli un lien direct entre l'expropriation des droits de la sociCte 

immatriculCe au Ghana (MDCL) et l'expropriation de la valeur des intCrets de l'actionnaire 

dans cette sociCtC (M. Biloune): "In the view of the Tribunal, such prevention of MDCL 

from pursuing its approved project would constitute constructive expropriation of MDCL's 

contractual rights in the project and, accordingly, the expropriation of the value of Mr 

Biloune's interest in MDCL"'~'. De m&me, au sujet de l'exercice de sa juridiction, le 

Tribunal a constat6 que l'actionnaire avait eu les memes droits de comparution que la 

Rec. 1970, pars. 40-47 

'76 Rec. 1989, pp. 83-86. 

'77 Rec. 1989, p. 79, para. 132. 

178 Biloune and Marine Drive Complex Ltd v. Ghana Investments Centre and the Government of Ghana, ILR, 
vol95, p. 209. 
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sociCt6 contractante, partie a la clause compromissoire : 

"The Tribunal also finds that, in the circumstances of this case, and particularly 
having regard to GICYs knowledge of Mr Biloune's role of financing and 
directing the project, Mr Biloune, though not a party to to the GIC Agreement, 
may assert his own claims arising out of his investment in MDCL"'~' 

3.63 Les faits pertinents sont les suivants : (i) M. Diallo etait le proprietaire et l'unique 

gQant des deux societes ; (ii) de tels faits etaient bien connus des autorites zaTroises ; (iii) 

I'arr~tk du 5 aoiit 1981 visait expressement l'investissement par M. Diallo en tant 

qu"'investisseur &rangerw (y compris s'agissant des 600 conteneurs) mais B travers l'une de 

ses soci6tis, Africontainers ; (iv) suite aux actes des autorites zaTroises, M. Diallo a kt6 

prive de l'utilisation, de la jouissance et de la disposition de ses soci6tCs ; (v) ces actes ont 

kt6 realises en pleine connaissance de cause; (vi) une fois expulse de R.D.C. (et ce, A titre 

permanent), la privation de l'utilisation, la jouissance et la disposition de ses soci6tCs sont 

devenues permanentes et les sociCtCs et les actions ont perdu toute valeur reelle. I1 s'en suit 

que M. Diallo a ete effectivement privC de ses droits en tant qu'actionnaire. 

3. Le dgni de justice 

3.64 Dans cette affaire, il apparait qu'il y a eu (i) un dCni de justice spCcifique, a savoir 

les mesures prises pour empgcher I'exCcution du jugement du 3 juillet 1995 (RC 63.824) en 

faveur d' Africontainers condamnant Shell ZaTre a verser la sornrne de 13.156.704 dollars 

des Ba t s -~n is ,  et (ii) un dkni de justice generalis6 consistant dans l'impossibilit~ dans 

laquelle s'est trouvi M. Diallo du fait de sa detention et son expulsion de poursuivre le 

ritglement des differends relatifs ses affaires en R.D.C.. 



3.57 En ce qui concerne le premier point, la GuinCe a dCjB montrC dans le chapitre I1 du 

prisent ~ C m o i r e ' ~ ~  que l'appel de Shell Zaii-e relatif au jugement du 3 juillet 1995 a CtC 

rejete par la Cour d'Appel de KinshasdGombe le 24 aofit 1995 et que, le 28 septembre 

1995, le Ministre de le Justice a constate que "aprits examen de l'arret RCA 18.307 du 24 

aofit 1995 de la Cour d'Appel de KinshasdGombe, il s'avitre qu'il n'y a aucun ma1 jug6 

rnanife~te"'~'. La saisie-execution ayant CtC dfiment commencee, la ditention et l'expulsion 

de M. Diallo - menant inkvitablement B la cessation dCfinitive du processus de la saisie- 

e x i c u t i ~ n ' ~ ~  - s'analysent comme un dCni de justice, un acte qui "heurte, ou du moins, 

surprend, le sens de la correction j ~ r i d i ~ u e " ' ~ ~ .  

3.65 En ce qui concerne le dini de justice gCnCra1, la detention et l'expulsion de M. 

Diallo ont Cgalement constituC, en l'espitce, un refus d'accits aux tribunaux administratifs et 

judiciaires opposC B M. ~ i a l l o ' ~ ~ .  L'existence de differends entre Africontainers d'une part 

et la GCcamines, l'ONATRA, PLZ et les sociCtCs petroliitres d'autre part, Ctait connue de 

tous, de m2me que celle des litiges opposant Afiicom et le Ministre des Finances 

(concernant les traites impayees). I1 va sans dire qufAfricontainers et Africom awaient dfi 

rCgler leurs diffirends devant les juridictions zaii-oises ou autrement, dans l'attente d'un 

ritglement definitif. La detention et l'expulsion de M. Diallo ont rendu impossibles 

I'exCcution des jugements rendus (et devenus difinitifs) et l'engagement de nouvelles 

poursuites judiciaires. 

180 Voir paragraphe 2.37 ci-dessus. 

1 8 '  Annexe 177. 

I82 Voir annexes 179 et 180. En ce qui concerne le refus d'assurer I'exCcution d'un jugement favorable a un 
Ctranger, voir P. Daillier et A. Pellet, Droit international public (nguyen Quoc Dinh), 6'"' ed., 1999, 
L.G.D.J., p. 751, qui font rCfCrence au tribunal italo-vCnCzuClien, sentence du 3 mai 1930, affaire Martini, 
R.S.A., vol. 11, p. 978. 

183 C.I.J., affaire de YElectronica Sicula SpA (ELSI) (~tats-~nidl tal ie) ,  Rec. 1989, p. 76, par. 128. 

184 Oppenheirn's International Law, 9'"' Cd. (1990), Longman, pp. 543-544 ; P. Daillier et A. Pellet, Droit 
internationalpublic (Nguyen Quoc Dinh), 6'"' ed., 1999, L.G.D.J., p. 751. 



4. Les manquements aux engagements contractuels 

3.66 La GuinCe a dCjB m 0 n t r 6 ~ ~ ~  que la violation par un   tat des engagements 

contractuels conclus avec un Ctranger peut constituer un fait internationalement illicite dans 

la mesure en tout cas ou cette violation est accompagnee par d'autres faits 

internationalement i l l i c i t e~ '~~ .  

3.67 I1 en est ainsi dans la prCsente affaire ou (i) des violations, par la Gecamines, du 

contrat de transport du 13 juillet 1 9 ~ 3 ~ " ~  et (ii) 1e refus du DCpartement des Finances de 

payer les crkances d7Africom d7une sornrne de 178.700.000 zayres en dCpit de son 

engagement par les cinq traites ont CtC accompagnCes par d7autres actes internationalement 

illicites, notamment detention et expulsion illicites, ingirence arbitraire et dCni de justice. 

C. L'OBLIGATION DE &PARER 

3.68 Le propre de la reparation est de rktablir aussi exactement que possible 1'Cquilibre 

dCtruit par le dommage et de replacer la victime, aux dCpens du responsable, dans la 

situation ou elle se serait trouvee si l'acte dommageable n'avait pas eu lieu. Telle est l'idCe 

qui sous-tend le principe de la reparation integrale. La C.P.J.I. s'est prononcCe en ce sens 

dans 17affaire de 17Usine de Chorzow : 

"Le principe essentiel, qui dCcoule de la notion meme d'acte illicite et qui 
semble se digager de la pratique internationale, notamment de la jurisprudence 
des tribunaux arbitraux, est que la rkparation doit, autant que possible, effacer 
toutes les consCquences de 17acte illicite et rttablir I'Ctat qui aurait 
vraisemblablement exist6 si ledit acte n'avait pas CtC commis. 

Is' Voir paragraphes 3.54 a 3.56 ci-dessus. 

186 I. Brownlie, Principles of Public International Law, 5'"e kd. (1997), Oxford, p. 550. Oppenheim's 
International Law, 9'"' Cd. (1990), Longman, p. 927. 

187 Voir le paragraphe 2.35 ci-dessus. 
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Restitution en nature ou, si elle n'est pas possible, paiement d'une somme 
correspondant a la valeur qu'aurait la restitution en nature"188. 

3.69 Cette rtgle de principe est accueillie par la jurisprudence arbitrale18' et par la 

Commission du Droit internationallgo. 

3.70 Dans la presente affaire la RCpublique de GuinCe ne demande pas une restitutio in 

integrum qui se heurte en l'espkce a une impossibilite factuelle : lors mkme qu'il serait 

possible de redonner aux entreprises de M. Diallo la vitalit6 Cconomique ainsi que la qualit6 

de gestion qui etait a la base de leur dynamisme, les conditions de son expulsion de la 

R.D.C. et les effets psychologiques du present contentieux ne lui permettent pas 

d'envisager raisonnablement de retrouver la direction et le dkveloppement de ses affaires en 

R.D.C. En outre, il est materiellement impossible de proceder a une "restitution" des 

nombreuses vexations et atteintes aux droits de l'homme subies par M. Diallo. 

3.71 La RCpublique de GuinCe demande en consCquence une reparation par equivalence, 

en l'occurrence une indemnisation. En effet, comme l'a note la C.P.J.I. dans l'affaire de 

1' Usine de Chorzciw, 

"c'est un principe de droit international que la rkparation d'un dommage peut 
consister en une indemnit~"'~'. 

CPJI, arrCt du 13 septembre 1928, Serie A, n017, p.29. 

189 Voir notamment l'affaire Texaco-Calasiatic, sentence du 19 janvier 1977 in Journal du Droit International 
1977, p 350. 

190 Voir l'article 42 du projet d'articles sur la responsabiliti internationale des  tats adopt6 en premikre lecture 
par la C.D.I. en 1996, Ann. C.D.I. 1996, vol. 11, 2'"' partie, p. 67 et les articles 31 et 35 du projet 
provisoirement adopte par le Comite de redaction en 2000, Rapport de la Commission du Droit international 
sur les travaux de sa 52'"' session, A155110, pp. 117 et 11 8. 



3.72 La CDI est plus explicite qui affirme a l'article 44, paragraphe 1, de son projet 

d'articles sur la responsabilite des ~ t a t s ,  adoptt en premiere lecture en 1996 que : 

"1'~tat lksk est en droit d'obtenir de 1 '~ta t  qui a commis un fait 
internationalement illicite une indemnisation pour le dommage cause par ce fait 
si, et dans la mesure oh, le domrnage n'est pas rCparC par la restitution en 
nature" 192. 

3.73 I1 en resulte que la reparation demand6e doit couvrir aussi bien le damnum 

emergens (perte subie) que le lucrum cessans (gain manquk). Comme l'a dit, dks 1902, 

1'Arbitre T.M.C. Asser dans la sentence relative a l'affaire du Cape Horne Pigeon, 

"Le principe general du droit civil d'aprks lequel les dommages-intQ6ts doivent 
contenir une indemnite non seulement pour le dommage qu'on a souffert, mais 
aussi pour le gain dont on a 6te privC, est Cgalement applicable aux litiges 
internationaux et (....) pour pouvoir l'appliquer, il n'est pas n6cessaire que le 
montant du gain dont on a kt6 prive puisse etre fix6 avec certitude, mais (...) il 
suffit de dkmontrer que dans l'ordre nature1 des choses on aurait u faire un gain P dont on se voit privt par le fait qui donne lieu la reclamation" l9 . 

3.74 D'une faqon plus gknirale, 

"Doivent &re considkes comme consiquences de l'acte dornrnageable et 
doivent par consequent etre pris en consideration pour l'appreciation de 
l'itendue de l'obligation de reparer, tous les faits qui sont relies l'acte 
originaire par un lien de cause a effet, en d'autres termes tous les faits desquels 
on peut remonter jusqu'a l'acte primitif par une chaine ne presentant aucune 
solution de continuitCU 194. 

3.75 Et, comme l'a precis6 la Commission du Droit international, 

192 Ann. C.D.I. 1996, vol. 11, 2'"' partie, p. 67; v. aussi l'article 37, paragraphe 1, du projet provisoirement 
adoptt par le ComitC de redaction en 2000, Rapport de la Commission du Droit international sur les travaux 
de sa 52'"' session, Al55110, p. 119. 

'93 Sentence du 29 novembre 1902, R. G. D. I. P. 1903, docts., P. 4 ; v. aussi par ex. C.P.J.I., Usine de Chorzdw, 
serie A, n017 et la position de la C.D.I. in Ann. C.D.I. 1993, vol. 11, 2"e partie, pp. 70-78. 

194 J. Personnaz, La riparation duprijudice en droit international, Paris, Sirey, 1939, p. 139. 
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"Le lien de causalit6 doit [...I &re prCsumC non seulement lorsqu'on est en presence 
d'une relation de 'causalit6 immediate', mais aussi chaque fois que le dommage est liC 

l'acte illicite par une chaine d7CvCnements qui, pour longue qu'elle soit, est 
ininterrompue" lg5. 

3.76 I1 n'est point douteux que l'ensemble des faits illicites perpCtris contre M. Diallo 

par 1 '~ ta t  dtfendeur et divers organes ou institutions de cet   tat ont causC un prejudice 

grave qui n'a t r o d  aucune reparation en R.D.C. meme, et pour la rkparation duquel la 

RCpublique de Guinee, se subrogeant son national, a saisi la Cour mondiale. 

L'indemnisation sollicitke doit couvrir tous les dommages lies a la "chaine des 

CvCnements", y compris les souffrances morales subies par M. Diallo. 

3.77 Comme l'a kcrit M. Arangio-Ruiz dans son deuxiitme rapport sur la responsabilite 

des  tats en risumant un aspect relatif a l'indemnisation du prejudice dans l'affaire du 

Lusitania: 

"selon [le surarbitre], le droit international donne le droit d'obtenir reparation 
pour une souffrance morale, une blessure d'ordre affectif ou une humiliation, 
une honte, le dCshonneur, la perte de position sociale, une atteinte au credit ou a 
la rCputation"lg6. 

3.78 Ce passage est en tous points transposable au cas de M. Diallo, tant chacune des 

atteintes visies correspond a l'une des situations vCcues par I'intCressC. 

3.79 Pour le surarbitre dans l'affaire du Lusitania, "une indemnisation raisonnable 

pour la souffrance morale ou la commotion, s'il y a lieu"197 est nkcessaire, parce que de tels 

prejudices sont des dommages trks reels ; et : 

195 Ann. C. D.I. 1993, vol. II,2'"' partie, p. 72. 

196 Ann. C.D.I., 1989, vol. 11, 1'" partie, p. 4. 

197 Sentence du 1" novembre 1923, R.S.A. 11, p. 25. 
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"le seul fait qu'ils sont difficiles a mesurer ou i estimer en valeurs monttaires ne 
les rend pas moins riels et n'est pas une raison qui puisse empecher une victime 
d'ktre indemniste sous la forme de dommages et in t~rk t s" '~~ .  

3.80 La jurisprudence internationale est constante depuis lors a cet Cgard, les 

tribunaux arbitraux internationaux ayant toujours accord6 une indemnitt pecuniaire au titre 

de la reparation du prejudice moral lorsqu'ils l'ont estimt fond6 - et l'on ne peut douter que 

ce soit le cas en l'espkce. Cette jurisprudence est fort bien illustree par les affaires 

~ h e v r e a u ' ~ ~ ,  cage2'' et Hkritiers de Jean   an in at^". 

3.81 L'tvaluation des dommages-interkts doit se faire conformtment au principe ginha1 

de droit selon lequel l'indemnite ntcessaire pour compenser le prejudice doit &re calculCe 

sur la valeur du dommage au jour du jugement ou de l'arrkt. En consequence, le montant de 

ces dommages-intQkts doit tenir compte des effets de 1'Cventuelle depreciation monetaire 

depuis la fixation des montants des creances de M. Diallo par le juge ou par 1 '~ ta t  

congolais afin de replacer la victime dans une situation identique ti celle ou elle serait 

trouvke sans la commission des faits internationalement illicites par la RDC. 

3.82 Par ailleurs, les indemnitks alloutes doivent emporter des intQets au taux legal. 

3.83 Toutefois, ainsi qu'elle I'a indique ci-dessus2", la Rtpublique de Guinee considkre 

qu'a ce stade de la procedure, il serait convenable que la Cour se borne i constater que les 

faits internationalement illicites de la R.D.C. engagent la responsabilitk internationale de 

19' ibid, p 33 

19' Sentence du 9 juin 193 1 (France c. Royaume-Uni), R.S.A. 11, p. 11 13 

200 Sentence rendue en 1903, R.S.A. X, p. 597. 

201 Sentence du 18 fevrier 1983 I.L. M., vol. 71, pp 650 et s. 

202 Voir paragraphe 1.14. 



cet   tat et qu'elle est en droit d'obtenir rkparation intkgrale du prijudice qu'elle a subi de ce 

fait en la personne de son ressortissant, sans fixer dans l'arr6t B venir, le montant de 

l'indemniti qui lui est due. Elle prie la Cour de bien vouloir l'autoriser a prisenter une 

kvaluation de ce montant dans une phase ultirieure de la procedure, si les deux Parties ne 

s'accordent pas sur celui-ci dans un dklai raisonnable aprks le prononcC de l'arret sur le 

principe de la responsabiliti de la R.D.C. et les diffkrents chefs du prejudice subi. 



CHAPITRE IV 

LE DROIT DE LA &PUBLIQUE DE GUINEE D'EXERCER 
SA PROTECTION DIPLOMATIQUE EN FAVEUR DE M. DIALLO 



4.1 La protection diplomatique est Ctroitement like a la responsabilitC des  tats en cas 

de dommage caust un Ctranger. De fagon gCnCrale, il est admis qu'un  tat n'est pas 

obligC d'accueillir des Ctrangers, mais s'il le fait, il est tenu a 1'Cgard de 1 '~ ta t  d'origine de 

ceux-ci de leur garantit une situation juridique, matCrielle et personnelle conforme a la 

norme internationale. Dans le cas contraire 1 '~ ta t  d'origine a le droit d'exercer sa protection 

diplomatique au profit de ses ressortissants 1CsCs. 

4.2 Alors que la compCtence territoriale appartient a 1 ' ~ t a t  de rdsidence mEme vis a vis 

des Ctrangers, 1 '~ ta t  de nationalit6 de ceux-ci conserve sa compCtence personnelle a leur 

Cgard, mkme lorsqu'ils rdsident dans un autre   tat. Le droit de 1 '~ ta t  de nationalit6 

d'exercer sa protection diplomatique sur la base de cette compktence personnelle a CtC 

formu16 par la Cour permanente de Justice internationale pour la premikre fois dans son 

arrkt rendu de 1924 dans l'affaire des Concessions Mavrommatis en Palestine (GrBce c. 

Royaume-Uni compe'tence), en ces termes : 

"C'est un principe ClCmentaire du droit international que celui qui autorise 
1 '~ ta t  a protCger ses nationaux 1CsCs pour des actes contraires au droit 
international cornrnis par un autre  tat, dont ils n'ont pu obtenir satisfaction par 
les voies ordinaires. En prenant fait et cause pour l'un des siens, en mettant en 
mouvement, en sa faveur, l'action diplomatique ou l'action judiciaire 
internationale, cet  tat fait, a vrai dire, valoir son propre droit, le droit qu'il a 
de faire respecter, en la personne de ses ressortissants, le droit in te rna t i~na l"~~~.  

4.3 Ce principe a Cte repris par la Cour permanente dans l'affaire du Chemin defer 

Panevezys-Satldutiskis (Estonie c. ~ i tuan i e )~~%t  confirm6 par la Cour actuelle notamment 

dans l'affaire iVottebohm205. 

4.4 De plus, il trouve un fondement conventionnel dans l'article 3, paragraphe l.b), de 

'03 CPJI, serie A, N02, p 12. 

'04 CPJI Serie AIB, N076, p 16. 



la Convention de Vienne de 1961 sur des relations diplomatiques, a laquelle la Ripublique 

de GuinCe et la R.D.C. sont Parties. Cette disposition mentionne parmi les fonctions des 

missions diplomatiques et consulaires le fait de "proteger dans 1 '~ t a t  de residence les 

intQkts de 1 '~ ta t  d'envoi et de ses ressortissants dans les limites admises par le droit 

international". De mkme, l'article 5 de la Convention de Vienne de 1963 sur les relations 

consulaires, igalement ratifiie par les deux ~ t a t s ,  indique que les fonctions consulaires 

consistent, entre autres, i "protiger dans 1 '~ ta t  de residence les intirkts de 1 '~ t a t  d'envoi de 

ses ressortissants, personnes physiques et morales, dans les limites admises par le droit 

international [...I, i "prkter secours et assistance aux ressortissants, personnes physiques et 

morales de 1 '~ t a t  d'envoi". 

4.5 L'exercice de la protection diplomatique est subordonne au respect de deux 

conditions relatives respectivement a la nationaliti de la personne protigies et i 

l'ipuisement des recours internes. 

4.6 Les atteintes, evoqukes au Chapitre I11 ci-dessus, a la personne et au patrimoine de 

M. Diallo par la R.D.C., ainsi que la situation actuelle de celui-ci et des sociCtCs 

Africontainers et Africom-ZaTre, ont conduit la Ripublique de Guinie, aprks que ses 

demarches diplomatiques se sont avCrCes in f ruc tueu~es~~~,  a saisir la Cour du comportement 

de la RDC en assumant la protection diplomatique de son ressortissant (A), toutes les voies 

de recours possibles ayant it6 Cpuisees par ce dernier (B). 

A. LE BENEFICIAIRE DE LA PROTECTION DIPLOMATIQUE DE LA GUINEE 

4.7 11 est admis en droit international qu'un  tat ne peut exercer sa protection 

diplomatique qu'au profit de ses nationaux, c'est-A-dire des personnes qui sont rattachees a 

205 Rec., 1955, p 24. 
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lui par un lien de nationalitk. Seul ce lien donne a 1'8tat le droit d'exercer une telle 

protection207 et la possession d'un droit de protection constitue une condition prCalable a 

l'examen par la Cour des problkmes posts par le requ~rant.208 Dans la prtsente espkce, ce 

lien de nationalitk existe entre M. Diallo et la RCpublique de GuinCe, et n'a jamais souffert 

la moindre contestation. 

4.8 De fait, bien qu'ayant rCsidk plus de trente ans au ZaYre, M. Diallo ne s'est jamais 

dkparti de sa nationalite guinkenne. La nationalit6 de I'intCressC, jamais mise en doute par 

les autoritks zdiroises, est clairement attestke par un certain nombre de titres et documents 

officiels qui l'identifient comme GuinCen, et est confirm6 par les dimarches officielles 

entreprises B son profit par la RCpublique de GuinCe. 

4.9 En effet, au moment de son expulsion de la RCpublique DCmocratique du Congo en 

1997, M. Diallo Amadou Sadio, nC le 3 janvier 1947 a Lob6 en GuinCe, de pkre Diallo 

Abdoulaye, GuinCen, et de mkre Diallo Fatoumata, GuinCenne, ktait porteur d'un passeport 

de la "Rkpublique Populaire RCvolutionnaire de GuinCe" NO054 783/B/85 sirie Ce 

passeport de 32 pages dtlivrC par les autoritks guintennes et dont 1'intCressC est toujours 

porteur, contient a la page 7 un "visa d'ktablissement a durke indCterminCeW No 1292lD. 

252 813lC RI181 dClivrC par les autorites congolaises le 14 avril 198 1 a Kinshasa. I1 porte 

lisiblement la signature et le nom du Directeur de 1'Immigration du ZaTre, M. Gerengbo 

Kebba-Mokombo. Ce visa d'ktablissement, fit-il d'une durCe indCterminCe, prouve que 

1'intCressC avait un statut d'Ctranger au ZaYre, car un gouvernement ne saurait dClivrer un 

visa de skjour - quelle que soit la durCe de celui-ci - A son propre national. Autrement dit, 

M. Diallo avait sollicit6 un tel visa parce qu'il Ctait guinCen et non pas zayrois, et le Congo 

206 Voir les paragraphes 2.5 1 a 2.62 ci-dessus. 

207 C.P.J.I., arrCt du 28 fevrier 1939, affaire des Chemins defer Paneve~s-Saldutiskis, serie Am, n076. 

208 C.I.J., arrCt du 5 fevrier 1970, affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company Limited, Rec. 
1970, p.52, par. 102. 

209 Annexe 7. 
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le lui avait accord6 parce qu'il Ctait Ctranger, guinCen et non pas zayrois. 

4.10 Au demeurant, l'attitude des autorites zayroises est constante a ce sujet, de bout en 

bout, comme le montre le "procks-verbal de refoulement" de M. Diallo, date du 31 janvier 

1996~~' .  Ce document, d'une importance particulikre dans la prksente affaire, Ctabli par le 

prdpose a l1Imigration de l'aeroport de Kinshasa-n'jili, M. Djuambe Tegi, identifie 

clairement M. Diallo Amadou Sadio et indique qu'il est "de nationalit6 guinkenne." 

4.1 1 Le lien de nationalit6 de M. Diallo avec la GuinCe est donc irrkfutable et donne par 

consiquent une base juridique suffisante A l'exercice, par la Guinee, de sa protection 

diplomatique au profit de 1'intCressC. 

4.12 La requete de la RCpublique de GuinCe vise ii la protection de son ressortissant, M. 

Diallo, dans la plenitude de ses qualitks, c'est B dire comme personne et comme actionnaire 

et dirigeant unique de sociCtCs congolaises. 

4.13 I1 est gCnCralement admis que la protection diplomatique peut &re exercCe par un 

  tat en presence d'arrestations arbitraires de ressortissants Ctrangers, suivies de mauvais 

traitement infligCs a ces derniers, ou d'expulsion dans des conditions contraires au droit 

international. Dans l'affaire Chevreau entre la France et le Royaume-Uni, M. Chevreau, 

citoyen franqais rCsidant en Perse, fut met6 en 191 8 par les autorites britanniques au motif 

qu'il avait Cte pris examinant des installations "sensibles" et que, par des papiers trouvCs 

sur lui et par son comportement antkrieur, il ttait considire comme indtsirable car 

germanophile et peut-Ctre agent de ~ ' e n n e m i ~ ~ ~ .  IncarcCrC ii Bagdad, il fut par la suite 

dCportC vers les Indes puis vers 1'Egypte. Suite aux rCclamations du Gouvernement 

franqais, la Cour Permanente d'Arbitrage fut saisie et dCcida que "la ditention de M. 

Annexe 197. 

211 C.P.A., sentencedu9juin 1931,R.S.A. I1,p. 1113. 
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Chevreau et sa diportation subsiquente ont eu lieu dans des circonstances telles qu'elles 

justifient une riclamation en droit international" et que "lesdits actes ont causi A M. 

Chevreau un dommage moral et matiriel" tel qu'il nicessite une indemnisation212. 

4.14 De meme, dans l'affaire Costa Rica Packet entre le Royaume-Uni et les Pays-Bas 

(sentence de Martens, 25 fivrier 1897)' la responsabiliti des Pays-Bas fut reconnue pour 

avoir arreti arbitrairement et enfermi M. Carpenter, capitaine d'un bateau anglais, alors 

meme, relive Martens, que "tous les documents et actes produits prouvent le manque de 

cause sirieuse pour l'arrestation du sieur Carpenter" et que "le traitement infligi au sieur 

Carpenter dans la prison de Macassar ne parait pas justifit a l'igard d'un sujet d'un   tat 
civilisi qui se trouve en ditention pr~ventive"213. 

4.15 De meme, il n'est pas douteux qu'un   tat peut exercer sa protection diplomatique en 

faveur de l'un de ses ressortissants en tant qu'actionnaire. L'actionnaire a une personnaliti 

morale, distincte de celle de la sociiti. Dans le cas d'espitce, M. Diallo, actionnaire 

majoritaire des sociitis Africom ZaYre et Africontainers, a une personnaliti morale propre, 

distincte de celle de ces derniitres. Au cas precis, la Guinie n'entend pas faire binificier les 

sociitis congolaises de sa protection diplomatique, comme la Belgique avait souhaiti le 

faire dans l'affaire de la Barcelona Traction. Elle entend obtenir riparations des violations 

du droit international imputables a la R.D.C. et commises ti l'encontre de M. Diallo. 

I .  La protection diplomatique de l'actionnaire 

a) Les principes applicables 

4.16 I1 est admis que les droits de 17actionnaire sont susceptibles d'etre protigis 

Ibid. 



lorsqu'un acte illicite vient les affecter. 

4.17 La Cour, dans l'affaire de la Barcelona Traction prCcitie, a soulign6 l'existence de 

droits propres des actionnaires; aprks avoir rappel6 que l'atteinte aux int6rets des 

actionnaires "n'entraine pas en soi l'obligation de rkparern214, elle ajoute: "La situation est 

diffkrente si les actes incriminis sont dirig6s contre les droits propres des actionnaires en 

tant que telsM2l5. 

4.1 8 Paul de Visscher souligne de mEme que l'actionnaire a bien une personnalit6 propre, 

qui peut Etre difendue dans certains cas: "La personnalitk morale n'absorbe jamais 

complktement la personnaliti des individus qui y sont inttressks. L'actionnaire d'une sociCt6 

conserve sa personnalit6 propre; il conserve ses droits propres et sa nationaliti propre qui 

ne sont effac6s que dans la mesure strictement requise par les exigences de la finalit6 de 

l'entreprise pour la realisation pour laquelle la personnaliti morale a kt6 c o n s t i t u ~ e " ~ ~ ~ .  

4.19 Aussi, malgri les liens qui unissent l'actionnaire et la sociit6, l'investisseur a bien 

une personnaliti propre, autonome. Loin d'Etre absorb6e par la personnalit6 morale de la 

sociCt6, elle s'en distingue clairement et se combine avec elle: 

"Dans la mesure o i ~  l'actionnaire d'une soci6ti est atteint dans ses droits de 
personne pride, quand bien mEme ces droits seraient n6s a l'occasion de sa 
participation a la vie d'une personne morale, semblable protection diplomatique 
sera pleinement justifi6eM217. 

4.20 Et Paul de Visscher ajoute: "Encore que de telles mesures puissent causer dommage 

'I3 J.D.I. 1897, p. 624. 

214 Rec. 1970, p. 36, par. 46. 

'I5 Ibid., par. 47. V .  aussi I'opinion individuelle du Juge Oda, jointe i?i I'arr&t de la Chambre de la Cour du 20 
juillet 1989 dans I'affaire ELSI, Rec. 1989, p. 85. 

'I6 "La protection diplomatique des personnes morales", R.C.A.D.I. 1961-1, vol. 102, p. 463. 



a la sociktk aussi bien qu'aux actionnaires, ceux-ci ont kt6 atteints dans des droits subjectifs 

distincts de ceux de la sociktk cornme telle, et c'est 16 une condition suffisante pour justifier 

une rkclamation de leur  tat national"218. C'est prkciskment le cas en la prksente espkce. 

Manuel Diez de Velasco rappelle ainsi : "I1 est indkniable qu'il existe des droits propres de 

I'associk ou de I'actionnaire dans la privation desquels nous pouvons trouver l'origine d'un 

acte illicite international et de la protection diplomatique par 1 '~ ta t  national des 

actionnaires, different de 1 '~ t a t  des s o ~ i k t k s " ~ ~ ~ .  

4.21 La protection des droits fonctionnels du propriktaire ktranger par 1 '~ ta t  de 

nationalite des sociktks est gknhalement admise et ne fait pas dkbat. 

4.22 Le professeur Diez de Velasco cite ainsi en exemples certains cas ou la protection 

diplomatique a dkja kt6 accueillie: "Nous pouvons indiquer, par exemple, parmi les droits 

propres dont la privation peut ttre B l'origine d'un acte illicite d'un  tat, le fait d'empgcher 

l'actionnaire de participer 9 l'assemblke gknkrale de la sociktk ou d'y exercer son droit de 

vote, l'interdiction faite a une sociktk de distribuer des dividendes a des actionnaires 

ktrangers a cause de cette condition ou l'imposition discriminatoire de caractkre fiscal sur 
I' 220 les dividendes des actions en possession d'actionnaires ktrangers . 

4.23 Ne pas pouvoir assister une assemblke gknkrale ou exercer son droit de vote 

revient pour l'actionnaire ii &re dans l'impossibilitk d'exercer son droit de regard sur la 

gestion de l'entreprise et ne pas pouvoir profiter de ses dividendes revient a &re dans 

l'impossibilitk de tirer profit de son investissement. L'actionnaire doit ainsi stre protkgk 

dans l'ensemble de ses droits, droit de contr8ler la gestion de l'entreprise, notarnrnent en en 

dksignant le gkrant, droit de bknkficier des h i t s  de son investissement, en en apprkhendant 

217 Ib id. 

218 Ibid, p. 464. 

219 "La protection diplomatique des sociCtCs et des actionnaires", R.C.A.D.I. 1974-1, vol. 141, p. 148. 



les dividendes, conformCment au droit applicable. 

4.24 Dans l'affaire de la Barcelona Traction la Cour a ainsi pose, mais sans y ripondre, 

la question de savoir : 

"s'il est ldgitime d'assimiler une atteinte aux droits de la sociCtC, entrainant un 
prejudice pour les actionnaires, t i  la violation de leurs droits propres" 221. 

4.25 La Republique de Guinie estime qu'il n'est pas douteux qu'il convient de ripondre ii 

cette question par l'affirmative. 

4.26 Dans l'affaire Elettronica Sicula S.p.A. (ELSI), la Cour ne s'est pas prononcee sur la 

question de savoir si une atteinte aux actifs d'une sociiti pouvait Etre considQ6e comme 

une atteinte aux droits de l'actionnaire, au motif que le lien de causaliti nkcessaire a 

l'engagement de responsabilitk de 1'Italie manquait en toute hypothese en l ' e ~ ~ k c e ~ ~ ~ .  Elle 

a en revanche indique qu'une atteinte aux actifs d'une socikte pouvait Etre considirie 

comme une atteinte aux droits de l'actionnaire de "contr8ler et gCrerl' ses s o ~ i i t e s ~ ~ ~ .  

4.27 Avant d'icarter la responsabiliti de 1'Italie au motif qu'au moment des faits 

pertinents en la cause, les droits de contr8le et de gestion privus par le trait6 avaient deja 

disparu, la Cour a interpriti les dispositions du trait6 comme admettant que les droits des 

actionnaires d'une sociCtC de contr8ler et de gQer une sociiti peuvent Etre atteints par une 

atteinte aux biens de cette societi: "I1 est indiniable que la requisition 'de l'usine et des 

Cquipements connexes' d'une entreprise doit normalement iquivaloir A une privation, du 

moins pour une part importante, du droit de contrbler et de g~rer"224 En admettant la 

-- 

220 Ibid. 

22 I Rec. 1970, p. 37, par. 48. 

222 Rec. 1989, pp. 67-71, pars. 113 a 119. 

2'3 Ibid., p. 50, par. 70. 



possibiliti qu'une rdquisition des biens de la sociCtC italienne pouvait fonder une 

reclamation des ~ t a t s - ~ n i s  en application des dispositions mentionnkes ci-dessus, en 

protection de socidtks ambricaines actionnaires de la sociCtC italienne, la Cour prtcise la 

dtfinition des droits d'un actionnaire de contr8ler et gQer ses sociCtCs. 

4.28 Que la Cour se soit prononcCe sur le fondement des dispositions du trait6 prCcitC n'a 

a cet Cgard pas d'importance puisque la Cour ne tire pas de consCquence juridique 

particulikre de ce fait dans l'interprktation de ces concepts classiques du droit des sociCt6s. 

La Cour confirme ainsi que les droits de l'actionnaire sont des droits dynamiques qui 

s'exercent toujours par rCfCrence a un objet, la sociCtC. La protection des droits de 

l'actionnaire que sont le droit passif de percevoir les dividendes ou celui, actif, de participer 

aux assemblkes gCnCrales ne se comprennent que par rapport a l'existence d'une structure 

sociale qui fonctionne dans un environnement juridique normal. Une atteinte aux droits de 

l'actionnaire de peser efficacement sur la politique de la sociCtC est ainsi sanctionnable 

alors meme qu'elle porterait, en fait, sur la sociCtC elle-meme. 

4.29 Une importante jurisprudence arbitrale antCrieure a la crCation de la C.P.J.I. peut 

Cgalement &re invoquke dans le sens d'une pleine acception des droits de l'actionnaire. A 

partir de la fin du xlxkrne sikcle, le juge international va accorder le bCntfice de la 

protection diplomatique a des actionnaires Ctrangers dont les sociCtCs ont subi des actes 

illicites de 1 '~ta t  sous la lkgislation duquel elles s'etaient constituCes. 

L 'affaire Ruden 

4.30 Dans l'affaire ~ u d e n ~ l ~ ,  la Commission mixte ~ t a t s - ~ n i s l ~ ~ r o u  s'est prononcCe le 

26 fCvrier 1870 sur la demande d'indemnisation prCsentCe par un actionnaire amCricain, M. 

Ruden, associC d'une sociCtC pkruvienne, a la suite de I'incendie et de la destruction de sa 

224 Ibid. 

"' J.B. Moore, International Arbitrations, 11, p. 1653. 
84 



plantation en 1868 au cours d'une Cmeute dont il tenait le gouvernement pCruvien pour 

responsable. M. Ruden ne se prCsenta pas seulement devant la Commission en son nom 

personnel, mais aussi comme associt et reprdsentant de la maison Ruden et tie, composCe 

de deux associCs, M. Ruden lui-meme et un citoyen de Nouvelle-Grenade. Aprks avoir 

relev6 que : 

"If it may be said that business firms have a nationality, such nationality is that 
of the country in whose territory they reside, under whose laws they have been 
formed, and by which they are governed"226. 

4.31 Le simple fait de prendre un nom amkricain ne peut donner A une societk la 

nationalitk des ~ t a t s - ~ n i s  et, par consCquent, la sociCtC n'itant pas amkricaine, seul l'intCri2t 

personnel de l'actionnaire dans la societC doit etre pris en comptezz7. La portCe de cette 

dkcision est grande puisque, pour la premihe fois, en acceptant la demande de M. Ruden, 

associC amCricain d'une sociktk piruvienne, l'arbitre Ccarte le concept abstrait de la 

personnaliti de la sociCtt pour ne plus voir que la personne rielle de I'associC. 

L 'offaire du Chemin defer de la baie de Delagoa 

4.32 Dans l'affaire du Chemin defer de la baie de Delagoa, sentence arbitrale rendue le 

29 mars 1900, les ~ t a t s - ~ n i s  et la Grande-Bretagne intervenaient pour le compte d'un 

ressortissant amCricain, M. Mc Murdo, et d'une sociktk britannique (la Delagoa Bay and 

East Africa Railway Co.) qui posskdait des intCri2ts dans une sociCtC portugaise (la 

Compagnie de chemin de fer de Lourenqo Marques et du Transvaal) chargCe de construire 

une voie ferrCe reliant le port de Lourenqo Marques la baie de ~ e l a ~ o a ~ ~ ' .  En juillet 1887, 

le gouvernement portugais annula la concession et procida a la saisie du chemin de fer. Les 

gouvernements arnhicain et britannique protest6rent contre cette dkcision. Le 

226 Ibid., p. 1654. 

'27 Voir ibid. 

228 Sentence arbitrale de Mac Mahon, 24 juillet 1875, R.S.A. 111, p. 637 
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gouvernement portugais leur dCnia tout droit d'intervention en la matikre, dCclarant qu'il ne 

traiterait qu'avec la sociitC portugaise, seule en cause dans le dibat. En dkfinitive, le litige 

fut soumis a un tribunal arbitral par un protocole en 1891. 

4.33 Le compromis avait stipuli que le gouvernement portugais serait libCrC par le regu 

des gouvernements amCricain et britannique, sans avoir a ripondre aux rCclamations 

individuelles des particuliers intCress6s dans l'affaire. Sur cette base, le Tribunal condamna 

Ie Portugal a indemniser les ~ t a t s - ~ n i s  et la Grande-Bretagne. La sentence pricisait que 

cette somme serait affectCe au paiement des crkanciers obligataires de la Delagoa Bay 

Railway Company "selon leur rang", Mme Mac Murdo intervenant en qualit6 d'ayant droit 

de son mari et Ctant par suite considQCe comme crCancier obligataire privilCgiC. 

L 'affaire de la Salvador Commercial Company 

4.34 Une autre sentence arbitrale peut encore Etre mentionnke, celle qui a CtC rendue dans 

l'affaire de la Salvador Commercial Company le 8 mai 1 9 0 2 ~ ~ ~ .  En 1894, le gouvernement 

du Salvador avait accord6 a deux ressortissants des ~ t a t s - ~ n i s  et a deux ressortissants du 

Salvador une concession afin d'y Ctablir un service de navigation a vapeur, a condition pour 

eux de former une sociCtt conforme aux lois du Salvador. D'oh la constitution d'une 

socikti de droit salvadorien sous la dknomination d'El Triunfo Company, dont la majorit6 

des actions appartenaient a la Salvador Commercial Company, societC amkricaine ayant son 

sikge en Californie. 

4.35 Une collusion interne se fit jour qui Ctait au service d'intCrets concurrents et dont le 

but Ctait d'usurper le management en place afin de contrhler les intkrets amkricains et de 

s'approprier les investissements rCalisCs par la sociCt6. Les administrateurs amkricains 

firent relevis de leurs fonctions de direction et remplaces par les conspirateurs, qui ne 

tardkrent pas a mettre intentionnellement la sociCtC El Triunfo en faillite. Les actionnaires 



amkicains de la sociitC-mkre tentkrent de faire rktablir leurs droits en reunissant une 

assemblee gknQale mais les autoritis salvadoriennes les prkckdkent par l'intermkdiaire 

d'une ordonnance qui rkduisait la concession accordee a neant. Suite a la reclamation des 

~ t a t s - ~ n i s  qui exerqa alors sa protection diplomatique envers les actionnaires amkricains, 

l'arbitre se prononqa: 

"It is abhorrent to the sense of justice to say that one party to a contract, 
whether such party be a private individual, a monarch or a government of any 
kind, may arbitrarily, without hearing and without impartial procedure of any 
sort, arrogate the right to condemn the other party to the contract, to pass 
judgement upon him and his acts, and to impose upon him the extreme penalty 
of forfeiture of all his rights under it, including his property and his investment 

r r  230 of capital made on the faith of that contract . 

4.36 L'arbitre conclut que : 

"It follows that the Salvador Commercial Company and the other nationals of 
the United States who where shareholders in El Triunfo Company, as 
hereinbefore named, are entitled to compensation for the result of the 
destruction of the concession and for the appropriation of such property as 
belonged to that company, excepting such property as was accumulated and 
constructed under the terms of the concession, to be vested in and owned by 
the Republic, to the extent of the interests of such American citizens in said 
concession and such property"23 l.  

4.37 Le dernier paragraphe de la sentence indique que : 

"We have not discussed the question of the right of the United States under 
international law to make reclamation for these shareholders in El Triunfo 
Company, a domestic corporation of Salvador, for the reason that the question 
of such right is fully settled by the conclusions reached in the frequently cited 
and well-understood Delagoa Bay Railway Arbitration" 232. 

229 R.S.A. XV, p. 467. 

'jO Ibid., p. 478. 

23 ' Ibid. 

'j2 Ibid., p. 479. 



4.38 Le Tribunal admet donc le droit a indemnitk des actionnaires americains sur la base 

d'une rCfCrence formelle a l'affaire du Chemin defer de la baie de Delagoa et en raison du 

caractkre frauduleux de la faillite. Cette affaire se rCvkle interessante plus d7un titre et 

notamment par les similitudes qu'elle prksente avec le cas d'espkce. En effet, dans les deux 

cas, le fonctionnement normal des organes statutaires des sociktes a CtC paralyse par le fait 

des autorites Ctatiques respectives. 

L 'affaire Schufeldt 

4.39 Dans l'affaire Schufeldt, M. Schufeldt, citoyen des ~ t a t s - ~ n i s ,  ttait actionnaire 

majoritaire d'une sociite guatkmaltkque dont le contrat de concession de 1922 avait ete 

annul6 par un dCcret lkgislatif de 1 9 2 8 ~ ~ ~ .  Le contrat accordait la concession sous rCserve 

que le cocontractant fonde une societC de droit guatCmaltkque pour exploiter celle-ci. A 

l'appui de la dkcision de 1928, le gouvernement reconnait les droits acquis par H. Schufeldt 

en premier lieu mais estime que, en fondant la sociCtC d'aprks les termes du contrat, il s'en 

est dessaisi au profit de cette dernikre, dCsormais seule titulaire des droits issus du contrat. 

Par consCquent, le gouvernement guatkmaltkque estime que H. Schufeldt "has no rights 

under the contract which he could either enforce by action in courts of law or by invoking 

the aid of the United States as an American citizen"234. Aprks avoir relev6 que ce ne sont 

pas les droits de la sociCtC qui sont en question, sociCtC qui bien qu'existant encore n'avait 

plus d'objet social, mais bien les intCrEts de H. Schufeldt dans la sociCtC, comme le stipulait 

d'ailleurs le protocole d'arbitrage, I'arbitre anglais, Sir Herbert K.M. Sisnett, Cnonce que : 

"International law will not be bound by municipal law or by anything but 
natural justice, and will look behind the legal person to the real interests 
involved"235. 

13' Sentence du 24 juillet 1930, R.S.A. 11, p. 1083. 

*j4 Ibid., p. 1097 

235 Ibid., p. 1098. 
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4.40 Selon lui et a la lumikre d'un examen approfondi de la sociCtC, H. Schufeldt Ctait 

seul investi de tous les droits confCrCs par le contrat de concession de 1922 et le seul a subir 

un prejudice suite au dCcret de 1928 annulant la concession et ayant pour effet de le priver 

de tous ses biens et intCrets au sein de la sociCtC. 

L 'affaire Alsop 

4.41 Une derniitre sentence arbitrale peut encore Etre mentionnCe, rendue dans l'affaire 

Alsop du 5 juillet 191 1236. M. Alsop Ctait un citoyen des ~ t a t s - ~ n i s  qui, avec d'autres 

ressortissants amCricains, posstdait des intirets dans la sociCtC Alsop et tie, sociCtC de 

nationalite chilienne. La sociCtC Ctait crianciitre de la Bolivie et avait arretC avec cette 

derniitre un contrat de remboursement de dettes qui prkvoyait notamment un prklkvement 

sur les droits de douane en provenance d'un port et sur le bCnCfice tire de l'exploitation de 

mines d'argent d'une province c8tikre bolivienne. Suite a une guerre dCclenchCe et 

remportCe par le Chili, le port et la province furent annexis. Mettant en cause la 

responsabilitC de 1 ' ~ t a t  chilien auquel il demandait d'honorer les engagements pris par la 

Bolivie, M. Alsop prCsenta donc une premiitre rCclamation en 1901 devant la Commission 

mixte ~ t a t s - ~ n i s  - Chili qui Cchoua au motif que : "Alsop and Co. was a Chilean firm and 

that the claim was therefore not within the jurisdiction of the commission, because the 

treaty gave the commission no power to consider claims on the part of Chilean citizens 

against 

4.42 C'est alors que l'affaire fut sournise par les deux gouvernements a l'arbitrage du roi 

d7Angleterre. Au gouvernement chilien qui rkaffirmait que la socikte, chilienne, ne pouvait 

pas bCnCficier de la protection diplomatique des ~ t a t s - ~ n i s ,  il fut rCpondu : 

236 R.S.A. XI, p. 355. 

'j7 Ibid., p. 369. 



"It would practically exclude the possibility of any real decision on the equities 
of the claim put forward. The remedy suggested would probably be illusory, 
and, so far from removing friction, an award in this sense, transferring the real 
decision from an impartial arbitrator with full powers to the courts of the 
country concerned, which in all probability have no sufficient power to deal 
equitably with the claim, could afford no effective solution of the points at the 
issue or do otherwise than increase the friction which has already arisen 
between the two 

4.43 Ainsi, sans justifier au fond sa dCcision mais en adoptant un point de vue trgs 

pragmatique, seul a mEme d'assurer la reparation du prijudice subi, l'arbitre a donni suite 

aux reclamations de M. Alsop qui fut dddommagk, en tant que reprtsentant de la sociCt6 

Alsop et CIe. 

4.44 En conclusion, la jurisprudence arbitrale reconnait depuis longtemps que des 

actionnaires de sociCtis etrangkres peuvent obtenir la protection diplomatique de leur   tat 
national quand ces sociCtCs ont Ct6 victimes d'actes illicites de 1 '~ ta t  sous la legislation 

duquel elles ont 6tC constituees. On retrouve en definitive au cas precis un cas assez 

similaire ii ceux qui viennent d'Etre rappel&. Dans toute cette jurisprudence ou les 

tribunaux ont accueilli la protection diplomatique, les actionnaires obtiennent une 

protection suite un prdjudice subi par la societC dans laquelle ils ont investi. A ce titre, P. 

de Visscher souligne: 

"[ ...I Je crois qu'il n'est plus possible de contester, dans son principe, la 
recevabilite d'une protection diplomatique de 1 '~ ta t  national des actionnaires 
lorsque ceux-ci sont indirectement 1Cses par l'atteinte aux droits propres d'une 
socittC possidant une nationalit6 diffC~-ente"~~'. 

4.45 Enfin, la portCe donnee par le droit international au droit de propriCtC doit encore 

conduire 8 se prononcer en ce sens. La jurisprudence des organes de la Convention 

EuropCenne des droits de 17Homme est a cet Cgard Cclairante, qui donne clairement a la 

23X Ibid., p. 360. 



protection du droit de propriCtC la portCe nicessaire pour proteger le patrimoine des 

personnes soumises A sa juridiction. Sur le point de savoir si l'actionnaire d'une sociCtC 

peut se prbtendre victime d'une atteinte a ses biens lorsqu'il y a seulement atteinte aux 

biens sociaux, la Commission europkenne des Droits de 1'Homme a adopt6 m e  attitude 

raisonnable et pragmatique : tout en rkpondant par l'affinnative, elle rkserve le benefice de 

cette analyse aux seuls actionnaires qui detiennent m e  participation determinante dans la 

sociCtC, comme, par exemple, dans 1e cas d'un actionnaire nettement m a j ~ r i t a i r e ~ ~ ~ .  

4.46 En conclusion, il apparait que les droits propres des actionnaires doivent etre 

apprehendis largement et couvrent tant les droits fonctionnels - droit de contr6ler et gQer 

effectivement la sociCtC - que les droits patrimoniaux - droit a percevoir les dividendes, 

droit de propriktd, qui inclut la valeur patrimoniale des titres detenus, etc. 

b) Application au cas d'espece 

4.47 Les droits propres d'actionnaire de M. Diallo ont CtC doublement mCconnus par la 

R.D.C. tant a titre fonctionnel, c'est a dire dans sa capacite a exercer les droits des 

actionnaires reconnus par le droit congolais, qu'a titre patrimonial, c'est a dire dans la 

valeur des actions dktenues. En d'autres tennes, les faits internationalement illicites de la 

R.D.c.~~'  ont concerne tout autant son droit d'actionnaire a intervenir dans le contr6le ou la 

gestion de la sociCtC que son droit de proprieti. 

4.48 M. Diallo est en effet, statutairement, le seul mandataire social et dirigeant de ses 

sociCtCs, il en est en outre le moteur stratkgique et commercial. MEme si, formellement, les 

---- - 

239 "La protection diplomatique des personnes morales", R.C.A.D.I. 1961-1, vol. 102, p. 472. 

240 Voir les dicisions du 4 octobre 1966, Xc .  Autriche, Rec. 21, pp. 26 et s.; 28 janvier 1983, Yarrow et as. c. 
Royaume-Uni, DR 30, p. 221; ou 11 dCcembre 1986, S. et T. c. SuBde, DR 50, pp. 155 et S. 

24 1 Voir le Chapitre I11 ci-dessus. 
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sociktks n'ont pas kt6 confisqukes, depuis son expulsion en janvier 1996, M. Diallo n'a plus 

aucune possibilitk d'exercer ses droits et responsabilitks de propriktaire, actionnaire unique 

et seul dirigeant des sociktks en cause, dans lesquelles il a investi d'importants capitaux. I1 

se trouve kloignk de plusieurs milliers de kilomktres, alors qu'il se heurte un   tat qui lui 

est hostile et ne montre guke de scrupule quant aux moyens utilisks pour parvenir a ses 

fins. I1 lui est, entre autres choses, impossible de superviser les employCs, de se rendre 

physiquement sur le lieu des activitks de ces sociktks, ou de rencontrer ses clients : le 

pilotage social est donc totalement impossible. De plus, il ne peut bien Cvidemment pas 

poursuivre le processus engage de recouvrement de ses crkances, ni meme faire appliquer 

les decisions de justice de la R.D.C. et, par conskquent, rkcupQer les crCances qui lui sont 

dues. 

4.49 Du fait du comportement des autoritks congolaises, M. Diallo, propriktaire des 

sociktes congolaises Africom Zaire et Africontainers, voit aujourd'hui la valeur de son 

patrimoine reduit A nkant par le comportement illicite de la R.D.C. Les faits 

internationalement illicites de celle-ci l'empechent de contr6ler et gerer ses sociCtCs et de 

poursuivre le recouvrement des crkances qu'il dktient a 1'Cgard de 1 '~ ta t  lui-meme et de 

diverses sociCtCs privies (du reste en grande partie contr6lkes par 1 '~ ta t  lui-m6me) et meme 

de poursuivre le recouvrement effectif des crkances ayant fait l'objet de dkcisions 

judiciaires dkfinitives. 

4.50 La Guinke estime donc etre fondke a considkrer que la protection diplomatique de 

M. Diallo recouvre l'ensemble des actes et chefs de prkjudices compris dans ses Ccritures. 



2. La protection des droits des actionnaires par substitution de la sociktk dktenue 

4.5 1 Au surplus, indtpendarnrnent de la violation des droits propres des actionnaires, ces 

derniers peuvent en tout ttat de cause btntficier de la protection de leur  tat de nationalit6 

lorsque la socitte Ctrangkre dCtenue est victime d'actes illicites commis par 1 '~ t a t  de 

nationalit6 de ladite sociCtC. Dans l'affaire de la Barcelona Traction, la Cour a Cnonce le 

principe, assorti d'exceptions, selon lequel le droit d'exercer la protection diplomatique 

d'une socittt appartient a 1 '~ ta t  sous les lois duquel elle s'est constituee et sur le territoire 

duquel elle a son siege: 

"s7agissant d'actes illicites, dirigCs contre une sociCtC A capitaux Ctrangers, la 
rkgle gkntrale du droit international n'autorise que 1 '~ ta t  national de cette 
socittC ii formuler une rCc~amation"~~~. 

4.52 La Cour a cependant expressement rCservt la possibilite que, pour des 

considtrations d'equiti, 1 ' ~ t a t  des actionnaires de la sociCtC en cause conserve, dans 

certaines circonstances et notamment dans une situation comparable a la situation prisente, 

le droit d'exercer sa protection diplomatique, indkpendamment de la violation des droits 

propres des actionnaires. 

"Ainsi, une thkse s'est developpCe selon laquelle 17Etat des actionnaires aurait 
le droit d'exercer sa protection diplomatique lorsque 1 '~ t a t  dont la 
responsabilitk est en cause est 1 '~ ta t  national de la sociCtC. Quelle que soit la 
validit6 de cette thkse, elle ne saurait aucunement etre appliquCe ii la presente 
affaire, puisque 1'Espagne n'est pas 1 '~ ta t  national de la Barcelona 
~ r a c t i o n " ~ ~ ~ .  

4.53 Certains Juges n'en ont pas moins souhaitt approfondir cette hypothkse dans le 

cadre d'opinions individuelles. Ainsi, le Juge Jessup a considCrC: 

242 Rec. 1970, p. 46, par. 88. 

24; Ibid.,p.48,par. 92. 



"On s'accorde gCnCralement a reconnaitre qu'il existe trois situations dans 
lesquelles un  tat peut accorder sa protection diplomatique des actionnaires 
qui sont ses ressortissants, quoique la societe dont ils dCtiennent des actions 
posstde la nationalitt d'un autre   tat. Ces trois situations sont parfois 
considCrCes comme des 'exceptions' a une rtgle gCnCrale permettant la 
protection de la sociCtC elle-meme. La premikre de ces situations se prksente 
lorsque la sociCtC a CtC constituie dans 1 '~ ta t  qui lui a infligd un prijudice sans 
justification juridique et que les actionnaires sont d'une autre nationalitk. C'est 
dans ce genre de situation qu'il est 1e plus gCnCralement admis qu'un  tat peut 
accorder une protection diplomatique a des actionnaires ayant sa nationalitk. 
[...I 

Par hypothese, 1 '~ ta t  dtfendeur a commis un acte illicite ayant provoquC un 
dommage. La sociCtC elle-meme ne peut obtenir reparation et, en consequence, 
1 ' ~ t a t  dont les ressortissants posskdent des actions peut les protCger ut singuli. 
Les considCrations d'CquitC sont particulitrement frappantes lorsque 1 '~ ta t  
dkfendeur n'admet des investisseurs Ctrangers qu'i  condition que les 
investisseurs constituent une sociCtC de son droit 

4.54 Et Jessup d'insister: 

"[. . .] si les actionnaires Ctrangers peuvent bCnCficier d'une protection dans une 
telle situation, de deux choses l'une : ou bien l'on admet que le droit des 
actionnaires existait au moment oh le prijudice a CtC cause a la sociCtC, ce qui 
implique que les droits des actionnaires peuvent Etre lCsCs par un prejudice 
port6 a la sociCtC, ou bien, si l'on considkre que ce droit n'apparait qu'ensuite, 
on mCconnait la rkgle de droit international selon laquelle les rCclamations 
doivent Etre nationales dans leur origine. De plus, l'acceptation de cette 
'exception' fait perdre toute substance a un argument allCgu6 parfois contre la 
protection diplomatique des actionnaires, t i  savoir que de semblables 
reclamations exposent 1 '~ t a t  mis en cause a une foule de demandes diverses 
faites au nom de personnes dont il ignorait l'existence. Cette 'exception' ayant 
ntanrnoins ete consacrke par la coutume, d'autres arguments contre la 
protection des actionnaires s'en trouvent affaiblis, d'autant plus que la doctrine 
en question n'exige gCnCralement pas que la sociCt6 ait cessC d'exister pour 
qu'on uisse dire que les actionnaires ont acquis un droit propre sur les P avoirs'' 45. 

'44 Ibid., pp. 191-192, pars. 50 et 5 1. 

'45 Ibid., p. 193, par. 52. 



4.55 Le juge Fitzmaurice, dans son opinion individuelle jointe a 17arrEt de la Barcelona 

Traction avait quant a lui prkcisdment envisagk la question qui se pose dans la prksente 

espkce: 

"La question qui se pose maintenant est de savoir dans quelle mesure ces 
limites que le droit met au pouvoir exclusif de la direction en reconnaissant aux 
actionnaires un droit d'action indkpendant se retrouvent sur le plan international 
et viennent, de manikre correspondante, y tempher le principe du droit 
d'intervention exclusif du gouvernement de la sociCtC en admettant une 
possibilitC d'intervention de la part de celui des actionnaires, meme quand c'est 
la sociCtC elle-meme qui a CtC lCsCe et non, a strictement paler, les droits 
propres des a~ t i onna i r e s "~~~ .  

4.56 I1 a reconnu que la recevabilitk de la protection diplomatique des actionnaires 

Ctrangers n'etait pas douteuse : 

"[. . .] quand la sociCtC intCressCe a la nationalite de 1 '~ ta t  responsable des actes 
ou du dommage dont il est fait grief et quand ceux-ci, ou les consiquences qui 
en dicoulent, sont de nature a mettre la sociCtC dans l'incapacite de facto de 
protiger ses intCrEts et, partant, ceux des actionnaires. I1 est evident que, dans 
les cas de ce genre, aucune intervention ni reclamation pour le compte de la 
sociCtC elle-mEme ne saurait par hypothese etre possible sur le plan 
international puisque, d'une part, il s'agit d'une sociCtC nationale et non 
Ctrangkre et que, d'autre part, l'autoritk a laquelle la soci6tC devrait pouvoir 
s'adresser pour obtenir appui ou protection est prCcisCment l'auteur du 
prkjudice. Par consCquent, ce qui arrive en l'occurrence ce n'est pas tellement 
que la rkgle normale d'intervention par le gouvernement de la sociCt6, pour le 
compte de la seule sociCtC, devient inapplicable, mais qu'elle perd toute 
pertinence et toute signification. La personne morale Ctant devenue 
impuissante et incapable d'agir utilement, les actionnaires viennent en quelque 
sorte se substituer a la direction pour assurer la protection des intCrets de la 
sociCtC par tous les moyens ICgaux qui leur sont ouverts. Si certains 
actionnaires sont de nationalit6 Ctrangkre, l'un de ces moyens consiste 
solliciter l'intervention de leur gouvernement, ce qui doit Etre considCrC comme 
admissible dans ces conditions"247. 

246 Ibid., p. 71, par. 13. 

247 Ibid, pp. 72-73, par. 14; notes de bas de page omises. 
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4.57 Le juge fait rCfCrence aux conclusions suivantes de Paul de Visscher et les fait 

siennes: 

"En definitive, pour apprkcier la recevabilitC de la protection des actionnaires, 
il faut s'attacher essentiellement a l'idte de I'effectivitC de la personne morale. 
I1 importe peu que, selon les critkres du droit interne, la personne morale 
subsiste ou non. M6me lorsqu'elle subsiste, le juge international peut admettre 
la protection diplomatique des actionnaires, dks l'instant oh il constate en fait 
que le dommage causk A la personne morale a eu pour effet de paralyser ou de 
stbriliser l'effet utile que la technique de la personnalitC morale devait 
normalement produire au profil des actionnaires. 

Dans ce cas, dit-on, le juge international, qui n'est pas liC par les crititres du 
droit interne, 'perce le voile corporatif. I1 serait plus exact de dire qu'il constate 
l'absence de toute personnalitk effective, l'absence de tout interrnkdiaire valable 
entre les actionnaires et les droits 1 6 s ~ ~ " ~ ~ ~ .  

4.58 RenchQissant, et revenant sur les faits de l'affaire de la Barcelona Traction, le Juge 

Fitzmaurice conclut : "C'est pourquoi, si la sociCtC avait CtC constituke non pas selon le 

droit canadien mais selon le droit espagnol, je n'aurais eu aucune hCsitation a soutenir 

qu'une reclamation prksentke par la Belgique au nom des actionnaires belges de la sociktC 

Ctait recevab~e"~~'. 

4.59 En la prCsente occurrence, les faits de l'espkce, c7est a dire la nationalit6 respective 

des sociCtks et des actionnaires, et l'existence de faits internationalement illicites ayant 

causC un grave prkjudice a la sociktk, doivent de m6me conduire - indipendamment du 

fondement tirC d'une violation des droits propres aux actionnaires, qui ont au cas precis 

Cgalement CtC violCs - a considCrer c o m e  recevable la rkclamation de la GuinCe dans cette 

affaire. 

'48 Ibid., pp. 74-75, par. 19. 



B. L'EPUISEMENT DES VOIES DE RECOURS INTERNES 

4.60 Dans la mesure oh elle soutient la violation, par la R.D.C., d'obligations 

internationales dans le chef de M. Diallo, la GuinCe est consciente qu'il lui appartient de 

prouver que son national a respect6 le principe de 1'6puisement des voies de recours 

internes. Selon l'article 22 du projet d'articles sur la responsabilit6 des   tats adopt6 en 

premikre lecture par la Commission du Droit international en 1996, ce principe s'applique 

"lorsqu'un comportement d'un   tat cr6e une situation non conforme au rksultat requis de 

lui par une obligation internationale concernant le traitement a rdserver aux particuliers 

6trangersM2''. Tel est bien le cas en l'espkce. 

4.61 Comme l'a rappel6 la Cour dans diverses affaires, il s'agit d'un principe important 

du droit international coutumier2'', dont le respect peut, a ce titre, &tre exig6 dans une 

proc6dure devant elle, meme sans texte. La Guinie examinera la portie de ce principe en 

tant que condition a l'exercice de la protection diplomatique avant de montrer qu'il a it6 

mis en ceuvre par M. Diallo autant qu'il lui 6tait possible de la faire, c'est-A-dire jusqu'a son 

expulsion de la R.D.C. et l'indigence financikre a laquelle il a kt6 r6duit de ce fait. 

I .  La porte  de la condition de l'gpuisement des voies de recours internes en droit 
international 

4.62 Le principe de 1'6puisement des voies de recours internes repose sur deux 

pr6somptions : 17une est que le particulier qui s6journe 1'6tranger ou y investit accepte par 

249 Ibid., p. 75, par. 20. 

250 Ann. C. D.I. 1996, vol. II,2""' partie, p. 65. 

25 1 C.I.J., 22 juillet 1952, affaire Ambatielos, Rec. 1953, p. 10; 21 novembre 1959 ; affaire de l'lnterhandel, 
Rec. 1959, p. 27; 20 juillet 1989, affaire de lJElettronica Sicula (ELSI), Rec 1989, p. 42. 
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avance de se soumettre au droit local ; l'autre est dtduite de la souveraineti Ctatique en 

vertu de laquelle les   tats reconnaissent 1'Cquivalence entre ordres juridiques nationaux. 

Cette equivalence implique que le particulier Ctranger puisse trouver dans 1 '~ ta t  d'accueil 

de ses investissements les garanties et la sCcuritC juridiques qu'il pourrait avoir dans son 

propre pays, et surtout que 1 '~ t a t  d'accueil lui offre la possibilitC d'exercer, en cas de 

besoin, tous les recours nicessaires a la protection de son patrimoine. 

4.63 Le principe de 17Cpuisement des voies de recours internes est une condition de 

recevabilitk d'une requete sur laquelle la Cour ne peut en bonne logique se prononcer 

qu'une fois qu'elle a Ctabli sa competence. Selon le Juge Armand-Ugon dans son opinion 

dissidente en l'affaire de l'lnterhandel, c'est un principe qui n'est pas absolu et rigide et qui 

"doit recevoir des assouplissements dans son application selon les cas d7esp6ce. Certaines 

situations ou faits peuvent autoriser la Cour a donner suite a une requete, m2me si les 

recours n'ont pas MC compl6tement ~ ~ u i s e s " ~ ~ ~ .  

4.64 De fait, la rigidit6 avec laquelle la Cour a applique ce principe dans l'affaire de 

1'1nterhandel~~~ est assez exceptionnelle. Du reste, la Cour permanente a marque quelque 

rkpugnance a en faire une application trop stricte. Elle a joint au fond une exception 

prkliminaire fondCe sur le non-Cpuisement des recours internes dans trois a f f a i r e ~ ~ ~ ~ ,  l'a 

admis dans une affaire2j5 comme defense au fond, l'a accueilli sur la base d'une disposition 

conventionnelle dans une affaire256, et finalement l'a rejet6 dans deux a f fa i re~~~ ' .  La Cour 

actuelle l'a aussi rejete dans deux a f fa i re~~~ ' .  

252 C.I.J., Rec. 1959, p. 87. 

253 ' A la majorit6 assez etroite de 9 voix contre 6 .  

254 Administration duprince von Pless, ordonnance du 11 mai 1933, s6rie A m  n054; Losinger, ordonnance du 
27 juin 1936, serie A/B, n067; Chemin defer Panevezys-Saldutiskis, ordonnance du 30 juin 1938, serie Am, 
no 75. 

255 CPJI, serie A/B, n075, Chemin defer Panevezys-Sldutiskis, arrbt, 1939, serie Am, n076. 



4.65 I1 faut bien convenir que le principe de l'kpuisement des voies de recours internes 

s'avere dklicat ii mettre en ceuvre. On peut en faire le constat aussi bien en droit 

international public qu'a travers la jurisprudence europkenne en matiere des droits de 

l'homme. L'kpuisement des voies de recours internes ne s'impose en effet que pour autant 

qu'il soit de nature ti obtenir le redressement de la situation litigieuse. Par suite si les voies 

de recours internes dont aurait pu disposer le requkrant apparaissent inapproprikes, 

ineffectives, inefficaces ou, a fortiori, impossibles utiliser, on estime que le requkrant 

serait dispensk d'avoir A kpuiser ces r e c o ~ r s ~ ' ~ .  

4.66 En droit international genQal, comme dans le droit europken, l'expression "voies de 

recours" dksigne "toute voie de droit susceptible d'aboutir 5 un rksultat satisfaisant au 

regard de l'objet de la requete internati~nale".~~' Elle vise donc aussi bien les recours 

juridictionnels que les recours non juridictionnels. Le requkrant peut meme mener 

parallklement les deux formes de recours. 

4.67 La portee du principe depend aussi de la fagon dont on entend le terme 

"kpuisement". Entendu strictement, dans un sens prockdural, ce terme signifierait en 

principe que tous les recours permettant B 1 '~ t a t  dkfendeur de redresser lui-m&me la 

256 Compagnie d'klectricitk de SoJia et de Bulgarie, arrCt, 1939, serie A/B, n077. 

257 Certains int&r&ts allemands en Haute-Silksie polonaise, compktence, arr&t n08, 1927, serie A n09. 

258 Ambatielos, fond, Rec. 1953 ; Elettronica-Sicula (ELSI), Rec. 1989. 

259 Voir, sur I'application de ce principe devant la Commission europeenne des droits de l'homme, le 
commentaire de l'article 26 (actuel art. 35) de la Convention europeenne des droits de I'homme par Etienne 
Picard in L.E. Pettiti, E. Decaux et P.H. Imbert directions., La Convention europkenne des droits de I'homme, 
commentaire article par article, Paris, Economica, 1995, p. 593. La jurisprudence europeenne admet mCme 
qu'une requCte puisse &tre introduite avant mCme que ne soit intervenue la dernike decision definitive interne 
(Commission, D n07 438179, 9 mars 1978, Ventura c. Italie ; DR 12, p 39, Cour, arrCt du 16 juillet 1971, 
Ringeisen, A n013,p. 36; etc), la recevabilite de la requCte ne pouvant cependant Ctre apprecike qu'apres le 
prononce de cette derniere decision. 

260 E. Picard, op.cit. p.596. 
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violation du droit doivent avoir CtC explorCs complktement, jusqu'a leur terme, et avoir 

abouti, en principe A une decision dkfinitive. 

4.68 Mais le sens du mot ne se rCduit pas a cette signification Ctroite. Le terme 

"kpuisement" a aussi une portCe substantielle : si le requirant peut en principe recourir a 

toutes les voies de droit "suffisantes" pour obtenir dans l'ordre juridique interne justice des 

violations allCguCe, encore faut-il que ces voies de droit soient "utiles" pour atteindre cet 

objectif. Autrement dit, pour rendre la requete recevable, le requCrant ne doit pas avoir 

CpuisC toutes les voies de droit "concevables", mais seulement celles dont l'utilitk 

escomptie peut etre dCterminCe a partir d'un certain nombre de crithes tenant compte 

notarnment de l'objet, de la nature et des conditions d'introduction, ainsi que de l'issue 

possible de ces recours au regard du contexte. 

4.69 ' Ces critkres seront verifies a travers les diffkrentes actions engagCes par M. Diallo 

pour recouvrer ses diverses crCances, lesquelles permettent d'ktablir 1'impossibilitC de 

l'epuisement des voies de recours internes en R.D.C. par celui-ci. 

2. L 'impossibilife' de la mise en Euvre du principe par M. Diallo 

4.70 Une apprkciation correcte de 1'Cpuisement des voies de recours internes commande 

de toujours prendre en compte les circonstances de l'espkce et la situation mathielle et 

juridique du requkrant. La GuinCe montrera ci-aprks que M. Diallo a explorC plusieurs 

voies de recours, tant judiciaires qu'administratives, du temps oh il lui Ctait encore permis 

de rCsider librement et en sCcuritC en R.D.C. avant que des circonstances particulikres, en 

I'occurrence son expulsion brutale, excluent toute possibilitC d'autres recours. Du reste, 

cette impossibilitC dans laquelle la R.D.C. a place M. Diallo constitue prkcisement un dCni 

de justice pour lequel la responsabilitC de 1 '~ ta t  difendeur est engag~e26'. 



a) Les recours juridictionnels exercks par M. Diallo et leurs suites 

4.71 La Guinee a deja montre, dans les Chapitres I1 et I11 du present MCmoire comment, 

afin de proceder au recouvrement des nombreuses crkances de ses societes, M. Diallo a kt6 

contraint d7empmnter la voie judiciaire. Ainsi, agissant au nom et pour le compte 

d7Africontainers dont il est le Prisident Directeur giniral et le propriitaire, il a saisi le 

Tribunal de Grande instance de KinshasdGombe de son litige avec la societi ZaYre-Shell, 

lequel a tranche en faveur d7Africontainers. Suite a la decision confirmative de la Cour 

d7Appel de KinshasdGombe, le Ministre de la Justice a reconnu le bien-fond6 de l 'a1-r6t~~~. 

Pour autant cet arrst ne sera jamais exCcutC. Au moment de proceder a la saisie exkcution 

de ZaTre-Shell, le Vice-Ministre de la Justice d'alors, M. Kikadi, lui "intima l'ordre de 

laisser les choses dans leur itat." 263 

4.72 Cet acte contraire au principe de la separation des pouvoirs brise l'autorite de chose 

jugie qui fait la force de toute decision de justice, en particulier lorsqu7elle est investie de 

la formule executoire. I1 ktait d'autant plus de nature A balayer tout espoir de M. Diallo dans 

une solution judiciaire de ses multiples contentieux qu'il ne s'agissait pas d'un acte isolk. 

La m6me entrave A l'execution des dicisions de justice fut faite par le Premier Ministre de 

1'Cpoque en personne, M. Kengo wa Dondo, en octobre 1995. 

4.73 Diverses autres procedures judiciaires engagies par M. Diallo au nom 

d'Africontainers ou d9Africom ont conduit a une impasse264. Ainsi, dans la procedure 

contre la sociCtC ZaYre Fina, Africontainers obtient gain de cause par un jugement RC 61 

261 Voir paragraphes 3.64 et 3.65 ci-dessus. 

262 Voir paragraphes 2.36 a 2.50 et 3.35 a 3.53. 

263 Ibid. 



320 du Tribunal de Grande Instance de KinshasdGombe en date du 24 aoQt 1993. Mais par 

un arret du 24 fCvrier 1994, la Cour d7Appel de KishassdGombe reforma le jugement du 

Tribunal et dCbouta Africontainers en s7en tenant a la forme, en l'occurrence la validit6 de 

17acte de designation de M. Diallo en tant que gdrant de sa sociCtC. Africontainers fit une 

requtte introductive de pourvoi en cassation datCe du 27 dCcembre 1994 qui est demeurke 

sans suite. 

4.74 L'affaire Africom contre la sociCtC Plantation Lever du ZaTre (PLZ) est un autre cas 

qui illustre les errements de la Justice za~ro i se*~~.  Au regard de toutes ces piripeties 

judiciaires, de tant d'argent dipens6 pour les diverses proctdures pour un rksultat nul, 

quand bien meme la justice lui a donnC raison, M. Diallo aurait eu peu de chances d'aboutir 

a un rkglement juridictionnel satisfaisant de ses litiges avec ses partenaires. Or il convient 

de rappeler que la rkgle de l'epuisement des recours internes n'exige pas l'exercice d'un 

recours manifestement dCpourvu de toutes chances de s u ~ c k s ~ ~ ~ .  Comme l'a dit dans le 

m6me sens le Tribunal arbitral ~ t a t s - ~ n i s / ~ o ~ a u r n e - ~ n i  dans l'affaire Brown : 

"[. . .] la ou le caractkre illusoire de tout recours a CtC complktement demontre, 
la pretendue negligence a epuiser les recours locaux internes ne peut etre 
considQee comme un chef d'irre~evabilit6"~~'. 

b) Les recours non juridictionnels exercis par M. Diallo et leurs suites 

264 Ibid. 

265 Voir paragraphes 2.48 a 2.50. 

266 Voir Commission europkenne des Droits de l'Homme, req No 5566-5583172 Donnelly et as. c. Royaume 
Uni, dicembre 1979. 

267 22 mai 1923, R.S.A. VI, p. 120 ; voir aussi la sentence Uden du 29 mars 1933 dans l'affaire des For& du 
Rhodope central, R.S.A. 11, p. 1405 ou l'arbitrage dlHucheson du 5 octobre 1937, S.S. Lisman (Royaume- 
uni/~tats-Unis) R.S.A. 111, p. 1767. 
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4.75 Parallklement aux procedures judiciaires, et dans certains cas avant celles-ci, M. 

Diallo, agissant au nom et pour le compte de ses sociCtCs a mend des nkgociations avec ses 

diffkrents partenaires d 'affaire~~~' .  Plus significativement, M. Diallo a exercC des recours 

auprks de diffkrentes autoritks administratives zayroises y compris auprks du Premier 

Ministre et du PrCsident de la RCpublique comme l'atteste, pour ce dernier, la lettre 

n0DPR/DA/BYN/3123 du Bureau du President Fondateur, PrCsident de la RCpublique, 

transmettant la requete d ' ~ f r i c o m . ~ ~ ~  Ainsi, par exemple, en janvier 1987, il fut r e p  a sa 

demande, par le Commissaire d7Etat aux Finances "au sujet des criances qui handicapent la 

bonne marche de [sa] sociCtC" et ne put obtenir qu'une promesse de rkglement de la somme 

due A partir du 3 fCvrier 1987, laquelle promesse ne sera jamais tenue. 

4.76 Par lettre n0083/AFCIDG/95 du 30 novembre 1995, M. Diallo transmit au Premier 

Ministre du ZaYre "pour information et disposition a prendre en cas de besoin", les dossiers 

relatifs aux litiges opposant sa sociCtC Africontainers aux sociCtCs Gecamines, ZaYre-Shell, 

ZaYre-Fina et Zaire Mobil Copie de cette lettre est envoyCe le m&me jour au Ministre 

des Finances et au Ministre du Plan de la RCpublique du ZaYre. Ces deux Ministres sont 

saisis a nouveau par M.Diallo par une lettre datCe du 13 mars 1997 leur transmettant un 

document "dCcrivant les revenus et les investissements que", dit M. Diallo, "J'ai perdu par 

la faute de 17Etat du ~ a Y r e " ~ ~ l .  Cette lettre est postkieure a 17expulsion de M. Diallo du 

territoire zaYrois et fait suite a 17espoir susciti par l'arrivde au pouvoir a Kinshasa d'une 

nouvelle Cquipe dirigeante, aprks la chute du PrCsident Mobutu en 1997. 

268 Voir paragraphes 2.5 1 a 2.62. 

269 Annexe 37. 

270 Annexes 187, 188 et 189. I1 concluait cette lettre en ces termes : "notre sociitt ayant t t t  admis aux 
avantages du code des investissements, nous sommes persuades que toutes ses creances dttenues aujourd'hui 
par les petroliers sont et restent garanties par ce code. C'est pourquoi, nous recourons h votre haute autorite' 
en vue du recouvrement de toutes nos crkances. Ce qui nous permettra aussi de rembourser en devises les 
credits dont nous avons Cte benkficiaires pour le financement de notre entreprise" (italiques ajoutees). 



4.77 Toutes ces dimarches sont restCes infructueuses, et la situation de M. Diallo ne 

pouvait lui pennettre de les poursuivre. Comme l'a dit la Cour dans l'affaire ELSI, "[dlans 

une affaire oh les juridictions internes ont CtC vraiment beaucoup sollicitCes, il n'est jamais 

facile de decider si les recours internes ont CtC rCellement 'CpuisCs"' 272. Mais dans cette 

affaire, la GuinCe considere que ceci ne saurait faire de doute Ctant donne d'une part les tres 

nombreuses dimarches, judiciaires et extra-judiciaires, effectukes aupr6s des autorites 

zayroises par M. Dial10 et, d'autre part, llCtat &extreme pauvretk dans laquelle les faits 

internationalement illicites de la R.D.C. elle-m6me avait plongC llintCressC qui se trouvait 

dans 1'impossibilitC matkrielle d'intenter des recours nouveaux, Cvidemment coiiteux, et 

m6me de subvenir a ses besoins Cldmentaires. De nouveaux recours auraient donc aussi, de 

toutes manieres CtC impossibles. 

c) Les pratiques administratives illicites et les circonstances 
particuliltres mettant M. Diallo dans I'impossibilitC de faire mieux 

4.78 La GuinCe a dCj8 montrC comment le Gouvernement zaii-ois, sous la direction du 

Premier Ministre Kengo wa Dondo, s'est employe a arr6ter I'exCcution d'une dCcision de 

justice rev6tue de I'autoritC de la chose j ~ ~ ~ e ~ ~ ~ .  On est 18 en presence de ce que la 

jurisprudence, en particulier celle de la Commission europkenne des droits de l'homme, 

qualifie de "pratiques administratives" illicites excluant l'application de la r6gle de 

1'Cpuisement des voies de recours internes274. On entend par 18 des faits rCpCtCs "commis 

sans que le plus souvent la responsabilitC civile, pCnale ou disciplinaire de leurs auteurs soit 

recherchke et sans que gCnCralement les droits des victimes soient rCtablis, au point que ces 

271 Annexe 219. 

272 C.I.J., Rec. 1989, p.47, par. 62. 

273 Voir paragraphes 2.xx-2.xx, 3.xx-3.xx RENVOI A PRECISER. 

274 Voir par exemple D n03 321-67 et 3 334-67 Danemark, NorBege, SuBde, Pays Bas c. Grzce, 5 novembre 
1969 ; D No 5 310-71, Irlande c. Royaume Uni, 25 janvier 1976 D. n08 007-77 Chypre c.Turquie, 10 juillet 
1978 ; D n08 462-79, Royaume-Uni, 8 juillet 1980 ; D n09 940-82, France, NorvBge, Danemark, SuBde et 
Pays Bas c. Turquie, 6 decembre 1983. 
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violations [...I puissent s'analyser sinon comme des principes d'action pour 

l'administration ou le gouvemement du moins comme des procCdCs admis ou tolCrCs par 
l'Etatr~275 

4.79 Outre l'ordre de proceder a la levee de la saisie des biens de ZaYre-Shell, le Premier 

Ministre zaYrois somma le Ministre de 1'IntCrieur d'ordonner l'expulsion de M. Diallo du 

territoire ~aYrois.~'~ Face a son arrestation et expulsion arbitraires qui s'ajoutent aux 

"pratiques administratives" prCcCdemment exposCes, on peut difficilement soutenir qu'il 

existait au moment des faits, un  tat de droit auprks duquel M. Diallo pourrait poursuivre 

des recours utiles. 

4.80 Selon la RCpublique de GuinCe, cette situation et les faits connexes constituent ce 

que la jurisprudence, en particulier celle de la Commission europCenne, entend par 

"circonstances particulikres" rendant impossible ou inutile le recours. I1 en est ainsi 

notamment lorsque le requQant se trouve dans l'impossibilitc? matCrielle d'exercer le 

recours, en l'occurrence du fait des autorites de 1 '~ ta t  defendeur. I1 y a lieu en effet 

d'appliquer dans la prCsente espkce la solution de la Cour europCeme des Droits de 

l'homme selon laquelle si le requCrant se trouve dans l'impossibilit~ d'exercer un 

quelconque recours effectif devant les tribunaux nationaux, le non-Cpuisement des voies de 

recours internes ne saurait raisonnablement lui &tre oppos~277. 

4.81 En somme, la RCpublique de GuinCe soutient que M. Diallo a us6 des diffkrentes 

voies de recours internes disponibles (aussi incertaine qu'en apparait l'aboutissement) 

lorsqu'il rCsidait au ZaYre. Mais son expulsion de ce pays, en violation flagrante des rkgles 

du droit international, a crC6 des circonstances particulikres rendant impossibles ou inutiles 

275 E. Picard, op. cit., p.608. 

276 Voir paragraphes 2.63 a 2.72 ci-dessus. 

277 Voir l'affaire Airey c. Irlande, arrCt 9 octobre 1979, sCrie A n032. 
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d7autres recours. En tout Ctat de cause, contrairement au cas de 1'Italie dans l'affaire ELSl 

ou il a semblC "impossible a la Chambre d7infCrer de la jurisprudence rCcente citCe quelle 

aurait CtC l'attitude des tribunaux italiens si Raytheon et Machlett avaient introduit une 

instance, il y a une vingtaine d7annCe [...I"~", tout concourt i montrer dans la prCsente 

espkce que tous autres recours Ctaient vains, car lors m8me que M. Diallo aurait pu obtenir 

gain de cause devant les tribunaux zayrois, 1 '~ ta t  zayrois en aurait anCanti les effets en 

bloquant 17exCcution des dicisions de justice. L7Cpuisement des voies de recours internes 

par M. Diallo Ctait donc impossible et en tout cas inutile au regard des faits. 

278 Rec. 1989, p. 47, par. 62. 



CHAPITRE V 

CONCLUSIONS 



5.1 La RCpublique de GuinCe a l'honneur de conclure a ce qu'il plaise a la Cour 

internationale de Justice de dire et juger: 

1" Qu'en procedant a l'arrestation arbitraire et a l'expulsion de son ressortissant, M. 

Ahmadou Sadio Diallo, en ne respectant pas, a cette occasion, son droit a bCnCficier des 

dispositions de la Convention de Vienne de 1961 sur les Relations consulaires, en le 

soumettant a un traitement humiliant et dkgradant, en le privant de l'exercice de ses droits 

de propriCtC et de direction des sociCtCs qu'il a fondCes en R.D.C., en l'emptchant de 

poursuivre le recouvrement des nombreuses crdances qui lui sont dues, a lui-mtme et aux 

dites sociCtCs, tant par la R.D.C. elle-mtme que par d'autres co-contractants, en ne 

s'acquittant pas de ses propres dettes envers lui et envers ses sociCtCs, la RCpublique 

dimocratique du Congo a commis des faits internationalement illicites qui engagent sa 

responsabiliti envers la RCpublique de GuinCe; 

2" Que, de ce fait, la RCpublique democratique du Congo est tenue a la riparation 

intCgrale du prejudice subi par la RCpublique de GuinCe en la personne de son ressortissant; 

3" Que cette reparation doit prendre la forme d'une indemnisation couvrant 

l'ensemble des dommages causes par les faits internationalement illicites de la RCpublique 

dkmocratique du Congo, y compris le manque a gagner, et comprendre des intCrtts. 

5.2 La RCpublique de GuinCe prie en outre la Cour de bien vouloir l'autoriser a 
presenter une Cvaluation du montant de llindemnitC qui lui est due ti ce titre par la 

RCpublique dCmocratique du Congo dans une phase ultCrieure de la procCdure au cas oh les 

deux Parties ne pourraient s'accorder sur son montant dans un dClai de six mois suivant le 

prononck de l'arret. 



5.3 La RCpublique de GuinCe se reserve le droit de completer ou d'arnender le cas 

kchiant les presentes conclusions, confomCment aux dispositions du Statut et du 

RGglement de la Cour au vu d'klements de droit ou de fait et de toutes preuves, qui 

viendraient i Etre soumis ultkieurement. 

Le 23 mars 2001, 

Ousmane Tolo THIAM 

Agent de la RCpublique de GuinCe 
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SHELL, ZaYre FINA, ZaTre MOBIL OIL 
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"Les interfkrences de Kengo dinonckes par "Avocats sans 
Frontikres"" in Le Phare page 3 
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Lettre de 1'Arnbassadeur de Guinee a Kinshasa au Ministre 
des Affaires Etrangkres guinCen ainsi qu'au President de la 
Ripublique de Guinie 
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"Violation flagrante des droits de l'hornrne au Zaire", in 
Kinshasa Business and News n022 
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"Kengo impliqud dans l'arrestation arbitraire du Guinken 
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Lettre Cabinet Mayar Akon Vlref : BNKIMNMID. 33 94 S.F. 
10 A 1'AFRICONTAINERS pour transmission de sommation 
en paiement 

avril-96 
Lettre du Ministre des Affaires Etrangkes de GuinCe au 
SecrCtaire GCnCral de la PrCsidence de la RCpublique 
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Lettre du Ministre de la Justice a 1'Inspecteur Gal des Services 
Judiciaires faisant droit a la demande de sursCance a 
1'exCcution de l'arret RCA 17244 RH 259 19 

6 aoGt 1996 
"Un guinCen encombrant pour le Zaire", in Horoya n04443 

novembre-96 
"Diallo-cravates avait, lui, refus6 de boire la cigue", in 
l1Ev6nement de GuinCe n0060 
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Lettre de la GECAMINES aux transitaires pour proposition 
de rCunion pour le 09/12/96 + Ordre du jour de la rCunion 
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Lettre du Ministre de la Justice au Ministre des Affaires 
Etrangkres incluant rapport sur l'expulsion de Diallo et 
possibilitt d'exercer la protection diplomatique 
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Lettre de I'AFRICONTAINERS a llAmbassadeur de GuinCe 
en RDC lui transmettant le compte rendu de la reunion du 
91 12/96 

1 1 fdvrier 1997 
Lettre de soutien du Ministre des Affaires Etranghes A 
1'Ambassadeur de GuinCe au ZaYre pour suivi de l'affaire 
DIALLO 

24 fCvrier 1997 
Lettre du Secritaire GCnCral de llAssemblCe Nationale a 
M.Diallo 
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Lettre M. Diallo Ahmadou Sadio A l'attention de M. le 
Ministre du Plan et des Finances de la RCpublique du ZaYre 
concernant transmission de documents pour information 

13 mars 1997 
Lettre No 38/AOD/JK/3/97 de Maitre Alpha Oumar DIALLO 
Avocat a la Cour a M. le Ministre des Affaires Etrangkres de 
la RCpublique de GuinCe pour rCclamation d'investissement 
concernant le bateau Africontainers 

26 juin 1997 
Lettre de la GECAMINES a llAFRICONTAINERS qui 
convie cette dernikre une rCunion de travail 
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Lettre de llAmbassadeur de GuinCe au ZaYre au Ministre des 
Affaires Etrangkes guinCen 
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PV de la sCance de travail du 2/7/97 entre 
llAFRTCONTAINERS et la GECAMINES 
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PV de la sCance de travail du 7/7/97 entre 
1'AFRICONTAINERS et la GECAMINES 
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Lettre no 24/AOD/JWD/98 de Maitre Alpha Oumar DIALLO 
a S.E. M. le PrCsident de la RCpublique DCmocratique du 
Congo pour Information dans l'affaire Ahmadou Sadio 
DIALLO contre R.D.C. (Ex-ZaYre) 

4 fivrier 1998 
Lettre no 25/A.O.D./JW2/98 de Me Alpha Oumar DIALLO a 
S.E. M. le Ministre de la justice de la R.D.C. pour 
Information dans l'affaire Ahmadou Sadio DIALLO contre 
R.D.C. (Ex-Zaii-e) 

16 mars 1998 
Lettre no 48/AOD/JW3/98 de Me Alpha Oumar DIALLO a 
S.E. M. le PrCsident de la R.D.C. concernant litige Ahmadou 
Sadio DIALLO contre R.D.C. (Ex-ZaIre) 
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Lettre No 49/A.O.D./JW3/98 de Me Alpha Oumar DIALLO A 
S.E. M. le Ministre de la Justice de la R.D.C. concernant litige 
Ahmadou Sadio DIALLO contre R.D.C. (Ex-ZaTre) 


